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INTRODUCTION GENERALE

La presente serie de rapports a trait a des services bien precis que le gou-

vernement federal met a la disposition des citoyens et des residents du Ca-

nada, et parfois aussi des ressortissants d'autres pays . Dans ces rapports et
dans ceux du tome 4, <<Secteurs particuliers de 1'administration», les questions
ne sont pas abordees de la meme fagon que dans les rapports des deux pre-

miers tomes : <<La gestion de la fonction publique>> et <<Les services auxiliaires

du gouvernement>> .
Dans leurs treize premiers rapports, vos commissaires ont park en termes

generaux des besoins administratifs du gouvernement federal . 11 s'agissait

de definir des criteres de rendement et d'economie applicables a 1'ensemble
de la fonction publique .

Des le debut de leur enquete, vos commissaires se sont rendu compte que

cette fagon d'aborder le probleme, en termes generaux, laisserait dans l'ombre
un grand nombre de questions relatives a l'organisation et a 1'administration

des services gouvernementaux . Neanmoins la generalisation presentait des

avantages evidents : recours a des equipes moins nombreuses et plus specia-
lisees, travail plus rapide, analyse plus unifiee de 1'administration du gouver-
nement et comparaison entre les moyens auxquels recourent les divers minis-
teres et organismes pour regler des problemes identiques. C'est pour toutes

ces raisons que les treize premiers rapports ont ete rediges dans l'optique des

grandes fonctions du gouvernement . Mais il convient egalement de tenir
compte de la diversite des affaires de 1'Etat. Il faut se demander comment les
diverses activites different entre elles quant a leur caractere et a leur but e t
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comment ces differences influent sur les structures et sur les pratiques adminis-
tratives . .

Le but ultime de 1'activite gouvernementale est de repondre aux besoins du
public et de sauvegarder les interets de ce public chez lui et a 1'etranger . De
tout temps, les grandes responsabilites des gouvernements ont ete le maintien
de 1'ordre public, la securite nationale et les rapports diplomatiques avec les
autres pays. Vos commissaires n'ont pas enquete sur les organismes tradition-
nellement charges du maintien de 1'ordre public : les cours de justice et la
police. Ils ont cependant envisage, a la Gendarmerie royale du Canada, cer-
taines caracteristiques administratives propres a ces organismes . Cependant,
des problemes speciaux ayant trait a la defense nationale et aux affaires exte-
rieures-deux domaines fortement touches par les evenements des dernieres
decades-sont etudies dans les rapports du quatrieme volume .

Depuis 1'etablissement de la Confederation, le gouvernement federal assume
de plus en plus de responsabilites . Il determine les objectifs a atteindre en
matiere de developpements economiques, sociaux et, a un degre moindre,
culturels et il congoit des moyens pour atteindre ces objectifs . En consequence
le Canada, comme d'autres pays, est devenu un Etat axe sur les besoins du
public . La transformation s'est effectuee petit a petit, en grande partie sans
plan et elle a donne lieu a bien des tatonnements et a de nombreuses impro-
visations en matiere d'organisation et de gestion . De plus, le Canada etant
dote d'une constitution federale congue a une epoque oii cette transformation
ne pouvait pas etre prevue dans toute son ampleur, les gouvernements pro-
vinciaux ont ete amenes, eux aussi, a participer aux developpements sans,

pour autant, que leurs efforts soient coordonnes avec ceux du gouvernement
federal .

Vos commissaires ne pretendent pas que les rapports de la presente serie
couvrent completement tous les nombreux services que le gouvernement
federal met a la disposition du public canadien . C'est ainsi que les grands
services exploites sur une base commerciale-les Chemins de fer nationaux
du Canada, la compagnie Air-Canada et la societe canadienne des telecom-
munications transmarines-ont ete omis. Il n'est pas non plus question, dans
le present tome, de la Commission d'assurance-chomage ni du Service national
de placement, qui font 1'objet d'une enquete speciale dont vos commissaires
ne sont pas charges . Les services de moindre importance, trop nombreux pour
etre examines Pun apres 1'autre, font l'objet d'un rapport general intitule
Services divers . Les activites passees en revue dans les rapports suivants :
Services d'enseignement, Services de sante, Prets, garantie et assurance, Les
Postes et, enfin, Services divers ci-dessus mentionnes, donnent une bonne
We de la diversite des moyens mis en ceuvre pour repondre aux besoins d u
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public, et de 1'influence du federalisme sur 1'evolution des services rendus par

le gouvernement central .

MODES D'ADMINISTRATION DES SERVICE S

Le service des postes est un type classique de service destine au public ; il

possede un monopole (sauf pour certains services comme les colis postaux,

les mandats et les caisses d'epargne), il rel'eve d'un ministre de la Couronne
et il est exploite par des fonctionnaires dans le cadre des structures et des

reglements de la fonction publique. Mais, au cours des dernieres decades,

de nombreux autres types de services ont ete mis au point et le gouvernement
federal dispose maintenant d'un grand choix de methodes pour satisfaire les

besoins du public .
Cette possibilite de choix apparait clairement dans la plupart des rapports

qui suivent. C'est ainsi que pour ses services de prets le gouvernement peut
mettre sur pied sa propre organisation ou avoir recours a des organismes pri-

ves, deja etablis dans ce domaine, auxquels il accordera des garanties ou des

encouragements financiers . Dans certains cas, les services en question sont

deja fournis par les entreprises privees et il suffit que le gouvernement
prenne des mesures visant a reduire le taux d'interet paye par 1'emprunteur
ou qu'il generalise le recours aux prets par des subventions accordees aux
bailleurs de fonds ou directement a 1'emprunteur . Dans certains cas, les

services a fournir interessent a la fois le gouvernement federal et les gouver-
nements provinciaux, ce qui permet des mises en commun de fonds et de

moyens administratifs . Les municipalites, et meme les organismes prives, peu-
vent participer a ces programmes communs, en particulier lorsqu'il s'agit

de bien-etre et de sante .
Chaque type de service a ses exigences propres en ce qui concerne son

organisation et sa gestion . Il est evident que les resultats obtenus dependent

de la fagon dont les services sont fournis au public . Si le choix de telle ou telle

facon de fournir un service ne doit pas etre subordonne aux seules implica-

tions administratives, il n'en est pas moins vrai qu'il faut tenir compte de ces
dernieres dans la planification des services destines au public .

Dans la plupart des pays qui sont a 1'avant-garde du progres social, les gou-

vernements ont de plus en plus tendance a satisfaire a tous les besoins de la
population, meme si cette intervention est de plus en plus indirecte . A

plusieurs reprises, dans les rapports du tome 3, on trouvera des cas d'inter-
ventions directes et indirectes comme par exemple, dans le rapport intitule

Services de sante, sous la rubrique de la Direction generale de la sante .

Cette direction, en effet, fournit des services directs aux populations indien-
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nes et du Nord au moyen de ses propres hopitaux, cliniques, medecins et in-
firmieres . En 1960-1961, ces services directs ont coilte au total 23 millions de
dollars (y compris les capitaux immobilises) . D'autre part la Direction gene-
rale de la sante a verse la meme annee au gros de la population canadienne
189 millions en vertu du plan d'assurance-hospitalisation et du service des
diagnostics . Ce service indirect a donne lieu a une gestion minime par rapport
a celle des services fournis aux populations indiennes et du Nord .

Certaines questions se posent, lorsque 1'on consid'ere les services rendus
directement par le gouvernement federal . Que coutent ces services et quelle
proportion du cofit le beneficiaire devrait-il lui-meme supporter? Le systeme

comptable qu'emploie actuellement 1'administration ne revele pas le veritable
cofit de ces services ; trop souvent on ne tient pas compte des frais d'investis-
sement, des frais generaux et du cofit des services auxiliaires rendus gratuite-

ment par certains organismes federaux a d'autres organismes de la meme
administration. Par ailleurs, la pratique courante veut que les recettes des
ministeres soient versees directement au fonds du revenu consolide, au lieu
d'etre affectees directement aux frais opposes a ces recettes ; cette pratique
tend 'a desinteresser l'administration des rapports qui doivent etre maintenus
entre les recettes et les depenses . Dans leur rapport intitule La gestion finan-
ciere, vos commissaires ont recommande certaines mesures pour ameliorer
cette situation . Cependant, il faudrait egalement etablir certains grands prin-
cipes pour regler la question du recouvrement par 1ttat de ce que content les

services rendus, regler aussi la question de savoir quand et dans quelle mesure
1'Etat est justifie de recouvrer une partie seulement du cofit de ces services .
Cette question se pose plus d'une fois dans les rapports qui suivent, et vos
commissaires ont formule certaines reponses qu'ils exposent dans le rapport
intitule Services divers .

En plus d'alleger le fardeau administratif du gouvernement federal, les
services indirects permettent souvent plus de souplesse dans les programmes .
Il est plus facile de modifier ou d'arreter assez rapidement les programmes qui
se presentent sous la forme d'allocations que les programmes pour lesquels

le gouvernement federal a mis sur pied des moyens materiels et administratifs
speciaux. Il est certain que les allocations ne devraient pas etre modifiees pour

un oui ou pour un non et que tout remaniement devrait tenir compte des
besoins des interesses . Vos commissaires ont remarque, dans certains pro-
grammes qu'ils ont etudies, qu'on ne se souciait pas assez de ces besoins .
Neanmoins il est incontestable que le remaniement des services directs fournis
au grand public ou a des groupes particuliers donne lieu a de bien plus
grandes difficultes .
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Quoi qu'il en soit, il y a lieu de reviser frequemment les services pour

adapter, s'il y a lieu, les methodes employees aux conditions nouvelles . Les
facteurs qui favorisent une ligne de conduite particuliere peuvent changer de
bien des manieres . Le public peut ne plus avoir besoin d'un service ou en avoir
si peu besoin que 1'ancienne methode employee pour fournir ce service ne

convienne plus : le traitement de la tuberculose chez les Indiens en est un

exemple . La fourniture, a 1'ensemble de la population, de services sociaux plus
complets peut repondre entierement ou partiellement a des besoins qui font
l'objet de services speciaux comme, par exemple, ceux des marins et des an-

ciens combattants . Il se peut aussi que la creation de services adequats par

d'autres organismes-gouvernements provinciaux, administrations municipa-
les, organisations privees-vienne en aide aux autorites federales . Pour que
1'on puisse adapter les programmes federaux a des innovations de ce genre,
il faut, a 1'occasion de revisions periodiques, faire le point et des buts poursui-

vis et des methodes employees . Il n'y a pas d'autre moyen pour s'assurer que
tel ou tel service est toujours necessaire ou que telle ou telle methode convient
encore .

Certaines considerations presidant au choix des methodes sont semblables

a celles que vos commissaires ont mentionnees dans leur rapport <<Faire>> ou
<<faire faire>>? (tome 2, <<Les services auxiliaires du gouvernement>>) . A tout
prendre, vos commissaires preferent confier a d'autres organisrrles la mise en

ceuvre des services destines au public, tout en laissant au gouvernement federal
le soin de fixer les buts a poursuivre et les normes a respecter, ainsi que la

responsabilite d'appuyer ces organismes financierement ou autrement . De
cette fagon, la gestion courante s'effectue plus pres des beneficiaires et elle

peut mieux repondre a leurs besoins . Cette pratique libere le gouvernement

federal du fardeau de certaines taches, et lui permet de s'occuper exclusive-
ment des services que lui seul peut fournir au public . Par ailleurs, elle met un

frein a 1'expansion des services publics et elle stimule celle des organisations
privees ou semi-privees en mettant de nouveaux moyens a leur disposition et

en leur permettant d'acquerir de 1'experience .

Vos commissaires reconnaissent qu'en suggerant que le gouvernement confie
a 1'exterieur la fourniture de certains services, ils presupposent l'existence d'or-

ganismes integres, competents et responsables auxquels on pourrait deleguer

en toute silrete la gestion de ces services . Cette presupposition cependant est

la seule possible du fait que le gouvernement federal intervient de plus en plus

pour fixer les objectifs et les criteres economiques et sociaux du pays . S'il n'en

etait pas ainsi il faudrait avoir recours a un regime monolithique oil le gou-

vernement accaparerait de plus en plus les services et oil les autres organisa-
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tions s'atrophieraient faute de moyens et de responsabilite . Vos commissaires
ne croient pas que ce regime soit necessaire ni meme souhaitable . Ils ne
croient pas non plus qu'on puisse enrayer 1'intervention grandissante du
gouvernement dans les affaires economiques et sociales du pays . Cependant,
a mesure que cette intervention s'accroitra il faudra encourager les organismes
non gouvernementaux qui servent le public, au lieu de les obliger a reduire
leurs activites .

COLLABORATION ENTRE LES GOUVERNEMENTS FEDERAL

ET PROVINCIAUX

Les nouvelles responsabilites que le gouvernement federal a assumees l'ont
amene a fournir au public de nouveaux services dont certains comple-

tent des activites provinciales, tandis que d'autres exigent la collaboration des
provinces par suite de la repartition constitutionnelle des pouvoirs . Simultane-
ment les provinces ont, elles aussi, augmente le nombre des services qu'elles
mettaient a la disposition du public, ce qui a eu une double consequence :
d'abord, la multiplication des points de rencontre entre les diverses administra-
tions et, ensuite, la formation dans les provinces et dans les municipalites, de
centres administratifs dont l'importance, l'activite et la specialisation s'accrois-
sent sans cesse.

Un examen des conclusions publiees avant la seconde guerre mondiale par
la <<Commission royale d'enquete sur les relations entre le Dominion et les

provinces>> permet d'affirmer que le nombre et la diversite des relations entre
le federal et les provinces se sont accrus d'une fagon extraordinaire au cours
des trente dernieres annees . Au moins 16 des principaux ministeres federaux
et un nombre presque egal d'organismes federaux non ministeriels s'occu-
pent aujourd'hui de questions auxquelles s'interessent egalement les gouver-
nements provinciaux.

L'organisation des gouvernements provinciaux et celle des municipalites
sont naturellement des questions qui n'entrent pas dans le mandat de vos
commissaires. Cependant, pour etudier l'organisation et le fonctionnement du
gouvernement federal dans les domaines de plus en plus nombreux qui inte-
ressent a la fois Ottawa et les provinces, il est indispensable d'avoir une idee
de 1'evolution des administrations provinciales . 11 existe actuellement dans
les provinces des services publics dynamiques et competents qui augmentent
les chances de collaboration administrative entre les deux echelons superieurs
de gouvernement . Il est done essentiel de passer en revue de nombreux ser-
vices federaux afin de determiner dans quelle mesure on a tenu compte des

progres realises dans les provinces . Voila pourquoi vos commissaires ont en-
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trepris la revision generale''` de la collaboration d'Ottawa et des provinces pour
la fourniture an public de services communs ou connexes . Cette revision a don-
ne lieu a un certain nombre de conclusions generales en ce qui concerne de
nombreux services que le gouvernement federal met a la disposition du public .

II est important de souligner que les rapports fondamentaux qui existent
entre le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux ne sont pas
ceux d'un mandant envers ses mandataires . Aux termes de la constitution, ces
deux gouvernements sont de rang egal et chacun d'eux rend compte de
son administration a son propre corps electoral . Il s'ensuit que les rapports
qui existent entre eux sont fondes sur 1'egalite et sur la reconnaissance mu-
tuelle de leurs pouvoirs et de leur competence administrative .

Chaque fois que 1'on s'est apergu, au cours des recentes annees, qu'une acti-

vite du gouvernement federal coTncidait avec une activite provinciale, il a
presque toujours ete possible de mettre sur pied une certaine forme de coope-
ration. En ce qui concerne les services destines au public dont il est question
dans le tome 3, vos commissaires ont decouvert qu'il existait quatre formes
principales de cooperation federale-provinciale :

• Consultations visant a 1'etablissement de programmes conjoints .

• Programmes communs dont la gestion et le coizt sont repartis entre les
gouvernements concernes .

• Delegations de fonctions d'un gouvernement a un autre en vertu d'ententes
a 1'echelon administratif .

• Services fournis a forfait par un gouvernement a un autre .

Des ententes qui epousent l'une ou 1'autre de ces quatre formes principales
sont mentionnees particulierement dans les rapports intitules Services d'en-
seignement et Services de sante . Mais les domaines qui interessent a la fois
Ottawa et les provinces sont nombreux : le bien-etre social, le travail, l'agri-
culture, les pecheries, les forks et les autres industries dependant des res-
sources naturelles, le logement et les transports .

Consultations

11 n'existe pas de liste complete des conferences federales-provinciales ni
des comites permanents qui s'occupent de relations intergouvernementales .

Une telle liste serait differente selon le genre d'organisme qu'on voudrait y

*Cette revision a ete dirigee par M . Eric Hardy, de la societe Eric Hardy Consulting Services,

Toronto, et par M. le professeur Franpois-Albert Angers, licencie en sciences commerciales de

1'Ecole des Hautes Etudes commerciales de Montreal, assistes de M . C. N. Rowse, B .A ., s .ED., B .SC.
(ECON .), M.A ., directeur du service de preparation du budget de ]a province du Manitoba, Winnipeg,
de M. Thomas J. Plunkett, M .A ., expert-conseil en affaires municipales, Montreal, et de M . Jacques
La Riviere, licencie en sciences politiques, Montreal.
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inclure, mais il semble bien qu'elle devrait comprendre au moins 50 orga-
nismes. La plupart de ces organismes sont assez recents et certains des
plus anciens ont eu un regain d'activite depuis quelques annees . Ils diffe-
rent beaucoup en .importance et leurs activites sont tres variees car chacun
a evolue en fonction de besoins precis et en 1'absence de principes generaux
ou de plan directeur . Par exemple, dans le domaine du bien-etre, aucun orga-
nisme general de coordination n'est comparable au Conseil federal de 1'hygiene
dont il est fait mention dans le rapport intitule Services de sante .

Cependant, les organismes officiels, que sont les commissions et les con-
ferences federales-provinciales, ne constituent qu'un des moyens qui favori-
sent les consultations . Tout aussi importantes, sinon plus, sont les conversa-

tions telephoniques, les lettres echangees et les visites rendues a longueur
d'annee. De plus, a mesure que la collaboration entre les gouvernements se
precise, grace aux organismes officiels, la necessite de conferences frequentes
devrait se faire moins sentir. C'est cc qu'on a remarque dans le cas d'une
conference federale-provinciale qui s'est tenue chaque annee pendant long-
temps. Le fonctionnaire federal charge de l'organisation de la conference
de 1961 trouvait difficile de preparer un ordre du jour, jusqu'au moment
ou il a eu la bonne We de proposer qu'on fasse une revue d'ensemble
de la question, dont les aspects avaient ete etudies de fagon fragmentaire
au cours des conferences precedentes . Il est certain que des reunions de ce
genre, permettant de faire le point, ont leur raison d'etre, mais on ne devra

pas insister sur la tenue de conferences regulieres quand des rouages perma-
nents de collaboration auront ete definitivement mis en place .

tvidemment, les consultations n'ont d'interet que lorsqu'elles conduisent
a une certaine collaboration de fait . Il y a plusieurs moyens de collaborer .
Certains moyens sont indiques dans le rapport intitule Services d'infor-
mation; par exemple : la mise en commun des efforts pour developper le tou-
risme au Canada et la diffusion des publications federales sur 1'hygiene publi-
que par 1'entremise de services provinciaux et municipaux . Si Ottawa et les
provinces se tenaient mutuellement au courant de leurs programmes et de
leurs projets--ians le domaine des recherches scientifiques ou dans celui de
la compilation des donnees statistiques-bien des doubles emplois pourraient
etre elimines . Cependant, la meilleure forme de- collaboration est le service
commun dont la gestion et le cout sont equitablement repartis entre le gouver-
nement federal et les gouvernements provinciaux.

Subventions sujettes a conditions

L'initiative des programmes a frais partages provient en grande partie, mais
non pas exclusivement, du gouvernement federal . Dans la plupart des cas, l a
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participation federale est subordonnee a 1'engagement pris par les provinces
de gerer les programmes dans les conditions fixees par des ententes . L'impor-
tance grandissante de ces ententes pour Ottawa et pour les provinces ressort
du fait, qu'en 1961-1962, le gouvernement federal a depense plus de 500
millions de dollars en subventions sujettes a conditions, soit un montant dix
fois plus eleve qu'en 1945 .

Bien d'autres pays que le Canada ont recours aux subventions sujettes a
conditions pour repondre aux besoins des populations . Cette fagon de proce-
der a fait 1'objet de critiques au Canada et a 1'etranger . On a dit que
les subventions tendent a desequilibrer les budgets des gouvernements

beneficiaires, en imposant certaines obligations et en donnant trop d'impor-
tance aux activites subventionnees . On a dit aussi que les subventions tendent
a miner le regime federal, en obligeant les gouvernements provinciaux a ac-
cepter 1'intervention du gouvernement federal dans des domaines qui sont
du ressort des provinces ou a refuser cette intervention, privant ainsi leurs
populations de services qui sont en partie payes sous forme d'impot federal par
ces memes populations . Les defenseurs des subventions ne voient rien d'in-
quietant dans leur principe. Le gouvernement federal et les gouvernements
provinciaux peuvent avoir des interets legit'imes et conciliables dans de nom-

breux domaines et les subventions sujettes a conditions leur fournissent le
moyen de faire cause commune .

Vos commissaires ne prennent pas parti dans ce debat . Cependant, toute
enquete sur 1'administration federale doit tenir compte de 1'importance prise
par les subventions sujettes a conditions . La nature des conditions auxquel-
les sont assujetties les subventions federales et les mesures que prennent
les ministeres federaux pour s'assurer que ces conditions sont respectees de-
pendent de 1'attitude prise par les provinces beneficiaires, et elles dependent
aussi des preoccupations du gouvernement federal en matiere de rendement
et de cout. -

L'examen des subventions actuelles revele des differences frappantes dans
les conditions auxquelles elles sont assujetties et dans le role joue par les
autorites federales dans la gestion des programmes communs . De plus, il est
evident que les differences qui existent entre les divers programmes de sub-

ventions sujettes a conditions resultent plus de circonstances fortuites que
de 1'application de principes logiques et bien definis .

Dans de nombreux cas, les differences constatees dans les conditions
attachees aux subventions decoulent tout naturellement des differences qui
existent entre les divers buts a atteindre . Par exemple, il va de soi que les
autorites federales s'interessent davantage a la qualite des travaux effectues
sur la route transcanadienne qu'a celle des ouvrages entrepris comme travau x
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d'hiver par les provinces ou les municipalites avec 1'aide federale . Dans le

premier cas, le but du gouvernement federal est d'assurer la construction
d'une excellente autoroute transcontinentale, tandis que dans le second cas, il
s'agit seulement de susciter une activite hivernale .

Cependant, on explique moins facilement d'autres differences constatees

dans le domaine de la construction . Par exemple, le ministere des Travaux
publics est charge d'administrer en meme temps les travaux de la route
transcanadienne et ceux du programme de construction des routes d'acces

aux ressources naturelles . Dans les deux cas il controle point par point les
versements aux provinces et il veille a ce que les sommes depensees

n'excedent pas les plafonds prevus . Dans le cas de la route transcanadienne

les sommes prevues pour chaque poste peuvent etre majorees jusqu'a 10 p .

100 sans qu'on ait besoin d'en referer au conseil du Tresor, a condition que
le montant total autorise ne soit pas depasse .- Par contre, dans le cas des

routes d'acces aux ressources naturelles, aucune derogation n'est permise a
regard de quelque poste que ce soit sans autorisation du conseil du Tresor .

Les deux programmes de subventions sujettes a conditions administres par le
ministere du Nord canadien et des Ressources nationales, d'une part pour
1'amenagement de terrains de>camping et de pique-nique le long de la route
transcanadienne et d'autre part pour les travaux Shiver, presentent des dif-

ferences encore plus marquees . Dans les deux cas cependant, les travaux
font 1'objet d'un controle financier exerce globalement et non poste par poste .

Les frais, et consequemment les subventions, qui s'appliquent aux programmes
de-construction des routes, sont evidemment beaucoup plus eleves que ceux
qui concernent les terrains de camping et de pique-nique ; mais lorsque l'on
consid'ere la fagon dont procede le ministere du Nord canadien, il est permis
de se demander s'il est vraiment necessaire que le ministere des Travaux pu-
blics controle chaque poste de depense comme il le fait (la construction d'un

ponceau, par exemple) .
La gestion, selon les procedures federales, des subventions destinees d'une

part aux aveugles et d'autre part aux invalides fournit un autre exemple de

differences inexplicables . Les deux programmes relevent du ministere de la
Sante nationale et du Bien-etre social ; la contribution du gouvernement fede-

ral, dans le cas des aveugles, est de 75 p . 100 du coat du programme, tandis

qu'elle n'est que de 50 p . 100 dans le cas des invalides . Malgre la similitude
des buts poursuivis dans ces deux programmes, il est etonnant de constater
combien sont differentes leurs techniques respectives d'examen medical et

d'approbation des demandes . Ces differences ne se justifient d'aucune fagon .

Pourtant, les deux programmes ont ceci en commun, une procedure inutile-
ment complexe pour 1'examen des demandes .
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De plus, les differences observees dans les conditions exigees et dans Jes
methodes employees trouvent leur contrepartie dans la severite d'application
.des conditions . Pour prendre un cas extreme, le refus categorique'du gouver-
nement federal de contribuer a l'achat d'un terrain necessaire a la construc-
tion d'une route peut entrainer des consequences absurdes . Il se peut que le
gouvernement refuse de contribuer a l'achat d'une ferme de $15,000 oil la

nouvelle route separerait les paturages des etables et des approvisionnements
en eau; mais qu'il consente a payer la moitie des $50,000 qu'entrainerait
1'amenagement d'une voie souterraine destinee a epargner la ferme . Il en va
de meme lorsque le gouvernement federal refuse de contribuer a l'achat pur
et simple d'un batiment, mais paie un montant plus eleve pour defrayer le
cout partiel de son deplacement .

Par contre, on peut citer des exemples d'absence totale de severite dans
1'application des conditions prevues . On en trouve dans l'administration des
subventions relatives a la sante nationale. Sauf quelques exceptions, les
ententes excluent toute participation federale au traitement des fonction-
naires provinciaux charges du programme de sante subventionne, alors

que, de fait, on rapporte que le traitement d'un bon nombre de ces fonc-
tionnaires est puise dans la caisse des subventions . Les conditions de ce me-.
me programme limitent a 80 p . 100 de la subvention attribuee pour chaque
poste le montant pouvant etre engage chaque annee dans des services
permanents; mais une province a voulu, en 1962-1963, attribuer 93 p .
100 de sa subvention pour 1'hygiene mentale a des services permanents et

attribuer egalement a des services permanents la meme proportion des fonds
federaux verses pour la lutte contre la tuberculose .

De telles anomalies demontrent la necessite d'entreprendre une revision
compl'ete et constante des programmes de subventions sujettes a conditions .
Cette revision permettrait de mettre de 1'ordre et de 1'uniformite dans les
programmes en les fondant sur des principes clairs et logiques et elle per-
mettrait de supprimer les taches inutiles et desagreables qui risquent d'etre
imposees aux autorites provinciales et municipales .

En outre, on devrait veiller systematiquement a eviter toute procedure

de controle et de revision qui ferait double emploi avec des procedures
provinciales. Le fait est qu'il arrive souvent, dans 1'administration des sub-
ventions relatives a la sante nationale, que 1'etude des projets par des mede-
cins consultants du gouvernement federal ne soit que la repetition d'un
travail que les medecins consultants des provinces ont deja fait . Depuis quel-
ques annees, le gouvernement federal a reduit de plus en plus la verification
par le menu de la comptabilite des provinces et il s'en remet davantage a
1'efC-]cacite des methodes provinciales . _ Le gouvernement federal ne peut evi-

INTRODUCTION 'GE.NI`RALE 131



demment pas se departir de ses responsabilites, ni omettre de rendre compte
au Parlement des sommes qu'il a depensees dans le cadre des programmes de

subventions sujettes a conditions ; mais on pourrait, semble-t-il, avoir davan-
tage recours aux provinces pour le contr8le et la revision des programmes .

Gestion deleguee et services forfaitaire s

Certaines mesures, prises conjointement par le gouvernement federal et par les
gouvernements provinciaux, ont permis de mettre de diverses fagons les roua-

ges administratifs d'un gouvernement a la disposition d'un autre gouverne-

ment. Ces mesures sont parfois bien simples ; on demande, par exemple, a

certains agents federaux de la Direction des affaires indiennes de remplir
aussi un poste de fonctionnaire provincial du bien-etre social . D'autres me-

sures exigent une collaboration extremement poussee . C'est le cas de la regle-

mentation des pecheries . Ici, non seulement les provinces appliquent certains

reglements federaux, mais le gouvernement federal etablit ces reglements de

fagon a repondre aux besoins des provinces . 11 arrive aussi qu'un gouverne-

ment retienne a forfait les services d'un autre gouvernement ; 1'exemple le

plus frappant est celui de la Gendarmerie royale du Canada qui assure des
services de police provinciaux et municipaux dans huit provinces et dans plus

de soixante municipalites .

11 existe des cas ou le gouvernement federal s'est engage a fournir a des
citoyens des services normalement fournis par des autorites provinciales

ou municipales . Il en est question notamment dans les rapports intitules

Services d'enseignement et Services de sante . Vos commissaires sont d'avis
qu'il faut etablir une distinction tres nette entre la responsabilite qui consiste
a s'assurer qu'on satisfait a un besoin particulier et la responsabilite qui

consiste a repondre sur place a un besoin . La premiere revient dans la

plupart des cas au gouvernement federal, tandis que la deuxieme pent 6tre
confiee a des autorites provinciales et municipales a des conditions mutuelle-

ment acceptables .
Il est admis que, dans certains cas, il appartient au gouvernement federal

d'assurer lui-meme certains services, par exemple, lorsqu'il s'agit de citoyens
isoles ou de besoins temporaires et speciaux, necessitant des installations et

un personnel hors de proportion avec les besoins ordinaires d'une localite .

Mais les constatations de vos commissaires au sujet des services d'enseigne-
ment et de sante publique suggerent qu'il faudrait etudier cette question d'une
faqon plus systematique, non seulement lors de la creation de nouveaux ser-
vices federaux, mais a intervalles reguliers par la suite ; 1'expansion des

services provinciaux et municipalix pouvant eliminer plus tard le besoin

d'une action directe du gouvernement federal .
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Necessite d'une revision plus systematique

Tout ce qui a ete dit ci-dessus ne doit pas releguer dans 1'ombre le fait que

depuis une vingtaine d'annees le gouvernement federal et les gouvernements
provinciaux collaborent de plus en plus . A mesure que se sont multipliees les
activites federales et provinciales, on a reconnu de plus en plus la necessite

de cooperer et d'eviter le plus possible ces doubles emplois . Si les mesures
prises manquent d'ordre et de cohesion, c'est bien parce que les ministeres
ont ete libres de tenter differentes fagons de realiser leurs objectifs .

Neanmoins, il faudrait surement concevoir un moyen plus systematique de
faciliter la collaboration federale-provinciale, dans le but d'identifier les sec-o
teurs mal developpes et de prendre les mesures qui s'imposent pour develop-
per ces secteurs, de supprimer certaines anomalies et compte tenu de 1'ex-
perience precieuse des dernieres annees, d'etablir des principes generaux dont
s'inspireraient dorenavant les ministeres federaux . Ce dont le gouvernement
federal a besoin, c'est d'un organisme central qui s'occuperait de tous les as-
pects des relations federales-provinciales, qui aiderait les ministres a fixer leur
politique et qui passerait constamment en revue les dispositions administra-
tives de la cooperation intergouvernementale .

L'embryon d'un tel organisme existe deja au ministere des Finances . Mais
la Division des relations federales-provinciales de ce ministere devait tout
d'abord constituer un secretariat permanent pour les conferences federales-
provinciales qui s'occuperait surtout de 1'aspect financier des relations inter-
gouvernementales . Si Pon donnait a cet organisme des attributions plus vastes
et un personnel suffisant, il pourrait remplir les fonctions dont il a ete ques-
tion dans les pages precedentes et qui peuvent se resumer ainsi :

• Examiner, de fagon generale, tout le mecanisme de la consultation et de la
collaboration federale-provinciale .

- Stimuler les initiatives federales dans les domaines out les ententes actuelles
semblent insuffisantes .

• Formuler des principes generaux pour supprimer les anomalies actuelles
et orienter les initiatives federales .

• Conseiller les ministeres et le conseil du Tresor sur les possibilites qu'il
y a de recourir aux rouages administratifs des provinces pour repondre aux
besoins du gouvernement federal .

Vos commissaires, en proposant ces mesures, se gardent bien de juger la
qualite ou la mesure des rapports entre le gouvernement federal et le s
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gouvernements provinciaux . En effet, ces rapports sont souvent lies a des

questions d'interet public qui echappent a leur mandat . ll en est de meme

de tout ce qui touche a la definition constitutionnelle des responsabilites
federales et provinciales, et a la jurisprudence sur le partage de celles-ci .
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INTRODUCTION

L'Acte de 1'Amerique du Nord britannique laisse aux provinces la

responsabilite de l'instruction publique au Canada . Cependant, le gouverne-

ment federal a de plus en plus ete amene, au cours des recentes annees, a
fournir des services directs d'enseignement a des enfants et a des adultes dans
des ecoles lui appartenant, consequence des obligations qu'il se sent en devoir
d'accepter envers certaines classes de la population . Par ailleurs, le gouverne-

ment federal octroie aux provinces, aux municipalites, aux districts scolaires,
aux universites et a des particuliers des subventions destinees a promouvoir

1'enseignement et la recherche .
• Les sommes depensees par le gouvernement federal aux fins precitees

constituent 10 p . 100 de 1'ensemble des fonds consacres h l'instruction publi-

que au Canada. Les depenses annuelles du gouvernement federal sont ventilees

sommairement au tableau 1 . Les chifFres donnes sont tires en grande partie

des budgets de 1960-1961 . Une ventilation plus detaillee est donnee au

tableau 2 qui montre que plus de vingt ministeres et organismes federaux
inscrivent des depeilses au chapitre de 1'enseignement .

Dans le present rapport, vos commissaires examineront la gestion de ces
programmes et ils s'arreteront notamment sur 1'enseignement direct fourni

aux enfants et aux adultes des groupes ci-dessous :

•_ Les Indiens dans tout le Canada .

• Les residents du Territoire du Yukon- et des Territoires du Nord-Ouest et

les Esquimaux du Quebec et du-Manitoba .

• Les enfants du personnel des forces armees au Canada et a 1'etranger .
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Tableau I -SOMMAIRE DES DEPENSES FEDERALES EN MATIERE D'ENSEIGNEMEN T

f-coles federales et colleges militaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 53,955,000
Aide a la recherche dans les universites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 15,865,000
Service de renseignements relatifs a 1'enseignement . . . . .. 1,960,000

Depenses directes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 71,780,000

Subventions et indemnites accordees aux :
Provinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $48,450,000
Municipalites et districts scolaires . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . 13,280,000
Universites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,360,00 0
Particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,465,000 96,555,00 0

ToTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 168,335,000

Les services d'enseignement assures a ces categories de Canadiens com-
prennent des cours primaires et secondaires et quelques cours pour adultes .
Par .ailleurs, les . membres des forces armees et les fonctionnaires federaux
peuvent recevoir, aux frais du gouvernement, un complement d'instruction
secondaire ou universitaire ou encore une formation technique . Des program-
mes, speciaux ont pour but d'aider les . fonctionnaires postes a 1'etranger, les
enfants dont le pere est mort sous les drapeaux, les immigrants et les pension-

naires des penitenciers .
L'aide financiere accordee par le gouvernement federal a 1'enseignement et

a la recherche se presente le plus souvent sous la forme de subventions dont
voici les principales :

• Subventions de recherches octroyees aux universites et aux etudiants des
universites par le Conseil national de recherches, le Conseil de recherches
pour la defense et d'autres organismes .

• Subventions aux provinces pour faciliter la formation professionnelle .

• Subventions aux universites dont le montant est en rapport avec l'importance
demographique de la province .

• Subventions accordees aux municipalites et aux commissions scolaires pour
tenir lieu de taxes foncieres .

Il est indeniable que les activites du gouvernement dans le domaine de 1'en-
seignement sont importantes et variees et on a deja signale le grand nombre
des ministeres et des organismes interesses . Il est difficile de calculer le total
des depenses encourues dans ces activites precisement a cause de leur diversite .
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En fait, il n'existe au,cun . rouage perlnettant de coordonner les activites
federales en matiere d'enseignement et peut-etre vaut-il-mieux qu'il en soit
ainsi . Cependant, le cout des programmes directs a tellement augmente depuis
la deuxieme guerre mondiale qu'une vigilance s'impose pour eviter que la
responsabilite du gouvernement federal dans ce domaine ne prenne des pro-
portions indues .

Dans le :present rapport, vos commissaires signalent les chevauchements et
les doubles emplois qui existent entre les programmes federaux et les program-
mes provinciaux. Quelques-uns semblent difficiles a eviter, du moins pour
l'instant, mais vos commissaires estiment qu'il faut recourir le plus possible
aux services locaux ou provinciaux pour resoudre les problemes d'enseigne-
ment du gouvernement federal .
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2
ECOLES FEDERALES

Depuis Inuvik dans 1'Arctique jusqu'en Sardaigne dans la Mediterranee,

en passant par toutes les provinces canadiennes, on trouve des ecoles federales
ou les cours sont donnes par des instituteurs canadiens . Environ 84,000
enfants frequentaient ces ecoles en 1960-1961 . Trois ministeres federaux
s'occupent de leur administration :

Repartition
des eleves

Ministere de ]a Citoyennete et de l'Immigration-
Enfants indiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43,100

Ministere de la Defense nationale-
Enfants des militaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,000

Ministere du Nord canadien et des Ressources nationales-
Enfants des residents du Nord sauf ceux qui se trouvent

dans le Territoire du Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,900

En 1960-1961, 3,469 instituteurs ont ete employes a des conditions sem-

blables a celles qui prevalent dans les ecoles provinciales . Cependant des
indemnites supplementaires de transport et de residence sont versees aux
instituteurs postes dans le Nord ou a 1'etranger . Les programmes scolaires
sont assez semblables a ceux des ecoles provinciales et les cours secondaires
sont complets, allant jusqu'a 1'examen d'entree aux universites .
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ECOLES INDIENNE S

La Loi sur les Indiens stipule que le ministre responsable peut, si le gouver-
neur en Conseil y consent, ouvrir des ecoles ou encore faire instruire les
enfants indiens dans les ecoles des gouvernements des provinces ou des terri-
toires ou dans celles d'organisations religieuses ou philanthropiques . En fait,
on a recours a toutes ces solutions . Sur les 43,100 enfants indiens dont l'ins-
truction est controlee par la Direction des affaires indiennes du ministere de
la Citoyennete et de 1'Immigration, environ 32,000 frequentent les 1,200
classes elementaires et les 22 classes secondaires administrees par la Division
de l'instruction de cette Direction. Environ 11,000 autres enfants indiens
frequentent les ecoles des provinces et des territoires ou des ecoles privees
aux frais du gouvernement federal .

C'est un fait assez mal connu que plus de 90 p . 100 de la population
scolaire indienne vit au sud du 55e parallele-une ligne qui passe un peu au
nord de Prince Rupert et d'Edmonton, qui traverse Flin Flon a la frontiere
de la Saskatchewan et du Manitoba, qui separe la baie James de la baie
d'Hudson et qui passe pres de Schefferville a la frontiere du Quebec et du
Labrador. La plupart de ces enfants vivent dans les 2,226 reserves indiennes
qui se trouvent a 1'interieur des provinces et s'ils n'etaient pas les pupilles du
gouvernement federal leur instruction serait prise en charge par les provinces .
A 1'exception de 1'ecole de Carcross dans le Territoire du Yukon, les ecoles
de la Direction des affaires indiennes se trouvent toutes dans les provinces .
Dans les Territoires du Nord, les Indiens f.requentent les ecoles du minis- .

tere du Nord canadien et des Ressources nationales ainsi que celles d'institu-

tions privees, mais c'est la Direction des affaires indiennes qui loge les enfants
indiens dans deux pensions a Whitehorse et dans une autre situee pres -de
1'ecole de Carcross .

Par suite du dispersement des Indiens dans les provinces et a cause des
difflcultes de transport, un tiers environ des enfants qui frequentent les ecoles
indiennes solit loges et nourris . L'exploitation des pensions et l'organisation
des transports (souvent par avion) entre les pensions et les foyers des enfants
entrainent de fortes depenses, aussi les frais par pensionnaire sont-ils deux
fois plus eleves que les frais par externe. Le tableau 3 donne la repartition des
eleves indiens selon les classes et les etablissements frequentes .

Politique suivie en matiere d'enseignemen t

Il y a cinquante ans, il y avait moins de 90,000 Indiens au Canada et a cette
epoque leur nombre allait en decroissant. Grace surtout a une amelioration
extraordinaire des conditions d'hygiene, le declin s'est arrete ; deja la popula-:
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tion indienne a double en moins de 50 ans et elle continue de s'accroitre .
La politique suivie actuellement, a la Direction . des affaires indiennes' en
matiere d'enseignement tient compte de ce fait . Entre 1956 et 1961,, la
Direction a double le budget qu'elle consacrait a 1'instruction des enfants
indiens dans le but de les faire participer davantage a notre genre de vie, Les
programmes scolaires des ecoles indiennes sont generalement inspires des
programmes en _vigueur dans les ., .ecoles provinciales de fagon a .faciliter
1'integration eventuelle des eleves indiens dans ces ecoles . A 1'heure actuelle,
la majorite .des .enfants indiens . .regoivent _leur .formation secondaire. dans des
ecoles non indiennes et Pon estime que pres de-la moitie de ceux qui sont
maintenant inscrits . dans les ecoles indiennes . iront-plus tard dans des ecoles
non indiennes .

Voila pourquoi une cooperation etroite existe entre la Direction des affaires
indiennes et les autorites scolaires des provinces . Les instituteurs des ecoles
federales sont recrutes aux memes sources que les instituteurs des ecoles pro-
vinciales ; les manuels sont souvent les memes ; les inspections sont frequem-
ment effectuees -par des -inspecteurs provinciaux--et- les examens ont souvent
lieu en meme temps . Les ecoles indiennes ayant suffisamment d'el'eves donnent
des cours pratiques-=-economie-domestique, metiers=qui sont essentiellement

les memes que ceux des ecoles secondaires provinciales, adaptes aux besoins
individuels ou sociaux . La Direction des affaires indiennes compte beaucoup
sur les ecoles provinciales et privees pour la formation technique et 1'instruc-
tion des petits Indiens handicapes . En 1960-1961, il y avait 31 petits Indiens
dans des institutions pour les sourds-muets et pour les aveugles . .

La :langue d'instruction, qui peut etre 1'anglais ou le franCais, est normale,
ment celle de la communaute non indienne qui se trouve pres des reserves :

Cependant chaque bande indienne et chaque groupe a 1'interieur de la bande
a un droit d'origine legislative de choisir le type d'enseignement qui lui con-
vient . C'est ainsi que des Indiens vivant daris des communautes franeaises du
Quebec ont opte pour 1'anglais comme langue d'instruction parce qu'ils
esperent que leurs enfants pourront, plus tard, travailler aux $tats-Unis . On
s'efforce de grouper .les enfants indiens selon leur ..religion _et de leur donner
des instituteurs ayant la meme religion qu'eux .

La formation universitaire, professionnelle ou technique des jeunes Indiens
ayant termine le cours secondaire est assuree par la Direction des affaires
indiennes, sur une base individuelle. En-1960, 82 etudiants indiens ont pour-
suivi leurs etudes au-del'a du diplSme de fin d'etudes secondaires et 13 sont
entres dans des etablissements de formation pedagogique .

On peut voir au tableau 3 que dans les classes primaires les eleves sont tres
nombreux., Cela s'explique par 1'augmentation de la population indienne et
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laisse entrevoir 1'envergure future du programme . Le nombre plus restreint

des eleves dans les grandes classes s'explique en partie par les difficultes de
transport et par les problemes d'ordre economique auxquels font face les

communautes indiennes . Le tableau 4 indique a quel age et a quel stade de

leurs etudes les jeunes Indiens quittent 1'ecole . Les departs avant la huitieme

annee et avant seize ans sont beaucoup plus frequents que dans les ecoles

provinciales. Il est important de reduire le nombre de ces departs prematures
afin de tirer le meilleur emploi des sommes federales depensees pour instruire

les Indiens .

Le personnel enseignant

Le personnel enseignant de la Direction des affaires indiennes comprenait, en
mars 1961, 1,342 instituteurs et professeurs a plein temps et 36 a temps

partiel . Les traitements suivent des aptitudes professionnelles et 1'an-

ciennete des maitres . Ils vont de $2,700 a$7,750, le traitement maximum

etant accorde aux professeurs qui ont etudie pendant six ans au-dela de la

treizieme annee et qui ont enseigne pendant au moins 11 ans. La moyenne des

traitements des professeurs qualifies qui atteint $4,640 par an est superieure

a la moyenne de toutes les provinces sauf une. Les instituteurs qui Wont pas

de formation professionnelle regoivent de $2,000 a$3,700 par an .

Les instituteurs des ecoles destinees aux Indiens participent au plan de
pension du gouvernement et ils beneficient des avantages prevus par la Loi

sur l'indemnisation des employes de l'Etat pour toute blessure subie dans

1'exercice de leurs fonctions . Ils beneficient egalement des indemnites versees

aux fonctionnaires postes dans des regions _isolees . Ces indemnites sont au

minimum de $200 pour les celibataires et au maximum de $2,100 pour les

professeurs manes ayant des enfants . La Direction des aflaires indiennes paye

le voyage des professeurs affectes a des postes isoles . Environ 10 p . 100 des

classes sont dans des regions qui ne sont accessibles que par avion seulement .

Il n'est pas plus difficile de trouver des instituteurs pour les ecoles
indiennes que pour les ecoles rurales, quoique les postes situes dans le Sud

soient plus en demande que les autres. Le roulement annuel du personnel

enseignant est d'environ 25 p . 100. Les maitres peuvent provenir d'une

province et exercer leurs fonctions dans une autre . 11 est plus facile de cette

fagon d'avoir des maitres dont la religion est la meme que celle de leurs

eleves . Tous les instituteurs des ecoles destinees aux Indiens sont nommes par
le ministre de la Citoyennete et de 1'Immigration sur la recommandation de
hauts fonctionnaires de ce ministere et, lors du recrutement, la Direction des
affaires indiennes regoit une aide appreciable d'autorites religieuses interes-

sees au sort des Indiens .
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Une des consequences heureuses de 1'enseignement donne aux jeunes Indiens
est la decision que prennent certains d'entre eux d'embrasser la carriere

enseignante . Cent vingt et un maitres, soit pres de 10 p. 100 des effectifs

actuels, sont des Indiens . Au cours des recentes annees, environ trente Indiens

ont regu une formation professionnelle et 1'on s'attend a ce que la proportion
des maitres indiens continue d'augmenter .

Cout de l'enseignement donne aux Indien s

La Division de 1'instruction de la Direction des affaires indiennes tient a
prevoir tous les frais auxquels donne lieu la gestion des ecoles indiennes .

C'est ainsi qu'en plus des depenses habituelles pour les traitements des maitres,
les salles de classe et les pensions, il y a les depenses occasionnees par les
manuels scolaires, la papeterie et les fournitures de tous genres ($400,000),
les equipements sportifs ($75,000) et les supplements alimentaires sous forme

de biscuits et de lait (environ $95,000 par an) . Le coat de 1'enseignement

donne aux Indiens a double au cours des six dernieres annees comme on peut

le voir au tableau 5 .

Tableau 5-SOMMES QUE .LE GOUVERNEMENT FEDERAL DEPENSE ANNUELLEMENT POUR

INSTRUIRE LES INDIEN S

9coles sans pensionnat tcoles avec pensionna t

Adminis- Paiements

tration Immobili- Immobili- a d'autres

Annie generale Gestion sations Gestion sations autorites Tota l

(en milliers de dollars)

1955-1956 . . . . . . . . . . . . . . . . 144 2,946 1,851 5,423 2,224 832 13,420

1956-1957 . . . . . . . . . . . . . . . . 177 3,800 1,901 5,739 2,086 1,060 14,763

1957-1958 . . . . . . . . . . . . . . . . 229 4,081 2,884 6,090 2,654 1,519 17,457

1958-1959 . . . . . . . . . . . . . . . . 279 5,159 3,427 8,536 2,869 1,982 22,252

1959-1960 . . . . . . . . . . . . . . . . 314 5,645 3,113 9,342 4,241 2,252 24,907

1960-1961 . . . . . . . . . . . . . . . . 359 6,138 4,500 10,600 3,308 2,834 27,739

L'augmentation progressive des depenses en immobilisations reflete bien le
developpement regulier des services fournis, mais vos commissaires ont tout
lieu de craindre que la construction de nouvelles ecoles pour les Indiens ne
retarde 1'integration definitive de ces derniers . Le fait que les eleves indiens

des ecoles primaires et secondaires des provinces s'adaptent plus rapidement
que ceux qui restent dans les ecoles de la Direction des affaires indiennes suffit

a prouver que cette - derniere devrait mettre un terme a son programme de

construction .
Les sommes versees a d'autres autorites pour .l'enseignement donne aux

enfants indiens dans des ecoles non indiennes sont passees de $832,000 e n
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1955-1956 a$2,834,000 en 1960-1961 . Cette derniere somme a permis de
couvrir les frais d'etude de 10,800 eleves-soit un cout moyen de $262 .41 par
eleve. Compte tenu des depenses courantes en immobilisations, la gestion des
ecoles de la Direction des affaires indiennes en 1960-1961, a coute au gou-
vernement federal $512.63 par eleve dans les ecoles sans pensionnat et $1,267
par eleve dans les ecoles avec pensionnat .

Enseignement destine aux adultes

Un modeste programme d'enseignement organise il y a environ cinq ans pour
les Indiens adultes commence a prendre une certaine ampleur . Les cours se
donnent seulement dans les reserves qui en font la demande . Voici les quatre
points principaux du programme :

• Apprendre a lire ou a ecrire 1'anglais ou le fran gais .

- Donner un complement d'instruction aux jeunes adultes .

• Enseigner des metiers .

• Conseiller ceux qui desirent ameliorer les conditions de la vie a la maison
ou au village.

Les cours ont lieu le soir dans des ecoles, soit dans les reserves, soit en dehors
des reserves. Les classes sont etablies lorsqu'il y a un minimum de cinq
personnes inscrites . Dans certains cas, des dispositions sont prises pour que des
Indiens encore jeunes, qui veulent se former pour trouver un emploi, suivent
des cours reguliers ou speciaux dans un centre avoisinant . D'apres les statis-
tiques les plus recentes, 1,590 Indiens adultes ont beneficie des cours offerts .
Ce chiffre se decompose ainsi :

Cours aux illettres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 421
Cours de perfectionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180
Formation professionnelle ( metiers, apprentissage) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 469
Amelioration de la maison et du village . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . 520

1,590

Conclusions

L'organisation administrative de la Division de l'instruction de la Direction

des affaires indiennes semble etre efficace, et les resultats actuellement obtenus
sont impressionnants . Cette Direction cherche avant tout a ameliorer le sort
des Indiens et il suffit de consulter les programmes d'enseignement pour s'en
convaincre .
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En depit de la forte concentration des effectifs dans les petites classes et
du grand nombre des eleves qui quittent 1'ecole prematurement les faits sui-

vants demontrent que d'importants progres ont ete realises .

• Le nombre d'enfants indiens qui vont a 1'ecole est de plus en plus grand .

• Les Indiens qui vont dans des ecoles non indiennes y restent plus longtemps

qu'autrefois .

• Les maitres indiens sont de plus en plus nombreux (ils constituent actuelle-

ment 10 p . 100 des effectifs du personnel enseignant) .

• Les adultes indiens s'interessent de plus en plus aux programmes d'enseigne-

ment qui leur sont destines, realisation qui aurait semble chimerique il y a

25 ans .

11 reste, cependant, beaucoup a faire avant que le niveau general des Indiens

rejoigne celui des autres Canadiens en matiere d'education . Le domaine de

1'enseignement, comme celui de la sante, dont il est question dans le rapport

intitule Services de sante, off re au gouvernement une magnifique occasion

d'ameliorer le sort des Indiens, sans engager d'enormes frais, en mettant a
leur disposition les services qu'on accorde normalement au reste de la popu-

lation. C'est pourquoi, vos commissaires considerent qu'il est urgent d'acce-
lerer 1'integration des Indiens dans les ecoles non indiennes . Les economies

qui en resulteraient seraient si grandes que le gouvernement federal n'a pas le
droit de retarder cette integration en chicanant sur les droits a payer aux

autorites provinciales . En plus de favoriser 1'inscription d'un plus grand nom-

bre d'enfants indiens dans les ecoles des provinces, la cession des ecoles
indiennes aux autorites provinciales devrait permettre de realiser d'impor-

tantes economies. C'est pourquoi vos commissaires envisagent avec une cer-
taine inquietude les proportions prises par 1e programme de construction des
ecoles indiennes, car, si ce programme peut repondre a des besoins actuels, il
n'en est pas moins vrai qu'il est susceptible, a la longue, de faire obstacle a l a

politique d'integration .

Nous recommandons donc: 1

2 Que 1'on tienne compte du rythme actuel et du

rythme projete de 1'integration dans
1'etablissement des programmes d

e construction.

Que 1'integration des eleves des ecoles
indiennes dans les systemes scolaires des
provinces soit intensifiee et poursuivie de

fagon continue .
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3 Que la construction d'ecoles pour les Indiens
soit limitee aux programmes a long terme .

4 Qu'un effort special soit fait pour reduire le
nombre des eleves qui quittent les ecoles
indiennes prematurement .

ECOLES DU MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

L'education des enfants des militaires n'est pas une obligation statutaire pour

le gouvernement federal, mais depuis la deuxieme guerre mondiale le ministere

de la Defense nationale assume cette responsabilite a 1'endroit des enfants de

cette categorie qui resident dans des proprietes de la Couronne ou a 1'etranger .
Environ 70,000 militaires sont manes et sur ce nombre 27,000 habitent au

Canada dans des logements libres de taxes fournis par le ministere de
la Defense nationale . Les etablissements militaires sont generalement situes
dans des regions rurales pres des villes, et a mesure que ces etablisse-

ments se sont agrandis, les besoins scolaires des communautes militaires en
sont venus a depasser la capacite des ecoles locales . Pour resoudre ce probl'eme,

le ministere de la Defense nationale a donc construit des ecoles dont 1'archi-

tecture est standard et qui comportent de six a dix-neuf classes . Ti y a de
nombreux peres de famille parmi les soldats qui sont postes outre-mer, aussi

des dispositions ont-elles ete prises en Europe pour instruire les enfants de ces
militaires. C'est ainsi que des ecoles primaires et secondaires ont ete ouvertes
pour eux .

En 1960, plus de 40,000 enfants de militaires (et de quelques employes
civils du ministere de la Defense nationale) ont suivi des cours primaires ou
secondaires aux frais du gouvernement federal . Au Canada, environ 27,300
enfants de militaires ont frequente la centaine d'ecoles que gere le ministere

de la Defense nationale et 5,700 autres ont frequente des ecoles provinciales
aux frais du gouvernement federal . En Europe, 7,200 enfants de militaires
ont frequente des ecoles du ministere de la Defense nationale oiI 1'enseigne-
ment est donne par des professeurs canadiens conformement a des programmes
canadiens . Cet enseignement a coute plus de $11,000,000 au gouvernement
federal en 1960. Il est indeniable que cette instruction gratuite est un avan-
tage important pour les parents .

9coles au Canada

Les ecoles administrees par le ministere de la Defense nationale qui sont
situees dans le Quebec et a Terre-Neuve fonctionnent comme des ecoles
privees, mais ailleurs ces ecoles primaires et secondaires sont formees en
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districts scolaires selon les exigences des lois provinciales . Elles relevent d'une

commission scolaire ou d'un syndic dizment reconnu par le gouvernement

provincial . De cette facon, les ecoles destinees aux enfants des militaires
peuvent beneficier de subventions provinciales, elles sont soumises au controle

des inspecteurs provinciaux ; et le personnel enseignant jouit de tous les avan-

tages qui decoulent de son integration dans le systeme provincial . Dans

certains cas, 1'administration des ecoles situees dans les centres militaires est
confiee a des autorites civiles ; c'est ainsi qu'en Colombie-Britannique, les

ecoles du ministere de la Defense nationale sont entierement gerees par les
autorites provinciales auxquelles le gouvernement federal accorde $15 par

el'eve et par mois .
Le systeme scolaire du ministere de la Defense nationale est fort bien

coordonne par le Directeur des services d'enseignement qui depend directe-

ment du bureau du sous-ministre associe a Ottawa . Cette administration est

decentralisee comme cela se voit rarement dans les ministeres . Les directeurs

d'ecole ont des responsabilites plus vastes qu'ils n'auraient normalement dans

la plupart des systemes scolaires . Ils doivent, entre autres, s'occuper du

controle de stocks tres importants . Des accords passes avec les provinces

reglent la question des programmes scolaires et celle de 1'inspection des ecoles .

LES ELEVES . Pour We inscrits dans n'importe quelle classe depuis le jardin
d'enfants jusqu'a la treizieme annee, les eleves doivent avoir moins de 19 ans

et etre :

• Des enfants de militaires ou de civils employes sur les lieux par le ministere

de la Defense nationale .

• Des enfants du personnel des forces armees de pays allies ou du personnel
d'autres ministeres, residant sur les lieux, a condition qu'il y ait de la place .

L'enseignement est gratuit pour ces enfants . S'il reste de la place dans les

ecoles, d'autres enfants sont parfois admis a la demande des autorites provin-

ciales ; des frais d'enseignement comparables a ceux des autres ecoles locales

sont alors exiges .
Au cours de 1'annee 1960, il y avait au Canada 27,341 eleves dans les

classes primaires et secondaires des ecoles du ministere de la Defense nationale .

Les 1,049 salles de classe de ces ecoles etaient desservies par 1,182 profes-

seurs. Chaque maitre est responsable en moyenne de 23 .13 eleves, chiffre

leg'erement inferieur a celui de la plupart des ecoles provinciales . Durant la

meme annee, 3,720 eleves du niveau primaire et 2,019 eleves du niveau secon-

daire sont alles dans des ecoles provinciales aux frais du gouvernement federal .

FRAIS D'EXPLOITATION . Les frais d'exploitation des ecoles du ministere de la

Defense nationale sont indiques au tableau 6 . La ventilation est faite d'apres
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les articles de depenses et en fonction de chacune des trois armes et du Conseil
de recherches pour la defense .

Les frais d'exploitation sont reduits grace a des subventions fournies par
toutes les provinces sauf le Quebec, Terre-Neuve et la Colombie-Britannique .
La base, sur laquelle ces subventions sont calculees, varie beaucoup d'une
province a 1'autre, comme d'ailleurs les frais d'exploitation des differentes
ecoles. Le total annuel des subventions provinciales depasse $2,000,000 ;
voila un cas unique d'indemnisation d'une activite federale par les provinces .

Le contrat des professeurs prend les formes habituelles et leur traitement,
fonde sur leurs diplomes et leur experience, correspond aux traitements payes
par les provinces ou sont situees les ecoles . Certains avantages-pension et
logement-sont accordes aux professeurs qui enseignent dans les ecoles du
ministere de la Defense nationale . Le recrutement ne donne lieu a aucune
difliculte .

Tableau 6-FRAIS D'EXPLOITATION DES ECOLES DU MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE AU CANADA

Annee 1960

Conseil de

recherches

pour la
Marine Armee Aviation Defense Total

Salaires :
Professeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240,000 2,227,270 2,312,380 48,286 4,827,936
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 61,200 298,057 - 359,257

Fournitures scolaires e t
manuels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 6,500 193,981 265,864 3,067 469,412

Transport . . . . . . . . .. .. . . .. . . . . . . . . . . .. - 47,842 40,534 - 88,376
Construction . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. - 1,490,839 1,434,604 - 2,925,443
Chauffage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . - 171,863 131,810 - 303 , 673
Entretien et reparations . . .. - 162,727 100,443 8,173 271,343
Eau et electricite . . . . . . . . . . . . . . .. - 69,867 21,505 - 91,372
Subventions pour le s

sports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,025 9,300 11,087 250 23 , 662
Assurance responsabilite . . . . 300 1,070 1,338 - 2,708
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,100 11,446 17,112 500 31,15 8

Total . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . 251,925 4,447,405 4,634,734 60,276 9,394,340

Moins-

Subventionsprovinciales 42,500 1,038,013 1,006,694 15,948 2,103,15 5

Cout net . . . . . . . . . . . . . . 209,425 3,409,392 3,628,040 44,328 7,291,18 5

Le total des frais d'exploitation, indiques au tableau 6, s'eleve a$9,394,340
ce qui donne un cout par eleve de $343 par an . Cependant, comme on peu t
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le voir au'tableau 6, la repartition des couts entre les diverses armes ne tient
pas compte de certaines depenses absorbees directement par les etablissements
militaires comme faisant partie de leurs activites normales-telles que les
soldes et les indemnites . De plus, la facheuse habitude qu'on a prise de
compter le cout total des constructions durant 1'annee sans tenir compte des
depenses en immobilisations des annees precedentes a pour resultat de fausser
1'etablissement des couts .

Les sommes accordees aux ecoles provinciales au titre des enfants de mili-
taires ne sont pas comprises dans les depenses indiquees au tableau 6 . En
1960, il y avait 3,720 eleves de niveau elementaire et 2,019 eleves de niveau
secondaire dans des ecoles locales et les montants verses pour eux se sont
eleves a plus de $1,500,000 . Ces frais varient beaucoup d'une province a
1'autre puisqu'ils vont de $2 a$70 par eleve et par mois . Une exception a la
regle generale du paiement de ces frais par le ministere de la Defense nationale
a ete notee a Saint-Jean de Terre-Neuve oiz les enfants des militaires du
Buckmasters' Field frequentent les ecoles locales aux frais de leurs parents .

Les frais payes pour les enfants se repartissent de la facon suivante :

Marine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 144,000
Armee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 760,598
Aviation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 609,172
Conseil de recherches pour la defense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,722

TorAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1,518,492

tcoles outre-mer

L'organisation scolaire d'outre-mer du ministere de la Defense nationale com-
porte treize ecoles dans les locaux loues et trois sections canadiennes dans
d'autres ecoles . 11 y en a une en Angleterre, six en France, Sept en Allemagne,
une en Belgique et une en Italie . Un inspecteur dont le quartier general est
a Metz, en France, est responsable du bon fonctionnement de ces ecoles . Cet
inspecteur rend compte de son activite au directeur des services d'enseigne-
ment a Ottawa. Le cout annuel de cette organisation s'eleve a environ
$2,400,000 .

LES ELEVES . Les enfants des militaires envoyes outre-mer peuvent tous fre-
quenter ces ecoles sans frais. Le transport gratuit est assure pour ceux qui
habitent en dehors des stations, mais lorsque les distances sont trop grandes,
des indemnites d'enseignement sont payees aux parents . Un petit nombre
d'autres enfants canadiens vont dans ces ecoles moyennant un paiement
mensuel de $15 pour les eleves du niveau primaire et de $20 pour les eleves
du niveau secondaire . Les manuels, la papeterie et les autres fournitures y
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compris les supplements alimentaires sont a la charge du gouvernement

federal .
Au moment de 1'enquete, 7,200 eleves etaient inscrits, dont environ 15

p. 100 dans les classes secondaires . On comptait 380 maitres et maitresses

(ces dernieres sont les plus nombreuses), 225 classes du niveau primaire et

67 classes du niveau secondaire . En moyenne, pour 1'ensemble des classes,

chaque maitre enseigne a 19 .14 eleves. Dans les classes primaires, chaque

maitre s'occupe de 24 .5 eleves, moyenne legerement inferieure a celle de

la plupart des ecoles provinciales au Canada . Le fait que les maitres des

classes secondaires n'ont en moyenne que 9 .4 eleves (ce qui est inferieur a

la moitie du chiffre normal dans les ecoles provinciales) s'explique par le petit
nombre des inscriptions a ce niveau et des options possibles dans les program-

mes secondaires .

PERSONNEL ENSEIGNANT ET PROGRAMMES . Le personnel enseignant est fourni,

pour une periode habituellement fixee a deux ans, par les commissions

scolaires au Canada . Le gouvernement rembourse aux commissions scolaires

les emoluments que celles-ci continuent de verser aux professeurs envoyes

outre-mer, lesquels conservent de cette faeon leur anciennete et leur droit a

la pension dans la province d'oiI ils viennent . Les directeurs reeoivent $9,000

par an et le salaire annuel maximum, pour les professeurs, est de $7,500 . Les

professeurs delegues outre-mer n'ont rien a debourser pour leur voyage meme

s'ils sont accompagnes de leur famille et ils sont loges ou reeoivent une

indemnite de logement . En ce qui concerne les privileges attaches aux grades

militaires, les professeurs sont assimiles a des capitaines et les directeurs

d'ecole a des• commandants .
Le programme des dix premieres annees est constitue par un amalgame

de plusieurs programmes provinciaux. Le programme de la onzieme, de la
douzieme et de la treizieme annee est celui de 1'Ontario . Lorsqu'il y a au

moins vingt-cinq enfants de langue franeaise de la lre a la 3e annee ou de
la 4e a la 8e annee, l'enseignement se fait en langue franeaise si on le demande

et c'est le programme du Quebec qui est suivi . Aucun cours de formation pro-

fessionnelle n'est offert et rien n'est prevu pour les enfants handicapes . Les

textes d'examen de la douzieme annee doivent etre approuves par le ministere
de 1'Education de l'Ontario, qui fournit lui-meme les textes d'examen pour les

etudiants de la treizieme annee . Les resultats obtenus dans les ecoles d'outre-

mer sont generalement acceptes par les autorites locales canadiennes .

FRAIS ' D'EXPLOITATION . Les frais d'exploitation directs sont d'environ

$2,450,000 par an. On peut voir au tableau 7 comment les depenses sont

reparties .
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Tableau 7-FRAIS D'EXPLOITATION DES ECOLES DU MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

SITUES OUTRE-MER

Annee 1960

ArmEe Aviation Total

$ $ $
Professeurs :

Traitements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 601,580 1,018,251 1,619,831
Frais de transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,457 80,000 114,457
Pension . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46,000 40,000 86,000

Transport local pour les eleves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,878 72,983 88,861
Manuels, fournitures et materiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44,106 59,552 103,658
Materiel sportif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,775 6,955 9,730
Subventions diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2,500 2;896 5,396
Location des ecoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193,727 200,465 394,192
Indemnites d'enseignement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 25,884 26,684

941,823 1,506,986 2,448,809 .

Le cout par classe, outre-mer, s'elevait en 1960 a$8,386, et le cout moyen
par eleve s'elevait a$336 alors qu'il etait de $343 par eleve dans les ecoles
du ministere de la Defense nationale au Canada . Le dernier cout indique,
comprend toutefois des frais d'investissement pour des constructions effec-
tuees durant 1'annee ; une comparaison plus juste peut etre obtenue en lais-
sant de cote les frais ayant trait a 1'edifice scolaire . Ainsi calcule, le cout
moyen par eleve etait de $285 outre-mer et de $212 au Canada .

Le point faible de ce programme d'enseignement outre-mer est le nombre
insuffisant des el'eves dans les classes secondaires . Si Pon pouvait trouver le
moyen, sans nuire a 1'efficacite militaire, de ne plus envoyer en Europe de

militaires dont les enfants sont en age d'aller a 1'ecole secondaire, on n'aurait
qu'a s'occuper de 1'enseignement primaire ce qui simplifierait la tache et per-
mettrait de faire des economies .

Observations generale s

Le ministere de la Defense nationale se trouve maintenant dans 1'obligation
d'assurer 1'education de quelque 40,000 enfants de militaires . Aucune loi ne
cree cette obligation qui trouve sa source dans les decrets en conseil . Le Parle-
ment vote les credits necessaires qui se montent. actuellement a plus de onze
millions de dollars par an . Ces credits ne sont pas clairement identifies dans
le budget du ministere de la Defense nationale du fait qu'ils sont inclus dans
le montant global des depenses courantes de chacune des forces armees .
Etant donne les dispositions de 1'Acte de l'Amerique du Nord britannique et
pour d'autres raisons pertinentes, les efforts faits par le ministere de la Defense
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nationale pour s'assurer la cooperation des provinces semblent bien' fondes

et necessaires. Parmi les diverses ententes conclues avec les provinces c'est
celle passee avec la Colombie-Britannique qui semble la meilleure . En depit
du cout relativement modeste des ecoles du ministere de la Defense nationale,
vos commissaires consid'erent que la generalisation du type d'entente conclu
avec la Colombie-Britannique ameliorerait la situation .
. Le total des depenses annuelles du ministere de la Defense nationale en

matiere d'enseignement est si eleve qu'il y a lieu de se demander s'il est juste
qu'un enseignement gratuit soit assure aux enfants des militaires simplement

parce que leurs parents ne sont ni des proprietaires ni des locataires . Le soldat
d'un shilling par jour n'existe plus et l'instruction gratuite dont beneficient les
militaires pour leurs enfants est un grand avantage dont bien des civils vou-

draient pouvoir beneficier. Les circonstances peuvent parfois creer des besoins

speciaux ; l'instruction des jeunes Canadiens en Europe en est un exemple .

Neanmoins, il vaudrait mieux que la question generale du droit a 1'enseigne-
ment gratuit fasse l'objet d'une loi au lieu d'etre soumise aux reglements
militaires et aux decrets en conseil .

ECOLES DU NORD

En vertu de la Loi sur le Territoire du Yukon et de la Loi sur les Territoires
du Nord-Ouest, l'education est une responsabilite des Territoires . Le systeme
scolaire du Yukon se fonde sur celui de la Colombie-Britannique . Il est admi-
nistre par le Commissaire resident, principal agent executif d'un Conseil dont
tous les membres sont elus du Territoire . Ce Commissaire ne regoit pas ou
presque pas de directives ou de conseils d'Ottawa . Le Conseil des Territoires
du Nord-Ouest, qui comprend cinq membres nommes par le gouvernement
federal et quatre membres elus, a lui aussi, le pouvoir d'edicter des ordon-
nances concernant 1'enseignement, a condition toutefois que le Commissaire
les approuve . A 1'heure actuelle, le poste de Commissaire est occupe par le
sous-ministre du Nord canadien et des Ressources nationales et le systeme
scolaire des Territoires du Nord-Ouest est administre directement d'Ottawa .

Le gouvernement federal se rend egalement responsable de l'instruction de
tous les Esquimaux, y compris ceux qui vivent dans les provinces autres que

Terre-Neuve . Les Esquimaux et les Indiens du Labrador tombent sous la

juridiction du gouvernement provincial . La population des Territoires du

Nord-Ouest proprement dits, qui comprend quelque 23,000 Ames, compte

environ 9,000 enfants de moins de quinze ans .
Le systeme scolaire dont il s'agit est mis en oeuvre par le ministere du Nord

canadien et des Ressources nationales, et il couvre l'ensemble des Territoire s
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du . Nord-Ouest ainsi que des ecoles a Churchill, Manitoba, et dans le nord
du Quebec . L'ecole de Old Crow dans le Territoire du Yukon est comprise
parmi celles-ci pour des raisons d'ordre geographique . En septembre 1960,
pres de 4,900 enfants frequentaient ces ecoles . Ils etaient repartis entre 184
classes dont 24 au niveau secondaire . Actuellement, plus de 50 p . 100 des
eleves sont dans les classes inferieures a la quatrieme et un grand nombre

d'entre eux sont en premiere annee. Environ 24 p . 100 des eleves sont Indiens

et 36 p. 100 des Esquimaux .

Les eleves

Depuis la fin de la deuxieme guerre mondiale, le gouvernement federal a fait
un grand effort pour augmenter 1'assiduite dans les ecoles du Nord . En 1950,
il y avait 1,100 eleves dans ces ecoles et en moins de cinq ans leur nombre a

double. En 1959, il y en avait 3,650 et le 30 septembre 19601es eleves etaient

au nombre de 4,870 .
Les Territoires du Nord-Ouest couvrent quelque 1,300,000 milles carres,

ce qui fait que la plupart des enfants sont des internes ou sont loges dans

des pensions pres des ecoles. Pour amener les enfants dans les ecoles et les

ramener chez eux chaque trimestre, le gouvernement depense annuellement
environ $100,000 . Lorsqu'un enfant est dans 1'impossibilite Waller a 1'ecole on

lui offre un cours par correspondance . L'enseignement est absolument gratuit

dans les ecoles du Nord, ainsi que les manuels, les cahiers et les autres four-
nitures scolaires .

Le personnel enseignan t

Les traitements du personnel enseignant vont de $3,340 a$9,300 selon les

qualifications et 1'experience ; le traitement moyen est d'environ $4,450. De
plus, les professeurs beneficient des indemnites d'isolement versees aux fonc-

tionnaires . Ils sont loges et leurs frais de transport sont a la charge du gouver-
nement federal . Au moment de 1'enquete, on comptait 217 maitres d'ecole
a 1'emploi du ministere depuis 2 .2 ans, en moyenne.

Programmes

Les programmes scolaires des provinces immediatement au .sud-Alberta,
Manitoba, Ontario et Quebec (Comite protestant d'instruction publique)-
forment la base des programmes suivis respectivement dans les districts de
Mackenzie, de Keewatin, de Franklin et dans le Quebec septentrional . Nean-
moins le ministere du Nord canadien et des Ressources nationales possede une
section chargee d'etablir les programmes . Cette section qui compte onze
membres est plus importante que celles de la plupart des provinces. Le minis-
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tere du Nord cherche a modifier les programmes des provinces, initiative
qui, aux yeux de vos commissaires, est inutilement compliquee et d'une utilite
douteuse . Voici l'objectif de la section des programmes tel qu'il est defini par
le ministere du Nord canadien :

La section des programmes met au point des programmes d'etude et des manuels destines A
repondre aux besoins particuliers des communautes nordiques du district de Mackenzie et de
1'Arctique . Ces programmes et ces manuels ont pour but de faire ressortir et de conserver
autant que possible les caracteristiques souhaitables des cultures nordiques y compris celle des
Esquimaux. Apres une courte periode experimentale ces programmes remplaceront les pro-
grammes provinciaux actuellement employes dans les classes primaires de toutes les ecoles
du Nord .

Il y a lieu de se demander si cet eloignement des programmes provinciaux
ou indiens est justifie et si la creation d'un programme special pour les terri-
toires du Nord-Ouest ne risque pas de perpetuer une specialisation qui semble
deja un peu excessive . Les differences qui existent deja entre les programmes
provinciaux et le programme des ecoles du Nord sont beaucoup plus marquees
que celles que 1'on trouve dans le systeme scolaire realise pour les Indiens .

Formation professionnelle et enseignement destine aux adulte s

En plus des cours reguliers, quelques ecoles du Nord donnent des cours de
formation professionnelle et technique . Parmi les matieies enseignees on
trouve le batiment, la mecanique, la conduite des gros equipements, 1'econo-
mie domestique et le commerce . Plus de cent eleves suivent ces cours . Les
enfants handicapes sont envoyes dans des institutions provinciales ou privees .

Un programme d'enseignement destine aux adultes est actuellement mis

sur pied au ministere du Nord, mais il n'en est encore qu'a ses debuts . A
1'encontre du programme d'instruction pour les adultes de la Direction des
affaires indiennes qui est modeste et realiste, le programme du ministere du
Nord canadien, tel que decrit par ce ministere lui-meme, est vague et confus .
Les resultats sont encore peu convaincants et vos commissaires sont d'avis
qu'il faudrait proceder d'une fagon a la fois moins ambitieuse et plus pratique .

Administration

Le systeme scolaire est administre et presque entierement gere directement par
la Section de 1'enseignement de la Division de l'administration du Nord du
ministere du Nord canadien et des Ressources nationales . Cependant, en vertu
d'un article de la Loi sur les Territoires du Nord-Ouest, il existe des districts
scolaires organises a Yellowknife et a Hay River qui disposent d'une certaine
autonomie locale . La Direction des affaires indiennes du ministere de la
Citoyennete et de 1'Immigration s'interesse de fagon permanente a plus de
1,100 petits Indiens qui vont a 1'ecole dans le Nord . Ainsi, etant egalement
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responsable de quelque 1,800 eleves esquiinaux, le gouvernement federal est
directement responsable de l'instruction d'environ 60 p . 100 des eleves du

Nord et il a accepte de prendre les autres sous sa responsabilite . Aucune

segregation raciale n'est pratiquee dans les ecoles du Nord, mais il existe
des endroits oil la population est presque entierement indienne ou esquimaude .

A 1'encontre des systemes scolaires du ministere de la Citoyennete et de
1'Immigration et du ministere de la Defense nationale qui ont tous deux une
structure decentralisee, le systeme scolaire du ministere du Nord supporte le

fardeau d'une trop lourde administration a Ottawa . La Section de 1'enseigne-

ment de ce ministere compte 43 fonctionnaires soit une personne par 4 .5

salles de classe . A la Direction des affaires indiennes, la proportion est une

personne par 23 .5 salles de classe et la proportion relevee au ministere de la

Defense nationale est encore moins forte .

Coats

Les depenses du gouvernement federal en matiere d'enseignement dans le

Nord sont indiquees au tableau 8 .

Tableau S-DPPENSES QUE LE MINISTPRE DU NORD CANADIEN ET DES RESSOURCES NATIONALES

CONSACRE A L'ENSEIGNEMENT

Annie

Administration e t
exploitation Construction Tota l

(en milliers de dollars)

1960-1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,340 2,250 7,590

1961-1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,100 2,000 8,100

1962-1963 (previsions) . . . . . . . . . . . . 6,900 4,475 .11,37 5

Laissant de cote les frais de construction, qui sont exceptionnellement eleves
par suite de 1'eloignement de nombreuses ecoles, les frais d'exploitation par

eleve en-1960-1961 se sont eleves a environ $1,100 . Ajoutons que la plupart

des eleves sont loges et nourris, et que les frais de transport sont inevitable-

ment tres eleves .

Conclusions

Il faut que l'implantation des ecoles destinees aux enfants du grand Nord se

fasse avec beaucoup de prudence . Les Territoires sont tellement etendus et

leurs populations si disseminees qu'il n'y a pour ainsi dire aucune limite aux
sommes que l'on pourrait depenser pour faciliter l'instruction des enfants de

ces regions. Les previsions budgetaires de 1962-1963 allouent plus de $1,250
pour chaque enfant du Nord, bien qu'une forte proportion de ces enfants

n'ait meme pas acces aux ecoles . Vos commissaires sont d'avis qu'avec 1'argen t
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qui se depense actuellement on pourrait obtenir de bien meilleurs resultats si
les ecoles nordiques etaient administrees sur place et non a Ottawa . On est
trop eloigne des realites . Il y a trop de retards et d'ennuis causes par des
communications lentes et difficiles, aussi vaudrait-il beaucoup mieux confier
la gestion des programmes scolaires aux autorites administratives des Terri-
toires. Dans tous les cas, il faudrait eviter les programmes surcharges mu-
tilement et trop pousses .

Ce transfert d'autorite pourrait etre facilite par une division logique des
Territoires du Nord-Ouest en deux regions distinctes . Presque tous les
enfants indiens et la plupart des enfants de race blanche, qui vont dans les
ecoles du Nord, sont concentres dans le Territoire propose de Mackenzie . De
plus, une grande proportion des enfants de race blanche sont en fait des
metis qu'on ne peut pas distinguer de leurs voisins indiens sauf dans les
definitions de la Loi sur les Indiens. Dans les provinces, ce que la Direction
des affaires indiennes cherche a faire c'est de donner le plus tot possible aux
enfants indiens le meme enseignement qu'aux autres enfants . De nombreux
Indiens sortant des ecoles primaires vont dans des ecoles secondaires qui ne
sont pas indiennes ; cette transition est rendue possible par 1'emploi de pro-
grammes communs. La politique du ministere du Nord canadien et des
Ressources nationales ne semble pas orientee dans cette voie . Peu d'Esquimaux
sont originaires de la vallee du Mackenzie, et la mise en vigueur, dans les
classes primaires, de programmes specialement congus pour repondre aux
besoins des Esquimaux, risque de faire beaucoup de tort aux enfants non
esquimaux a mesure qu'ils grandissent .

Nous recommandons donc : 1 Que la gestion du systeme scolaire en vigueur
dans le Nord soit transferee aussi rapidement
que possible du ministere du Nord canadien
et des Ressources nationales et d'Ottawa, aux
autorites administratives des Territoires .

2 Que les programmes scolaires employes dans
les ecoles du Nord soient coordonnes aussi
etroitement que possible avec ceux des
provinces qui se trouvent immediatement au
sud des divers districts . administratifs .

3 Que le programme destine a instruire les
adultes du grand Nord soit modifie de fagon
a mieux tenir compte des realites et qu'il
soit administre par les districts administratifs
des Territoires .
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3
ENSEIGNEMENT MILITAIRE

Un roulement assez important des officiers dans les forces armees et des mises
a la retraite precoces rendent necessaire chaque annee le recrutement de 500
nouveaux officiers . Pour repondre a ce besoin, le ministere de la Defense
nationale a mis en oeuvre un programme d'instruction pour la formation
d'o fficiers des forces regulieres ( ROTP ) , en vertu duquel il gere trois co lleges
militaires et il finance les etudes universitaires de jeunes gens susceptibles de
faire des officiers et qui s'engagent a servir (generalement trois ans) dans les
forces armees, d'es la fin de leurs etudes . Le ministere de la Defense nationale
gere egalement le College de la Defense nationale et, par 1'intermediaire de
la Direction de 1'enseignement naval, il finance les etudes de certaines recrues
de la marine .

COLLEGES MILITAIRES POUR LES ELEVES-OFFICIERS

L'annuaire des colleges militaires canadiens contient la declaration suivante :

Transmettre les connaissances, -enseigner les techniques et developper les qualites de volonte,
de loyaute et de commandement qui sont essentielles pour les jeunes gens se preparant a une
vie de service pour le Canada comme officiers des forces armees . Le programme d'instruction
et de formation a pour but de developper chez les eleves-officiers un sens reel des valeurs, de
leur enseigner a penser logiquement, a communiquer leurs idees clairement et avec precision,
et de les aider a developper leur jugement .

Chaque annee, de 135 a 140 eleves promus officiers sortent du College
militaire royal de Kingston (Ont.), apres avoir suivi un cours universitaire
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en lettres, en sciences ou en genie . Les el'eves-officiers ne suivent pas tous leur
cours entier de quatre annees a Kingston . Certains suivent au College militaire
de Royal Roads, a Victoria (C .-B .), les deux premieres annees du cours .
D'autres font leurs deux premieres annees au College militaire royal de
Saint-Jean (Quebec), apres avoir suivi un cours preparatoire d'un an . Tous
les eleves-ofliciers, cependant, font leurs deux dernieres annees au College
militaire royal de Kingston . Tous ensemble les colleges militaires peuvent
recevoir 1,078 eleves-officiers. Il n'y en avait que 999 au 30 septembre 1960 .
Le tableau 9 indique comment les eleves-offlciers se repartissaient .

Tableau 9-EFFECTIFS DES tLl`VES-OFFICIERS DANS LES COLLEGES MILITAIRES CANADIENS

Septembre 1960

Cours

Science
avec

Matiere Science specia-
College Annee generale Lettres generale lisation Genie Total

Coll'ege militaire royal
de Kingston (Ont .) . . . .. 1 70 - - - - 70

2 - 13 9 2 27 51
3 - 34 37 9 94 174
4 - 36 16 8 77 137

- 432

College militaire de
Royal Roads, Victoria 1 112 - - - - 112

2 - 10 14 1 40 65
- 177

College militaire royal
de Saint-Jean (Que.) PrBp .' 177 - - - - 177

1 133 - - - - 133
2 - 14 4 - 62 80

- 390

999

'Pour entrer aux Colleges militaires de Kingston et de Victoria, les candidats doivent avoir le
dipl6me d'immatriculation senior, mais comme les candidats au College militaire de Saint-Jean sont
acceptes avec le diplome d'immatriculation junior, la premiere annee, dans ce college, est une ann8e prepa-
ratoire.

Les trois colleges militaires ont un personnel enseignant plus nombreux par
rapport aux effectifs d'etudiants que cela n'est generalement le cas dans les
universites canadiennes . En septembre 1960, on comptait, dans les trois col-
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leges militaires, 183 professeurs pour 999 etudiants, soit un professeur pour
5 .46 eleves . Une proportion de 1 a 10 est consideree bonne dans la plupart
des universites canadiennes, et dans de nombreuses universites la proportion
va jusqu'a 14 ou 15 etudiants . Le tableau 10 donne le detail des effectifs du
personnel enseignant dans chaque college militaire ..

Tableau 1 0-PERSONNEL ENSEIGNANT DES COLLEGES MILITAIRES CANADIEN S

Kingston Victoria Saint-Jean
(432 etudiants) (177 etudiants) (390 etudiants) Tota l

Civils :
Professeurs titulaires .. . . . . . . . . . . . . . . .. 23 11 19 53
Professeurs agreges . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 20 8 . 16 44
Professeurs adjoints . . . . . . . . . . . . . . . . .. 31 11 27 69

Militaires :
Commandant (ou grade 8qui-

valent) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 1 1 2 4
Lieutenant (ou grade equiva-

lent) . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. 12 - 1 13

87 31 65 183

Les professeurs des colleges militaires sont non seulement relativement plus
nombreux que les professeurs des universites mais leurs titres academiques
sont generalement plus eleves, comme on peut le voir au tableau 11 .

Tableau ]I-POURCENTAGES DES DIFFERENTES CATEGORIES DE PROFESSEURS DANS LES COLLEGES

MILITAIRES ET DANS LES UNIVERSITES AU CANADA

Moyenne
Categoric Colleges militaires generale au Canada

Pourcentage
Professeurs titulaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 31.9 23.2
Professeurs agreges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 26.5 24.0
Professeurs adjoints . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 41.5 30.1
Charges de cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 19.0

Le corps enseignant des colleges militaires est donc avantage par rapport a
la plupart des universites canadiennes . Cela est du au petit nombre d'eleves
dans chaque classe, et au fait que 1'on insiste beaucoup sur une formation
bilingue . Par ailleurs, un grand choix d'options necessite un personnel acade-

mique nombreux . Pour ramener le cout de 1'enseignement, a un chiffre rai-
sonnable il faudrait accroitre le nombre d'eleves dans chaque classe . Pour
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atteindre ce but on pourrait theoriquement augmenter le nombre des eleves-
offlciers ou reduire le nombre des cours'a options, mais ces moyens sont peut-

etre impraticables .
Si le personnel enseignant est relativement nombreux, le personnel admi-

nistratif et auxiliaire 1'est encore plus en comparaison avec celui des universites

canadiennes . Le total des effectifs (professeurs et autres) dans les trois
coll'eges militaires s'el'eve a neuf cents, soit un rapport personnel-eleve de

1 :1 .1 ; proportion tres elevee par rapport a celle que 1'on trouve dans les
universites canadiennes . Cela s'explique, en partie, du fait que les colleges sont
des internats ou s'appliquent la discipline et les habitudes militaires et que les
methodes comptables et de controle des stocks sont plus minutieuses que celles
auxquelles on a generalement recours dans les universites . Neanmoins, il

semble excessif d'employer 110 personnes a l'alimentation des 432 eleves-
officiers, de leurs professeurs et du personnel auxiliaire du college de Kingston .

On a calcule, d'apres les chiffres disponibles, que le cout moyen d'une
annee d'etude dans les colleges militaires canadiens est de $5,500, mais vos

commissaires sont d'avis que le montant veritable serait beaucoup plus eleve
s'il etait possible de tenir compte de toutes les depenses . Des etudiants qui

s'inscrivent dans ces colleges, 41 p. 100 seulement y terminent leurs etudes .

Pres de 90 p . 100 des finissants, ayant termine leur periode de service mili-
taire, choisissent la carriere des armes . Si l'on consid'ere le systeme dans son

ensemble, les depenses actuelles semblent ne pas etre du tout en rapport avec
les resultats obtenus . Les quelque 140 officiers ainsi brevetes chaque annee

coutent plus de $6,000,000 a 1'Etat, et, si l'on tient compte des pertes
d'officiers encourues par la suite, le cout de la formation de chaque officier
de carriere qui entre dans les forces armees par l'intermediaire des colleges
militaires est d'environ $47,000 .

De fortes economies seraient realisables si la formation des officiers etait
confiee a une seule institution. Cependant, le College militaire royal de Saint-
Jean remplit une fonction essentielle dans le pays bilingue qu'est le Canada
et il n'est guere possible de fermer ses portes . Par contre, le college de Royal
Roads, en Colombie-Britannique, n'a pas d'aussi bonnes raisons pour etre
maintenu en activite . On y compte moins de 200 eleves et il n'offre que les
deux premieres annees du cours . D'ailleurs, certaines indications portent a
croire que les eleves-officiers qui sortent du College militaire de Royal Roads
reussissent moins bien par la suite que ceux qui ont fait leurs deux premieres

annees a Kingston. Enfin, l'instruction donnee a Kingston pourrait couter

moins cher .

Nous recommandons donc: 1 Que le Coll'ege militaire de Royal Roads a
Victoria (C .-B .) soit ferme .
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2 Que le gouvernement fasse enquete, avec
1'aide d'experts de 1'exterieur, sur l'importance

numerique des personnels enseignants,
administratifs et auxiliaires des colleges

militaires canadiens .

PROGRAMME DE FORMATION D'OFFICIERS REGULIERS-

ETUIDIANTS D'UNIVERSIT E

Sur les 500 officiers recrutes chaque annee dans les forces armees une centaine

sont des medecins et des dentistes ; le recrutement et la formation militaire

pour ces specialites font 1'objet de commentaires dans le rapport intitule

Services de sante ; Les colleges militaires forment environ 140 des 400 autres

officiers . L'experience acquise depuis la deuxieme guerre mondiale semble
indiquer que, pour inciter les gradues des universites a embrasser la carriere

militaire, il faut leur offrir des avantages serieux . Neanmoins, les forces

armees comptent sur les universites pour obtenir environ 250 officiers par an,

en plus des officiers du corps medical et dentaire .

Le ministere de la Defense nationale fait donc beaucoup de publicite pour

interesser des jeunes~ celibataires ayant -de 16 a 21 ans et en bonne sante .

Lors d'une recente annee ; cette publicite a coute $200,000, soit $235 pour

chaque postulant . En vertu du plan du ministere de la Defense nationale, le

gouvernement defraye les etudes des sujets interesses a 1'universite de leur

choix et il leur accorde une indemnite de $75 par an pour les livres, et une
indemnite d'entretien de $65 par mois durant 1'annee academique ainsi

qu'une solde annuelle de $756 . En retour, 1'etudiant doit suivre des cours

militaires un soir par semaine pendant l'annee universitaire, et durant dix

semaines en ete . D'es qu'il obtient son diplome universitaire, le gradue doit
servir pendant trois ans comme officier et, s'il ne respecte pas completement

son engagement, ii rembourse au prorata de sa duree de service les sommes
depensees pour sa formation . Apres avoir passe trois ans dans les forces

peut reprendre la vie civile ou renouveler son engagement .armees, l'officie r
Un petit nombre . seulement de ces officiers se reengagent une fois terminee
leur periode de trois ans . Parmi ceux qui restent, la plupart font carriere mili-

taire . 11 semble donc qu'on aurait tout interet Yprolonger la duree du premier

engagement.

Au 31 mars 1961, on comptait 948 jeunes gens dans les universites qui
beneficiaient du programme de formation des officiers reguliers, dont 175 se

destinaient a la marine, 335 .a 1'armee et 438 a l'aviation . Comme dans le s
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colleges militaires, la plupartdes etudiants suivaient des cours de genie . La
repartition selon les facultes etait la suivante :

Genie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 567
Sciences . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206
Lettres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104
Lettres et sciences . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54
Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 17

En moyeilne, chaque etudiant coute a 11tat plus de $2,000 par an . Les forces
armees n'ont aucune difficulte a obtenir des candidatures, mais quatre sur cinq
des candidats interviewes sont refuses pour une raison ou pour une autre. Des
etudiants acceptes, 53 p. 100 seulement obtiennent leur brevet d'officier . Les
autres sont elimines a cause d'insucces universitaires ou pour d'autres raisons .
Le ministere de la Defense nationale depense ainsi plus de deux millions de
dollars par an, mais ce programme universitaire ne fournit pas le nombre
voulu de jeunes gens formes a 1'universite et prets a faire toute leur carriere
dans les forces armees . Nombreux sont les beneficiaires pour qui le program-
me n'est rien d'autre qu'un moyen servant a financer leurs etudes universitaires .

Neanmoins, il y a lieu de noter que compte tenu des pertes qui se pro-
duisent avant et apres l'obtention du brevet, le cout de formation de chaque
officier de carriere qui entre dans les forces armees grace au programme

universitaire est d'environ $14,300-soit moins d'un tiers du cout de la forma-
tion d'un eleve-officier dans les colleges militaires . En d'autres termes, chaque
million de dollars depense dans les colleges militaires canadiens produit
environ 21 officiers de carriere et 3 gradues universitaires, tandis que chaque
million de dollars depense au titre du programme universitaire produit plus de
70 officiers de carriere et 35 autres diplemes universitaires dont beneficie

1'ensemble de 1'economie canadienne .
Vos commissaires n'ont pas l'intention de decider si les forces armees ont

vraiment besoin du nombre de dipl6mes universitaires qu'elles cherchent ou
s'il est de bonne politique de n'exiger que trois ans de service militaire .

Cependant, il est evident que les $200,000 consacres a la publicite destinee
au grand public seraient mieux places si cette publicite s'adressait directement

au petit nombre des interesses . Il est clair que les depenses engagees par le

gouvernement dans ce domaine ne donnent qu'un faible rendement .

Nous recommandons donc: Qu'un comite, forme d'experts civils et militaires,
soit constitue pour determiner :

a) Les besoins reels des forces armees en

officiers munis d'un diplome universitaire, et

b) les moyens a employer pour repondre a ces

besoins a un cout raisonnable .

174 LES SERVICES DESTINES AU PUBLIC



LE COLLEGE NATIONAL DE LA DEFENS E

Le College -national de la Defense a Kingston (Ont .) a ete fonde en 1947,

et le premier cours s'est termine en 1948 . Le-but de -ce college est de preparer
certains offlciers et fonctionnaires a des postes-plus eleves . Les cours donnes
enrichissent les connaissances des interesses sur les questions militaires, econo-

miques, politiques et logistiques et ils leur font connaitre les rouages modernes
de la defense. Vingt-neuf officiers et hauts fonctionnaires ont assiste au cours
donne en 1960-1961 . Voici comment ce chiffre se repartissait selon les

organismes :

Marine . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4

Armee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4

Aviation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4

Conseil de recherches pour la defense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2

Gendarmerie royale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

Ministere des Affaires exterieures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2

Ministere des Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

Ministere de la Production de defense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

Ministere du Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

Commission du Service civil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

Royaume-Uni et Ftats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

Il y avait, cette annee-la, 4 conferenciers a plein temps au College mais la
plupart des cours ont ete donnes par 89 professeurs invites . Les frais d'ensei-

gnement se sont eleves a environ $150,000 . Durant 1'annee, des visites ont ete

effectuees dans des centres militaires en Amerique du Nord et en Europe .

Le cout total du College national de la Defense est estime a environ $600,000

par an. Sur ce montant, $250,000 representent les soldes et les indemnites des
officiers des forces armees et les salaires officiels des fonctionnaires canadiens
ayant assiste au cours . '

Un college de ce genre est considere comme essentiel dans la plupart des
pays oil les activites de la defense exigent une certaine cooperation entre les
forces armees, les administrations civiles et l'industrie . Aucun representant

de 1'industrie n'a assiste au cours en 1960-1961, mais habituellement on en

compte plusieurs . Seuls les officiers haut grades sont designes pour suivre le
cours et 1'age moyen de ces militaires est de quarante-deux ans . En somme,

le gouvernement depense un supplement de $12,000 pour un officier qui n'a

plus qu'une dizaine d'annees de service devant lui . On devrait donc songer a
envoyer au College national de la Defense des officiers plus jeunes, d'es que

leur promotion aux grades superieurs a ete decidee .
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DIRECTION DE L'ENSEIGNEMENT NAVAL

A Esquimalt, en Colombie-Britannique, se trouve une ecole administree par

la Direction de 1'enseignement naval oii les eleves suivent des cours conduisant
aux diplomes de fin d'etudes secondaires . Ces eleves sont de jeunes recrues
de la marine qui desirent poursuivre par la suite leurs etudes dans un college
militaire, dans une universite, ou a 1'ecole HMCS Venture dont il est question
ci-dessous . Le personnel enseignant de 1'ecole d'Esquimalt comprend trois
lieutenants-commander et six lieutenants . Le cout de l'instruction donnee
a ces recrues de la marine est d'environ $1,900 par an et par recrue .

Le but du programme de 1'ecole du HMCS Venture, a Esquimalt, est de
former des aviateurs pour la marine. Pour entrer dans cette ecole, les interesses
doivent avoir au moins un dipleme d'immatriculation junior. L'enseignement
donne comprend les cinq cours de preparation au diplome d'immatriculation
senior prescrits par le ministere de 1'Instruction publique de la Colombie-
Britannique. Le nombre moyen des etudiants est de 70, et le personnel de
1'ecole comprend 22 officiers, 42 marins et 30 civils, soit 96 personnes en
tout, ou encore une personne pour 0 .73 etudiant . 11 n'est pas etonnant que le
cout annuel de $7,500 par etudiant soit de 50 p . 100 plus eleve que celui de
1'instruction donnee au niveau universitaire dans les colleges militaires .

La Direction de 1'enseignement naval fournit egalement des cours par
correspondance au personnel de 1'active et de la reserve des forces navales . Ces
cours conduisent aux examens d'immatriculation junior (mathematiques,
anglais, franCais, physique et chimie) . De plus, les cours par correspondance
du ministere des Affaires des anciens combattants sont mis a la disposition
des marins. Plus de 5,000 exercices sont corriges chaque annee ; le cout
annuel de ce service est d'environ $10,000 .

Les cours reguliers offerts par la Direction de 1'enseignement naval sont
egalement donnes dans les ecoles de la Colombie-Britannique . De plus, divers
ministeres provinciaux s'occupant d'instruction publique donnent, par corres-
pondance, d'excellents cours . Le total des depenses de la Direction de 1'en-
seignement naval n'est pas facile a etablir car ces depenses comprennent les
traitements et les indemnites des etudiants aussi bien que des instructeurs .
Neanmoins, il est evident que ce total est excessif et vos commissaires sont
d'avis qu'il est inutile que la marine continue de donner ces cours a ses recrues .

Nous recommandons donc : Que la Direction de 1'enseignement naval soit
abolie et qu'on ait recours aux ecoles
provinciales .dans la mesure ou ce recours est
necessaire .
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et de l'Immigration
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Outre le groupe d'astude, un comitd consultatif prdsidd par M° C. C. Calvin, c.R ., de 1'dtude
Fasken, Robertson, Aitchison, Pickup & Calvin de Toronto, a pretd son concours & la com-
mission.

Le comit6 se composait des membres suivants :

Le professeur Francis, S . Brien, M .B ., F .R.C .P ., F .A .C .P ., Universit6 Western Ontario, London
(Ont .)

Le professeur D . Ewen Cameron, M.D ., F .R.C .P .(C), Universit6 McGill, Montrdal
Le tres revdrend Pirre Henri-F . Lesgard, o .M.I., UniversitE d'Ottawa, Ottawa
Le docteur J. Renaud Lemieux, Hopital du Saint-Sacrement, Quebec
Mademoiselle Jean I. Masten, infirmiere dipl8m6e, autrefois de 1'H6pital des enfants,

Toront o
Le professeur Frank J. R. Mills, M .D ., M .S ., F .R .C.S . (Edim.) Universitg de Toronto, Toronto
Le docteur John B. Neilson, F .A .C.H.A ., directeur de la Commission des services hospitaliers

d'Ontario, Toront o
Le doyen J . W. Neilson, D.D .S ., UniversitJ du Manitoba, Winnipeg
Le docteur A . J. Rhodes, F.R .C.P. (Edim.), directeur, Ecole d'hygi8ne de 1'Universit'j de

Toronto, Toront o
Le doyen Chester B . Stewart, M.D., C .M ., Universite Dalhousie, Halifax, (NA.)
M. Malcolm G . Taylor, PH.D., principal, UniversitE d'Alberta, Calgary, (Alb.) .

La Commission a6tudid les memoires et exposds sur les services de santd qui lui ont estd
soumis . On en trouvera la liste dans le dernier volume du rapport de la Commission .

En remerciant les personnes mentionnees ci-dessus de leur aide et de leurs conseils, vos
commissaires ne veulent cependant pas meler leur nom aux constatations et aux conclu-
sions qui figurent dans le present rapport et dont its assument seuls 1'enti8re responsabilites .
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1
INTRODUCTION

L'administration des hopitaux et des services de sante releve essentiellement
des provinces, qui n'ont cesse de multiplier leurs efforts dans ce domaine . Le
gouvernement federal leur fournit un appui financier de plus en plus consi-
derable; le total des sommes ainsi affectees en 1961-1962 s'est eleve a 317
millions de dollars . Nonobstant cette acceleration d'activite sur le plan provin-
cial, le gouvernement federal a, pour diverses raisons, etabli ses propres

programmes, au cout approximatif de 139 millions de dollars en 1961-1962 .
Meme si ces programmes sont en grande partie consacres aux services de

sante qui s'adressent a certaines classes particulieres de la population-an-
ciens combattants, Indiens, Esquimaux et militaires-un grand nombre des
beneficiaires ont maintenant droit, a titre de citoyens ordinaires, aux services
fournis par les provinces. L'expansion continue, presque exclusivement en
territoire provincial, des services federaux de sante est, de l'avis de vos com-
missaires, un exemple de double emploi et de gaspillage sur le plan federal .
La poursuite des programmes actuels qui comportent 1'amenagement de nou-
veaux services imposera de tres fortes depenses au gouvernement federal et
multipliera les problemes suscites par d'inutiles chevauchements .

Outre les soins et l'hospitalisation, il y a actuellement double emploi entre
certains services . consultatifs et techniques federaux et les initiatives provin-
ciales. Dans le-domaine des services de sante, comme dans d'autres domaines
mentionnes dans les rapports de la Commission, 1'activite du gouvernement

federal s'est souvent manifestee avant que les provinces n'aient institue elles-
memes des programmes de quelque envergure . Lorsque les provinces . sont
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devenues plus actives et qu'elles ont assume la responsabilite directe des pro-
grammes, le gouvernement federal s'est montre visiblement peu empresse de
se retirer de ce domaine et il a tente de justifier sa participation continue en

se langant dans la recherche et dans des projets d'appoint relativement peu
importants .

De par leur nature meme, les programmes paralleles de sante et d'hos-
pitalisation des provinces et du gouvernement federal occasionnent non
seulement des frais supplementaires et des chevauchements, mais ils nuisent
en meme temps a la realisation d'un juste equilibre des services sur le plan
collectif. Vos commissaires estiment qu'en principe ces resultats nefastes ne
sauraient etre evites que si les provinces assument la responsabilite premiere
des services de sante, le role du gouvernement federal se limitant a combler
les lacunes .

PROGRAMMES DE SANTE

Le present rapport embrasse trois principaux secteurs de 1'activite federale,
soit les soins medicaux et hospitaliers fournis a certains groupes, l'amelioration
de la sante publique et les mesures preventives . Ces trois secteurs exigent
certaines recherches et des enquetes medicales et connexes ainsi que la com-
pilation et 1'etude de donnees statistiques .

Ces trois secteurs seront d'abord decrits de facon sommaire . Les principaux
ministeres du gouvernement qui fournissent des services de sante sont : la
Sante nationale et le Bien-etre social, les Affaires des anciens combattants et
la Defense nationale .

Soins medicaux et hospitaliers a certains groupes

Le gouvernement federal contribue largement aux soins medicaux dispenses
aux Indiens, aux Esquimaux, aux anciens combattants, aux militaires, aux
membres de la Gendarmerie royale du Canada, aux detenus des penitenciers
federaux, aux marins, aux lepreux et a la population blanche du Nord cana-
dien. La presque totalite des depenses est absorbee par les services destines
aux forces armees, aux anciens combattants et aux indigenes. Tous les mili-
taires, les anciens combattants souffrant d'une invalidite de services, les an-
ciens combattants pensionnes, de meme que les indigenes necessiteux recoivent
des soins medicaux aux frais du gouvernement federal, la plupart du temps
dans des hopitaux federaux, bien qu'un grand nombre de malades, dans cha-
cun de ces groupes, soient traites dans les institutions publiques locales . A cette

fin, le gouvernement federal emploie quelque 19,000 personnes, dont 784
medecins et 2,800 infirmieres . Des hopitaux federaux, d'une capacite totale
d'environ 12,300 lits, sont dissemines dans toutes les provinces et dans le s

186 LES SERVICES DESTINES AU PUBLIC



.Territoires, sauf dans .i'Yle : du Prince-lftdouard, et il existe deux etablissements
hospitaliers en Allemagne . occidentale. Le cout : net estimatif d'exploitation
s'eleve a 115.5 millions de dollars . La «clientele» de ces services comprend
plus de 200,000 Indiens, Esquimaux ethabitants du Nord canadien, 130,000
militaires et membres de la Gendarmerie, airisi . que quelque 200,000 anciens

combattants . En tout, plus d'un demi-million de Canadiens comptent sur le
gouvernement federal pour l'obtention ou le financement de leurs soins medi-
caux. Les etablissements federaux sont d'importance a peu pres egale a ceux de
I'Alberta, qui sert une population presque deux fois et demie plus nombreuse .

Amelioration de la sante publique

Le gouvernement federal a recours a deux moyens pour aider les provinces

a s'acquitter de leurs obligations en matiere de sante publiqile : 1'aide finan-

ciere et les services consultatifs ou techniques . Les programmes sont diriges
par un groupe specialise de quelque 500 personnes, toutes a 1'emploi du

ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social .

L'assistance fournie aux provinces aux termes de la Loi de 1957 sur

1'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques, laquelle prevoit le
partage des frais des programmes provinciaux d'assurance-hospitalisation,

represente 1'e1ement principal du programme d'aide financiere . Les contri-

butions federales, calculees selon une formule, s'elevent a 270 millions de
dollars par an .

Le Programme des subventions nationales a 1'hygiene, inaugure en 1948,

coute a 1'heure actuelle quelque 50 millions de dollars par an . Il a pour but

d'aider les provinces a etablir et a etendre leurs services de sante. Ces sub-

ventions servent au financement de divers services : construction d'hopitaux,

lutte contre la tuberculose, hygiene mentale, formation professionnelle, lutte
contre le cancer, recherches en hygiene publique, readaptation medicale, soin
aux enfants infirmes, et hygiene maternelle et infantile . En general, les sub-

ventions sont accordees aux hopitaux et aux particuliers sous un regime de

partage des frais avec la province .
En plus de ces programmes, les provinces et les organismes federaux

peuvent compter sur le concours de services consultatifs et techniques pour
les conseiller sur 1'evaluation des installations hospitalieres, sur l'institution
de nouveaux programmes et sur l'adaptation des projets actuels aux normes

etablies . Les equipes affectees a ces services entreprennent aussi des recherches

sur des problemes particuliers .

Mesures preventives

11 existe trois programmes dont l'objectif consiste a prevenir la maladie, tous
,trois realises par divers-services du -ministere de la Sante nationale et du

SERVICES DE SANTh° 187



Bien-etre'social. Le premier comporte 1'examen des personnes, des navires et
des avions afin d'empecher 1'introduction des maladies contagieuses au pays,
de s'assurer que la sante des immigrants repond aux normes etablies et que
le personnel civil de 1'air est en bon etat physique . Ce service emploie un
personnel medical de quelque 350 personnes tant au Canada que dans certains
pays outre-mer.

Le deuxieme programme, administre par la Direction des aliments et dro-
gues vise a assurer l'innocuite, la purete et la qualite des aliments, des drogues,
des produits de beaute et des appareils therapeutiques vendus ou fabriques
au Canada. Ce travail occupe environ 400 personnes .

Le troisieme programme vise a aider les gouvernements provinciaux et
municipaux a organiser, realiser et administrer les services de sante qui seront
necessaires en cas d'urgence nationale . Quarante-deux membres de la Direc-
tion des services de sante d'urgence sont affectes a ce programme .

FRAIS ET PERSONNE L

Le tableau 1 indique les frais des differents programmes d'hygiene repartis
entre 1'administration et la construction, les subventions et la recherche . Le
tableau 2 indique la repartition et les traitements du personnel .

Tableau I-COOT DES PROGRAMMES DE SANCE.t-1961-196 2

(Pr6visions)

DApenses

Adminis-

tration Construction Revenus Cofit net

(En millions de dollars)
Soins mesdicaux et hospitalisation :

Groupes speciauz

Anciens combattants2 . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 68.4 5.3 16.8 56.90
Indiens, Esquimaux et population des Territoires . . . . 22.9 2.1 2.5 22.50
Militaires3 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . 37.0 - 1.2 35 .80
Lbpreux, marins, d6tenus des p6nitenciers f6d6raux4 .8 - .5 .3 0

SOMMES PARTTELLES . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . 129 .1 7.4 21 .0 115 .50

Programmes de prEvention

Aliments et drogues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 2.6 - - 2.60
Services de sant 6 d'urgence . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 6.7 - - 6.70
Quarantaine et immigrations . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 3.0 - - 3.00
Service de sant6 de 1'aviation civile. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2 - - .20

SOMMES PARITELLES. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 12.5 - - 12.50
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Dgpenses

Adminis-
tration Construction Revenus Cofit net

(En millions de dollars)

Amelioration de in sante publique
Services consultatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 3 .7
Service de'sante des fonctionnaires de 1'Irtat . . . . . . . . . . . . . 5

SOMMES PARTIELLES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 4. 2

Recherches

Minist8re des Affaires des anciens combattants . .. . . . . .

Subventions nationales A 1'hygien e

(Sante et Bien-2tre) . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. .
Conseil de recherches pour la defense. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .
Conseil des recherches medicales . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . .
Fonds canadien de recherches de la rein e

Elisabeth II sur les maladies infantiles . . . . . . . . . . . . .. . . . .

SOMMES PARTIELLES. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

Frais divers

Administration- Sante et Bien-@tr e
(la moitie du total) . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. .. . . . .

Subventions nationales A 1'hygiene-
(Sante et Bien-@tre) (moins les subventions i la

recherche) . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . .

Subventions OL la construction d'h8pitaux

(Sante et Bien-@tre) . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .
Contributions aux provinces en vertu de la Loi sur

1'assurance-hospitalisation et les services diagnos-

tiques . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. .
Subventions aux organismes d'hygi8ne

(Sante et Bien-etre) . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

SOMMES PARTIELLES. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

3 .70

.50

4.2 0

.40

5.70
1 .60
3 .30

.05

11 .05

.9 0

24 .3 0

17 .0 0

•270 .00

.20

312 .40

COOT TOTAL . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. .. 455 .65

lChiffres approximatifs recueillis de sources diverses par le personnel de la Commission . Les chiffres
exacts, ceux des forces armees en particulier, ne sont pas connus .

zCes chiffres comprennent les services de prothese, les traitements du seul personnel medical de la
Commission canadienne des pensions et les trois quarts du coOt des directions administratives du ministere
des Affaires des anciens combattants .

3A 1'exclusion des services dentaires.
4Le co0t des services aux lepreux (minime) est compris avec ceux de la quarantaine et de 1'immigration .

Les salaires du personnel du Service de sante des marins sont compris avec ceux de la quarantaine et de
l'immigration . Pour les services aux detenus des penitenciers federaux, les salaires seulement ont ete comptes .

5Y compris le co0t des services aux lepreux et les salaires du personnel du Service de sante des matins .
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Tableau 2-FONCTIONNAIRES FI:D)`RAUX'AFFECr)`S AUX PROGRAMMES DE SANTf't-1961-1962

Medecins Infrrmi@res Autres Total

Soins medicaux et hospitalisation:
Groupes speciaux2

Anciens combattants3 . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 210 1,670 9,940 11,820
Indiens, Esquimaux et population de s

Territoires . . . . . . . .. . . . . : . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 110 630 1,830 2,570
Militaires4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 460 500 3,780 4,740
D6tenus des p6nitenciers f6d8raux .. . . . . . . . . . . .. . . .. 4 - - 4

SOMMES PARTIELLES . . . . . . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . 784 2,800 15,550 19,134

Amelioration de la sante publique
Services consultatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 30 - 406 436
Services de sant6 des fonctionnaires de I'$tat .. 6 50 26 82

SOMMES PARTIELLES . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 36 50 432 518

Programmes de prevention
Aliments et drogues . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. • 1 - 372 373
Services de sant6 d'urgence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4 - 38 42
Quarantaine et immigrations . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . 107 60 169 336
Services de sant6 de 1'aviation civile . . . . . . . . . . . . .. 5 - 12 17

SOMMES PARTIELLES . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 117 60 591 768

Autres4 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - 175 175

ToTAUx . . . . . : . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 937 2,910 16 , 748 20,595

lEffectifs autoris6s . Le personnel en fonction est souvent moindre, surtout dans les services m8dicaux
des forces armBes .

2Chiffres ronds .
3Y compris 58 m€decins dEtach ds au p rbs de la Commission canadienne des pensions et les trois quarts

du personnel des unites adminis tratives des services minist8riels et r8gionaux .
4Services dentaires non compris .
S Y compris le personnel des services aux 18preux et aux marins .
6La moitid du personnel de la direction administrative du ministere de la SantB nationale et du Bien-

@tre social .
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SOINS MtDICAUX ET HOSPITALIER S

FOURNIS A CERTAINS GROUPES

Les groupes speciaux, pour lesquels le gouvernement federal assume la respon-
sabilite au chapitre de la sante, comptent plus d'un demi-million de

personnes . Les ministeres de la Sante nationale et du Bien-etre social, des

Affaires des anciens combattants et de la Defense nationale, ainsi que le
Bureau du Commissaire des penitenciers, leur assurent les soins medicaux .

C'est dans la perspective de 1'essor remarquable des institutions locales
depuis quelques annees qu'il faut examiner ces services de sante . Avant la
guerre, les soins medicaux et hospitaliers etaient mal organises au Canada .
Le controle et 1'appui du gouvernement etaient reduits a leur plus simple
expression et les normes variaient considerablement . Les hopitaux pouvaient
difficilement equilibrer leur budget ; les revenus d'exploitation ne devaient se
stabiliser qu'a la fin des annees 1950, par l'introduction de la Loi sur l'assu-

rance-hospitalisation et les services diagnostiques qui prevoyait une aide

federale-provinciale a 1'hospitalisation .
Apres la guerre, le gouvernement federal, en elargissant d'annee en annee

le domaine des responsabilites qu'il acceptait d'assumer, et devant une
penurie generale d'installations hospitalieres au Canada s'est vu dans l'obliga-
tion de realiser un vaste programme de construction d'hSpitaux, dont il a
conserve 1'administration sur le plan federal (voir tableau 3) .

Les installations consistaient surtout en lits de traitement actif et compor-
taient tous les services de diagnostic et les services auxiliaires necessaires au
traitement des cas aigus . L'etablissement du cout de ce programme reste difl'i-
cile; mais la valeur actuelle de remplacement des hopitaux federaux depasse-
rait 250 millions de dollars .
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Tableau 3-H6PITAUX FtDI`RAUX-NOMBRE NORMAL DE LTTS-DtCEMBRE 1961 1

Hopital Centre

Minist & e des Affaires des anciens combattants

Nombre
normal de lits

Camp Hill . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halifax (N.-$ .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 410
Lancaster . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint-Jean (N .-B .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400
Ste-Foy . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . Qu6bec (Qu6bec) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 325
Reine-Marie . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Montr6al (QuBbec) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700
Ste-Anne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . Ste-Anne-de-Bellevue (QuBbec) . . . . . . . . . . . . . . . . 1,200
Sunnybrook . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . Toronto (Ont .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 1,563
Westminster . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . London (Ont .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,520
Deer Lodge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . Winnipeg (Man .) . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 640
Col . Belcher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . Calgary (Alb .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400
Shaughnessy . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver (C .-B .) . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 950
Hopital des Anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . Victoria (C .-B .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 300
H6pital G8n6ra1 de Regina2 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . Regina (Sask .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186
Hopital de 1'Universit6 d'Alberta2 . . . . . . . . . . . . . . Edmonton (Alb .) . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 318

NOMBRE TOTAL DE LTTS-MINLSTItiRE DES AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS . . . . . . . . 8,91 2

MinistPre de la Sante nationale et du Bien-etre social,
Services de sante des Indiens et du Nord

Frobisher Bay .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Lady Willingdon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Moose Factory . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Sioux Lookout . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Assiniboine3 .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Lac Clearwater3 . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Riviere Fisher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
Fort Alexander . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . .
Norway House . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .
Fort Qu'Appelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .
North Battleford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .
Blackfoot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . .
Blood . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
Charles Camsell . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Hobbema . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
Inuvik . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ..
Whitehorse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Coq ualeetza . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
Miller Bay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nanaimo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Frobisher (T . N.-O.) . .. .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . .. . . . . . . .. 13
Oshweken (Ont.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . .. 36
Moose Factory (Ont .) . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 168
Sioux Lookout (Ont .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. 72
Brandon (Man .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 227
Le Pas (Man .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 155
Hodgson (Man .) . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 15
Pine Falls (Man.) . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 16
Norway House (Man.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 39
Fort Qu'Appelle (Sask .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104
North Battleford (Sask.) . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 50
Sleichen (Alb .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27
Cardston (Alb.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39
Edmonton (Alb .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 480
Hobbema (Alb .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
Inuvik (T . N .-O.) . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Whitehorse (T . Y .) . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120
Sardis (C .-B.) . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187
Prince-Rupert (C.-B .) . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 175
Nanaimo (C.-B .) . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 200

NOMBRE TOTAL DE LITS-SERVICES DE SANTA DES INDIENS ET DU NORD . . . . . . . . . . 2,234
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H6pital Centre
Nombre

normal de lits

Ministere de la Defense nationale 4

Base de 1'ARC .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . Goose Bay (Labrador) . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. 35
H6pital des forces canadiennes . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . Halifax (N.t .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . 150
Hopital de la Marine royale canadienne . . . . H.M .C .S . Cornwallis (N.-1✓ .) . . . . . . . . . . . . . . . . .. 35
HBpital des forces canadiennes . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . Rockcliffe (Ont .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 125
H6pital des forces canadiennes . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . Ottawa (Ont .) . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . 320
H6pital des forces canadiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kingston (Ont .) . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . 125
H6pital Fort-Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . Fort Churchill (Man .) . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . .. 70
Base de 1'ARC .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . : . . . . . . . Cold Lake (Alb .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. 50
H6pital Naden de la Marine royal e

canadienne . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . Esquimalt (C .-B .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 100
Section canadienne B .M .H. Iserloka . . . . . . . . . . Allemagne Occidentale . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . 125
H6pital de 1'ARC3 Escadre de chasse. . . . . . . . . . Allemagne Occidentale . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 70

NOMBRE TOTAL DE LITS-MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 1,205

NOMBRE TOTAL POUR TOUS LES MINISTERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 12,351

ILes infirmeries des bases militaires et des penitenciers ne sont pas comprises . Donnees reunies par le
personnel de la Commission a partir de renseignements fournis par les ministeres .

2Les lits comptes sont ceux des pavilions pour anciens combattants annexes a des h8pitaux dont ils
dependent pour certains services . Les pavilions cependant appartiennent au ministere des Affaires des
anciens combattants qui fournit le gros du personnel .

3Ces institutions sont administrees par la Commission des sanatoriums du Manitoba pour le compte
des Services de sante des Indiens et du Nord . L'hopital Assiniboine doit bientot etre confie a la province du
Manitoba . '

4Outre les h8pitaux sous la juridiction directe du ministere de la Defense nationale, ce dernier admi
nistre a 1'intention des militaires dans trois hopitaux du ministere des Affaires des anciens combattants des
salles dont il fournit le personnel . Le nombre de lits du minist8re de la Defense nationale (compris dans le
total indique pour chaque hopital) s'el'eve a 77 a Ste-Foy, 83 a Sunnybrook et 43 'a Westminster .

Les evenements des dix dernieres annees ont sensiblement modifie la .situa-

tion. Encouragees par de genereuses subventions a la construction, les
institutions locales se sont passablement agrandies et ont augmente le nombre

de leurs lits . Les plans mixtes d'assurance-hospitalisation ont presque comble

le deficit d'exploitation des hopitaux locaux ; la qualite des soins s'est ame-
lioree sensiblement et elle est devenue plus uniforme a travers le pays. La
grande majorite de la population a pu se prevaloir des services hospitaliers
comme d'un droit contre des debourses personnels tres abordables ; c'est

l'aspect le plus significatif de ces programmes .

ANCIENS COMBATTANT S

La Force expeditionnaire du Canada ayant subi de lourdes pertes au cours
de la premiere guerre mondiale, il a fa llu reconnaitre que les hopitaux cana-
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diens ne pourraient suffire au traitement des grands blesses pendant leur
convalescence. Pour repondre a ce besoin, le gouvernement federal a amenage
des hopitaux dans divers centres du Canada . Puisqu'il ne s'agissait que d'une
mesure d'urgence, pensait-on, on s'est contente d'adapter quelques vieux im-
meubles et de construire du provisoire . Cet espoir s'est revele illusoire ; au
debut de la seconde guerre mondiale un grand nombre de ces installations,
devenues tres insuffisantes, etaient encore utilisees .

On a cru que le nombre des blesses de la seconde guerre mondiale depasse-
rait de beaucoup celui du conflit precedent. Heureusement, malgre des effectifs
accrus, il n'en fut rien . Neanmoins, le gouvernement a entrepris un vaste
programme de construction de nouveaux hopitaux et, apres la fin de la
guerre, les hopitaux plus anciens ont ete ou remplaces ou reconstruits . A
1'heure actuelle, il existe onze hopitaux pour anciens combattants, d'une
capacite totale de 8,408 lits, des pavillons pour anciens combattants ratta-
ches a deux hopitaux generaux, deux centres de sante et de reeducation des
blesses comptant 385 lits et deux foyers pouvant accueillir 135 anciens
combattants .

Les soins donnes dans ces hopitaux ont ete excellents . Entre les deux
guerres, ces etablissements ont pu compter sur les services fournis a temps
partiel par les medecins locaux moyennant une modeste remuneration .
Malgre 1'expansion du programme qui a resulte de la seconde guerre mon-
diale, le gros des soins professionnels continue toujours d'etre donne a temps
partiel par des membres eminents de la profession medicale . L'affiliation a
des facultes de medecine d'un bon nombre de ces hopitaux, qui se sont
ainsi rattaches a 1'enseignement et a la recherche, leur a garanti une qualite
de soins equivalant a celle que pouvaient offrir les meilleurs hopitaux du
pays. Toutefois, pour des raisons qui seront invoquees plus tard, il est peu
probable que cette situation se perpetue .

A ce personnel de service et de consultation, les hopitaux des anciens
combattants ont actuellement ajoute 165 medecins, 35 dentistes et 1,650
infirmieres a plein temps . Ces personnes, ainsi que celles qui font partie de

1'administration et des services, sont des fonctionnaires de 1ttat . Elles sont
au nombre de 8,600 .

L'administration du programme d'hospitalisation des anciens combattants

coute environ 50 millions de dollars par an . Ce chiffre ne comprend pas les
frais imputes sur les credits des autres ministeres ou les frais indirects, mais

il comprend le cout des soins fournis a certains anciens combattants achemi-
nes vers des hopitaux publics parce qu'ils ne peuvent immediatement etre
accueillis dans un hopital federal .

On s'etait d'abord propose de pourvoir aux besoins des grands blesses . Les
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traitements offerts, en vertu d'un programme qui s'est elargi a la suite de la
seconde guerre mondiale, etaient destines uniquement aux anciens com-
battants ayant droit a la pension d'invalidite . Mais aujourd'hui la repartition
des malades par categorie et par affection est tout autre que ce qu'elle etait
autrefois . Au moins 70 p. 100 des malades souffrent d'affections chroniques
ou n'exigent que des soins d'entretien . Dans les conditions actuelles, ce pour-
centage augmentera progressivement . En general, ces deux categories de cas
se limitent aux anciens combattants dont la carriere militaire se situe avant
1918 . La vague des combattants de la seconde guerre mondiale et de la Coree,
dont le nombre est considerablement plus eleve, est encore attendue . Meme
si les conditions d'admissibilite ne sont pas mitigees, les fonctionnaires du mi-
nistere des Affaires des anciens combattants, en se fondant sur la tendance
passee, estiment que le nombre des cas doublera et atteindra son sommet en
1980 (voir tableau 4) . Il diminuera rapidement par la suite jusqu'a epuise-
ment au bout de quelques annees . Sauf modification des programmes actuels,
les hopitaux pour anciens combattants, qui comptent plus de 16,000 lits de
traitement actif, deviendront alors excedentaires .

Tableau 4-PREVISIONS DE LA POPULATION MASCULINE DES ANCIENS COMBATTANTS, DE 1951 A 1981, ET

DES ANCIENS COMBATTANTS ADMISSIBLES A DES TRAITEMENTS EN VERTU DES RECLEMENTS

SUR LES TRAITEMENTS AUX ANCIENS COMBATTANTS, DE 1961 A 198 1

Annee

Anciens Anciens
Retraites combattants combattants

invalides' beneficiaires2 vivants

(milliers) (milliers) (milliers )

1951 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 162 31 1,170
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . .. 160 37 1,117
1961 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. 153 49 1,051
1966 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 137 46 970
1971 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. 118 47 876
1976 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 97 55 770
1981 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 77 79 656

tAdmissibles aux traitements pour invalidit6 subie en service actif .

2Admissibles aux soins mBdicaux et A Phospitalisation .

Les immobilisations projetees atteignent un chiffre effarant . Les 8,500 nou-
veaux lits, au coat actuel de $23,000 chacun, representent une depense
minimum de pres de 200 millions de dollars (voir tableau 5) . On prevoit que
les budgets d'exploitation doubleront en raison de la hausse constante du

cout d'administration des hopitaux . De quelque point de vue que 1'on se place,
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une depense de cette importance pour fournir des lits de traitement actif aux
anciens combattants sans foyer atteints de maladies chroniques, parait peu
sage. Le cout d'installations convenables et de soins appropries dans des insti-
tutions residentielles bien amenagees ne represente que 50 p . 100 ou moins
de la mise de fonds des hopitaux de traitement actif et une proportion encore
plus faible de leurs frais d'exploitation .

Cette transformation qui s'opere dans la composition de la population hospi-
talisee a de graves repercussions tant sur le cout d'exploitation que sur la
qualite des soins medicaux disponibles . Au fur et a mesure de cette trans-
formation, les problemes difficiles et interessants que posaient les cas d'invali-
dite de guerre cedent la place a la routine des soins a donner a un groupe
de vieillards souffrant de maladies chroniques, de senilite ou de debilite
generale. Ces cas n'offrent qu'un interet limite pour la medecine et ont peu de
valeur academique. Il est probable que les soins medicaux devront, de plus
en plus, etre assures par des medecins employes a plein temps. Si tel est le cas,
le cout augmentera sensiblement tandis que la qualite des soins diminuera .
Dans 1'etat actuel des choses, voici a quoi il faut s'attendre d'ici 1980 :

• Un montant supplementaire de 200 millions de dollars aura ete depense

pour doubler le nombre actuel de lits .

• Le budget d'exploitation s'elevera a plus de 100 millions de dollars par an .

• Les hopitaux seront presque entierement occupes par des malades qui
n'auront besoin que de soins d'entretien .

• La qualite des soins medicaux sera inferieure aux normes elevees atteintes
precedemment .

Tableau S-FRAIS DE CONSTRUCTION D'HOPITAUX POUR LES EXERCICES SE TERMINANT LES 31 MARS,

DE 1951 A 1961, ET PREVISIONS JUSQU'EN 196 8

Annie Diboursis Annie Debourses

1951 (effectifs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $3,008,426 .00
1952 (effectifs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 3,267,190 .00
1953 (effectifs) . . . . . . . . . . . . .. .. . . .. . . . . 3,550,182 .00
1954 (effectifs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 3, 552, 837 .00
1955 (effectifs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 3, 265, 330 .00
1956 (effectifs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 3, 094, 780 . 00
1957 (effectifs) . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 3,989,162 .00
1958 (effectifs) . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 2, 642, 769 .00
1959 (effectifs) . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 2,703,597 .00

1960 (effectifs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $3,742,116 .00
1961 (effectifs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,407,272 .00
1962 (anticipes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4, 670, 000 .00
1963 (previsions) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,800,000 .00
1964 (projets) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,180, 000 . 00
1965 (projets) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 5, 300, 000 . 00
1966 (projets) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4, 600, 000 . 00
1967 (projets) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4, 200, 000 .00
1968 (p ro j e ts) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,400,000 .00

NOTA : Les projets pour les exercices fi nanciers de 1963 a 1968 comprennent 14 millions de dollars
destines a la construction de meilleures installations a Montreal, a Ste-Anne-de-Bellevue et a Saskatoon . La
construction projet 6e a ces endroits doit remplacer des installations desuetes et insuffisantes sans toutefois
en augmenter la capacite.
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Nous avons deja dit qu'on se proposait, au debut, d'affecter ce genre d'hSpi-
taux au soin des anciens combattants qui revenaient au Canada afliiges d'une
invalidite attribuable a leur service militaire . Ceux-ci ne representent aujour-
d'hui que 10 p. 100 des malades et leur proportion continue de baisser . Avec
le temps, les portes ont ete grandes ouvertes a diverses categories d'invalides
dont 1'etat n'etait pas attribuable au service militaire et, a fin d'occuper les lits,
a certains membres d'autres groupes pour lesquels le gouvernement assume
une responsabilite directe. La composition actuelle de la population hospita-
lisee dans ces institutions peut se repartir en trois groupes principaux :

Anciens combattan ts invalides de guerre (dont les soins ne sont pas
necessairement attribuables a cette invalidite) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10ofo

Anciens combattants payant leurs frais en totalite ou en partie ;
membres malades et blesses des Forces armees et de la Gendar-
merie royale ; Indiens, Esquimaux, marins malades, etc . . . . . . . . . . . . . . . . . 25%

Militaires recevant 1'allocation versee aux anciens combattants
(n'ayant qu'un revenu modique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 659'o

100 %

A 1'heure actuelle, les anciens combattants de la premiere guerre mondiale
hospitalises pour des raisons autres que des invalidites de guerre forment la
majorite . La Loi sur le ministere des AfJaires des anciens combattants autorise
le gouverneur en conseil a designer les personnes qui peuvent etre admises
dans les hopitaux . A mesure que les lits disponibles depassaient le nombre
de cas d'invalidite de guerre, les decrets en conseil ont elargi les conditions
d'eligibilite a 1'admission et aux traitements gratuits . 11 West pas exag6r6
de considerer la situation comme anormale . Depuis 1957-1958, les regimes
provinciaux d'assurance hospitalisation (soutenus par des contributions fede-
rales ) ont offert une protection a tous les Canadiens qui doivent etre hospi-
talises . Dans le cas qui nous occupe, on estime, a raison, que c'est faire un
emploi couteux et injustifie d'installations hospitalieres destinees aux cas
graves, d'y soigner pendant de longues annees des personnes qui ont surtout
besoin de soins d'entretien .

En meme temps que se posait chez les anciens combattants le probleme
des vieillards necessiteux, le grand public prenait de plus en plus conscience
de sa responsabilite collective a 1'egard des vieillards . Poussees finalement
par la necessite d'exclure ces personnes des hopitaux publics afin de faire place
aux malades gravement atteints et aidees par les majorations de la pension de
vieillesse, les autorites ont mis sur pied un programme d'amenagement d'ins-
tallations pour le soin des indigents a domicile . L'administration federale
doit tenir compte de cette tendance et, il est a souhaiter a tous points de vue,
qu'on evite tout nouveau chevauchement des services . Les interets du gouver-
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nement federal et des collectivites se rencontrent sur un autre point : plus de

6,000 lits de traitement actif des hopitaux federaux ne sont pas utilises pour
des cas graves, alors que dans la plupart des localites le nombre de ces lits
reste encore tres insuffisant .

Si 1'hospitalisation dans les hopitaux federaux etait de nouveau limitee aux
anciens combattants frappes d'invalidite donnant droit a une pension, une
seule des grandes institutions pourrait theoriquement les recevoir tous . Des

raisons geographiques militent contre une telle solution, mais deja certains
de ces malades sont hospitalises dans les institutions publiques aux frais du
gouvernement federal et cette pratique pourrait avantageusement etre etendue
en vue d'en arriver a une centralisation raisonnable des installations hospita-
lieres sur le plan federal, ce qui permettrait de mettre a la disposition des loca-
lites les installations si instamment requises pour leurs malades .

Ce sont evidemment les cas chroniques et ceux qui exigent des soins d'en-
tretien qui posent et qui continueront de poser le probleme le plus pressant .
L'etendue de la responsabilite federale est une question de politique adminis-

trative ; la tache des commissaires ne porte que sur les moyens de mettre cette
politique a execution . Il est difficile d'imaginer une solution plus onereuse que

celle adoptee . La premiere conclusion de vos commissaires, c'est qu'il faut

cesser de construire des hopitaux de traitement actif . Dans les cas ou de
nouvelles installations federales devront etre amenagees, elles devraient se
limiter a des institutions d'entretien . Puisque les besoins des anciens com-
battants ne dureront qu'un temps, il ne faudrait construire que du provisoire
ou encore des installations susceptibles de repondre aux besoins courants des

collectivites .
Parmi ces solutions, il semble aux commissaires que la derniere soit la

meilleure . L'Acte de l'Amerique du Nord britannique confie aux provinces

«1'etablissement, 1'entretien et l'administration des hdpitaux, asiles, institutions
et hospices de charite dans la province, autres que les hopitaux de la marine>> .

L'experience acquise dans ce domaine a ete, en grande partie, rendue possible
par le travail du personnel des anciens combattants . Il semblerait logique de

demander a ce ministere d'entreprendre une etude plus poussee de la question .
Le nombre des malades sur lesquels porterait cette etude serait limite ; on
pourrait les choisir au sein du groupe initialement couvert, celui des anciens
combattants ayant droit a une pension . Pour ce qui est de la responsabilite
federale envers les anciens combattants indigents et ages, il semblerait qu'au
lieu de construire lui-meme des amenagements supplementaires pour satis-
faire a des besoins passagers, le gouvernement ferait mieux d'aider les auto-
rites locales on les provinces a construire elles-memes les installations

necessaires .
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La methode envisagee comporterait 1'integration progressive des installa-
tions federales et locales, et le gouvernement federal pourrait par la suite aban-

donner la direction des hopitaux, des centres d'accueil et des foyers pour
anciens combattants. II est incontestable que la qualite des soins hospitaliers

donnes dans les institutions dirigees par les provinces repond aux besoins des
anciens combattants atteints d'invalidite pendant leur service militaire . C'est

un groupe de malades auquel le gouvernement federal doit s'interesser particu-

lierement . En outre, en procedant a 1'integration, le transfert des installations
federales peut s'effectuer dans des conditions assurant la priorite d'admission

a ces invalides .
Etant donne la diversite des situations dans chacune des localites ou se

trouvent des hSpitaux federaux, il faudra aborder ce probleme en considerant
chaque ville individuellement . Une integration immediate serait actuellement
possible a Victoria (C .-B.) ou les forces armees ont un besoin immediat de

100 a 125 lits de traitement actif . Il existe dans cette ville un h8pital d'anciens
combattants comptant 300 de ces lits, dont huit sur dix sont occupes en ce
moment par des personnes souffrant de maladies chroniques ou necessitant des

soins d'entretien . Une solution heureuse, qui eviterait la construction d'un

nouvel hopital de traitement actif pour les militaires, serait de confier a la
Ville la direction de 1'H6pital des anciens combattants en reservant une priorite

au personnel des forces armees, et d'amenager une institution convenable qui,
sous 1'administration locale, dispenserait aux anciens combattants deplaces, et

peut-etre aussi a d'autres personnes, les soins d'entretien .' Chacun y trouve-
rait largement son compte .

Nous recommandons donc: 1 Que le gouvernement ne construise aucun

nouvel hopital de traitement actif a 1'intention
des anciens combattants

. 2 Que le traitement des anciens combattants

frappes d'invalidite donnant droit a une
pension soit graduellement confie aux hopitaux

publics et que-le gouvernement federal en
acquitte les frais .

3 Que les anciens combattants frappes

d'invalidite grave donnant droit a une pension
et exigeant des soins d'entretien ou des soins

pour maladie chronique, continuent d'etr e

a la charge du gouvernement federal .
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4 Que les anciens combattants, non frappes
d'invalidite grave donnant droit a une pension,
qui regoivent, aux frais du gouvernement ,
des soins d'entretien ou des soins pour
maladie chronique, soient graduellement
achemines vers les institutions locales aux
termes d'ententes financieres que les

circonstances pourraient dicter .

5 Que chaque hopital de traitement actif dirige
par le ministere des Affaires des anciens

combattants qui serait evacue, soit vendu et
transforme en un hopital public en vertu
d'un contrat de cession, reservant un droit
d'admission prioritaire aux anciens
combattants frappes d'invalidite donnant
droit a une pension .

INDIENS ET ESQUIMAUX

Les Services de sante des Indiens et du ministere de la Sante nationale et du
Bien-etre social sont responsables des services medicaux et d'hygiene publique

fournis a la plupart des 185,000 Indiens et des 11,500 Esquimaux habitant
le Canada . Avec les ressources dont ils disposent et compte tenu des conditions
dans lesquelles ils doivent travailler, ces services s'efforcent de mettre a la
disposition de ces populations les services que les medecins prives, les services
municipaux d'hygiene publique et les hopitaux publics assurent aux autres
Canadiens .

On n'a pas defini clairement la nature et 1'etendue des responsabilites du
gouvernement federal en ce qui concerne la gratuite des services de sante mis
a la disposition des Indiens habitant les regions peuplees du pays . Ni la Loi sur
les Indiens ni aucune autre loi ne mentionne expressement les services de sante
aux indigenes ; le regime actuel doit son existence uniquement aux credits
annuels votes par le Parlement . Au moins un des traites avec les Indiens
stipule que le gouvernement du Canada conserve des medicaments dans les
maisons des agents, lesquels en determinent 1'usage . En pratique, cependant,
tout Indien ou Esquimau qui demeure dans une reserve ou sur une terre de
la Couronne peut aujourd'hui obtenir gratuitement ou a peu de frais des
soins medicaux et hospitaliers .

Au debut, les soins etaient administres par les medecins de 1'armee et
par les missionnaires. En 1908, le ministere des Affaires indiennes a engag e
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un petit nombre d'infirmieres et ce fut le point de depart de 1'actuel Service

de sante des Indiens . Un service medical fut etabli en 1928 ; il ne s'est de-

veloppe que lentement pendant les neuf annees qui suivirent . En 1937, la
tuberculose devenait epidemique chez la population indienne . Le taux annuel

de la mortalite consecutive a cette seule maladie atteignait 2,000 par 100,000
habitants, ce qui a pousse le gouvernement federal 'a redoubler d'effort . En

1945, le service medical passait des Affaires indiennes au ministere de la Sante
nationale et du Bien-etre social et, en 1954, ce dernier ministere assumait
egalement la direction du Service de Sante du Nord . Le service a continue de
croitre et le budget, d'un montant de moins d'un million de dollars en 1937,
atteignait 23 millions en 1960-1961 .

Ce sont maintenant les Services de sante des Indiens et du Nord qui sont
charges de repondre aux besoins hospitaliers des Indiens et de tous les habi-
tants des Territoires . Les services hospitaliers se repartissent en trois groupes :

• Les services hospitaliers a 1'intention des Indiens qui demeurent dans le s

provinces sont dispenses de difEerentes manieres . En plusieurs regions du
Canada, les Indiens sont hospitalises dans les hopitaux publics, ou ils sont

generalement regus sans difficulte . Ailleurs, les Services de sante des Indiens
et du Nord gerent leurs propres hopitaux a 1'intention exclusive des Indiens .

La plupart de ces institutions se trouvent dans des regions oil existent deja

des hopitaux publics qui pourraient soigner les Indiens .

• Les services hospitaliers offerts au grand public dans les regions oil il n'en

existe pas d'autres . Le programme de sante du Nord vise a fournir, daris les
Territoires du Yukon et du Nord-Ouest, des services analogues a ceux
qu'offrent les ministeres provinciaux .

- Les hopitaux oii l'on recueille les malades indigenes . Ces institutions, dont

1'h6pital Charles Camsell d'Edmonton est le mieux outille et le plus consi-
derable, sont toutes situees dans les provinces . Elles servent :

a) de centre d'accueil pour les cas difficiles chez les Indiens et les Esquimaux .

b) d'hopital general pour les Indiens du voisinage .

c) de centre de reception pour les malades indigenes remis d'une maladie
grave mais qui ne sont pas encore assez forts pour etre renvoyes dans

leur milieu trop rude .

Des soins medicaux et dentaires sont fournis a tous les Indiens des provinces
ainsi qu'aux Indiens, Esquimaux et autres habitants des Territoires . Bien que

la population indigene s'attende a un service gratuit, on tente de percevoir

une modeste contribution de ceux qui sont en mesure de la fournir .
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Les Services de sante des Indiens et du Nord dont le personnel est au
nombre de 2,568 administrent dix-huit hopitaux* d'une capacite totale de
1,882 lits dont environ une moitie est affectee aux tuberculeux et I'autre aux
traitements generaux . En outre, il existe plusieurs petits centres de traitement
medical, des infirmeries et des services sanitaires .

Trop souvent, les soins offerts dans les hopitaux des Services de sante des
Indiens et du Nord ne peuvent se comparer au point de vue qualite a ceux des
hopitaux publics de la meme region . Les locaux sont generalement vetus-
tes et mal equipes et le personnel insuffisant . De toute evidence, le minis-
tere a du mal a recruter de bons employes, surtout aux echelons inferieurs .

Des 117 medecins recrutes par le ministere de la Sante nationale et du Bien-
etre social au cours des cinq dernieres annees, 47 p. 100 sont diplomes de
facultes etrangeres . Un bon nombre d'entre eux n'ont pas subi les examens
canadiens et sont donc encore exclus de la pratique privee . L'age moyen des
medecins canadiens recrutes au cours de cette meme periode est de quarante
ans. La plupart d'entre eux ont abandonne la pratique privee . Le ministere
est toujours a court de medecins, mais il ne reussit guere a attirer les jeunes
Canadiens, en raison de 1'eloignement des postes, de la pietre condition des
hopitaux et des faibles possibilites d'avancement .

Rien ne laisse supposer que le grand nombre d'Indiens qui comptent sur
les services publics ordinaires regoivent des soins inferieurs a ceux qui leur

sont fournis par les Services de sante des Indiens et du Nord . L'hospitalisa-
tion subventionnee au profit du grand public facilite aussi aux indigenes

1'acces aux hopitaux . Le paiement d'une cotisation d'assurance, meme lors-
qu'elle retombe sur le gouvernement federal, est un moyen peu couteux de

fournir des soins hospitaliers . Grace aux divers regimes d'assurance-sante, il
est relativement facile pour le gouvernement d'assurer des soins medicaux, ou

pour l'Indien lui-meme de prendre les dispositions necessaires pour les obtenir .
La tuberculose a longtemps ete une des principales causes de maladie

et de mortalite chez les indigenes, et un grand nombre des services actuels
sont issus de la necessite de combattre cette affection . Toutefois, depuis 1937,
le taux annuel de mortalite par la tuberculose a baisse de 2,000 a 40 par
100,000 habitants ; de 1951 a 1958, la tuberculose, en tant que cause de
mortalite chez les Indiens, a passe du deuxieme au neuvieme rang (voir gra-
phiques 1 et 2) . Comparativement a un taux de mortalite de 5 .5 par 100,000
pour 1'ensemble de la population en 1959, la situation reste grave, mais, en

*L'h8pital Assiniboine a Brandon (227 lits) et le Clearwater Lake Hospital a Le Pas (155 lits)
sont administres pour les Services de sant6 des Indiens et du Nord par le Sanatorium Board du
Manitoba. La cession au Manitoba des droits de propri6t6 de I'hopital Assiniboine est en cours
de n6gociation .
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tant que probleme particulier aux indigenes, la tuberculose n'est plus d'impor-
tance critique .

La Direction des affaires indiennes du ministere de la Citoyennete et de
1'Immigration preconise vigoureusement 1'integration des Indiens a 1'ensemble
de la population, surtout en ce qui concerne 1'education des enfants . Dans
plusieurs parties du Canada, il a ete suffisamment demontre que les services
de sante pouvaient etre integres avec succes . Certaines provinces Wont jamais
eu de services speciaux pour les Indiens . De toute evidence il serait donc tres
avantageux que les Indiens se servent des services publics usuels . La solution
semble pratique et economique, et elle assurerait la qualite des soins .

Le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social a pour principe

bien defini de transmettre aux provinces la responsabilite des traitements me-
dicaux prodigues aux Indiens, mais les choses vont trop lentement et il im-
porte d'adopter des mesures plus vigoureuses pour realiser ce programme. La
baisse du taux de tuberculose laisse esperer que tous les tuberculeux indiens
pourront d'ici quelques annees etre traites dans les sanatoriums provinciaux .
Ce n'est evidemment pas tout de suite que les collectivites locales pourront
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assumer la responsabilite des services hospitaliers dans les regions eloignees et
non organisees, mais des mesures devraient etre prises sans tarder pour mettre
fin au chevauchement de ces services dans les regions plus peuplees .

Les hopitaux qui servent de centres d'accueil (Charles Camsell en Alberta
et Coqualeetza en Colombie-Britannique, entre autres) presentent un probleme

plus complexe. Les excellents soins que 1'h6pital Charles Camsell 'a donne
aux indigenes malades lui ont valu une reputation enviable . II ne traite que
les Indiens et les Esquimaux, ce qui facilite 1'acceptation, par ces gens timides,
d'une hospitalisation qui peut etre longue dans un cas de tuberculose, alors

qu'elle leur repugnerait dans un milieu comptant surtout des blancs . Cepen-
dant, la segregation devient de moins en moins necessaire . Les Indiens du sud
de 1'Alberta sont traites dans un sanatorium integre, et aucun probleme grave
n'y est survenu .

Tout semble indiquer que ces hopitaux perdent leur utilite . Les 480 lits

de 1'h6pital Camsell, continuellement occupes il y a deux ans encore, n'ont
servi que 75 p . 100 du temps en 1960 . A 1'h6pital Coqualeetza, les lits sont
moins occupes, et les sejours se prolongent, cc qui indique une diminution

des demandes d'admission. Les frais d'administration de ces hopitaux sont
eleves, car ne pouvant obtenir les'services d'internes et de medecins residents,
ils doivent recourir a des medecins a plein temps pour executer le travail
normalement assigne a ce personnel . La haute qualite des soins professionnels
que dispense 1'h6pital Camsell depend surtout de ses'relations universitaires :
Le haut personnel enseignant de 1'h6pital universitaire d'Edmonton donne
des consultations et s'interesse aux cas difficiles ; ceci malgre la distance de
plusieurs milles qui separe les deux h6pitaux .

Malheureusement, le ministere n'a pas 1'intention d'abandonner ces hopi-

taux d'accueil . De fait, il se propose de reconstruire immediatement 1'h6pital

Camsell sur son emplacement actuel, au cout de plus de sept millions de dol-
lars, et il etudie un programme d'expansion pour 1'h6pital Coqualeetza. Les
raisons apportees a 1'appui de ces projets n'ont pas convaincu vos commis-
saires . Les deux tiers des malades traites actuellement a 1'h6pital Camsell sont
des tuberculeux . La plupart pourraient etre traites dans les lits inoccupes des
sanatoriums provinciaux. Les tuberculeux des Territoires pourraient etre
traites dans les hopitaux locaux ou envoyes dans les sanatoriums des provinces

voisines .
A 1'exclusion des cas de tuberculose, 1'h6pital Camsell compte actuelle-

ment environ 120 malades, qui pourraient etre traites a 1'h6pital universitaire

d'Edmonton, ou dans les autres hopitaux de la region . S'il etait juge desirable
de prolonger davantage la segregation des Indiens et des Esquimaux, il vau-

drait mieux songer a ajouter une annexe d'une centaine :-de lits a 1'h6pital
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universitaire d'Edmonton, ce qui permettrait au personnel de cette institution
de fournir ses services professionnels dans de meilleures conditions qu'a
1'heure actuelle . Ainsi, plusieurs des quinze membres permanents du personnel
pourraient etre remplaces, a moins de frais, par des internes et des medecins
residents . Ces economies financieres et les normes de traitements mises a part,
la construction d'un grand hopital a 1'usage exclusif des indigenes ne cadre pas
avec le programme d'integration que poursuit energiquement la Direction des
affaires indiennes du ministere de la Citoyennete et de l'Immigration, et
qu'approuve avec un peu moins d'enthousiasme le ministere de la Sante
nationale et du Bien-etre social . Les progres, deja trop lents, vers une pleine
integration des services de sante, seraient fatalement compromis pour de
longues annees par 1'affectation de fortes immobilisations a 1'amenagement de
nouveaux hopitaux separes .

La reduction de la maladie chez les indigenes est attribuable en grande
partie a 1'education que les infirmieres hygienistes se sont efforcees de leur
inculquer . Sous aucun pretexte ne faut-il restreindre ce genre de services .
Cependant, il semble que les services d'infirmieres hygienistes pourraient etre
confies aux infirmieres des provinces . Souvent, le personnel infirmier provincial
est situe dans des villes voisines de reserves ; il pourrait s'occuper des Indiens
de facon plus economique qu'en vertu des ententes conclues . Cette solution
ne s'appliquerait pas aux territoires ni aux regions isolees oiI le developpement
de ces services serait au contraire justifie .

Nous recommandons donc: 1 Que soit elabore un programme positif visant
a transferer plus rapidement la responsabilite
pour la sante des Indiens aux services locaux
dans les regions peuplees des provinces.

2 Que les soins medicaux et dentaires soient .
donnes, si possible, par des medecins et
dentistes pratiquant a leur compte (le
gouvernement federal assumant, au besoitl, les
cotisations aux plans medicaux ) .

3 Que les hopitaux d'accueil, Charles Camsell

a Edmonton et Coqualeetza a Sardis (C .-B .),
ne soient ni reconstruits, ni agrandis .

MILITAIRE S

Autrefois, chacune des trois armes possedait ses propres services medicaux .
En 1958, on a decrete 1'integration des trois services et la formation des Ser-
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vices nfedicaux des forces canadiennes . Ce groupement compte un personnel

de plus de 4,700 employes, et l'on estime que ; frais de construction mis a part,

1'exploitation coutera plus de 35 millions de dollars en 1962-1963 . Outre un

grand nombre d'infirmeries, il gere onze hopitaux comprenant 1,205 lits .

Certains problemes ont retarde la realisation complete du programme d'in-

tegration. Le rapport sur le ministere de la Defense nationale traite plus
longuement de cette question .

Dans le domaine des soins medicaux, il existe certaines exigences speciales
auxquelles les forces armees doivent repondre a meme leurs propres ressour-

ces . Outre les secours accordes aux blesses en temps de guerre, des dispositions

doivent etre prises a - 1'intention des militaires en caserne, a bord des bati-

ments ou servant dans les regions isolees . En principe, les forces armees
doivent conserver leurs infirmeries et leurs postes pour malades ainsi qu'un

personnel medical : medecins, infirmieres et specialistes .
Cependant, au Canada, en temps de paix, les forces armees n'ont nulle-

ment besoin d'avoir leurs propres hopitaux pour le traitement .des maladies

graves. Les conditions actuelles de la guerre nucleaire rendent desuete la
notion traditionnelle selon laquelle on pouvait justifier 1'etablissement d'ho-
pitaux pour les blesses de guerre . On peut pretendre que les medecins des
forces armees doivent exercer leur profession dans leurs propres hSpitaux, afin
d'acquerir un degre de competence professionnelle approprie et de maintenir
1'esprit de corps en general . Bien que cette affirmation puisse avoir quelque

valeur, vos commissaires ne croient pas qu'il faille en conclure que les mili-
taires qui ont besoin d'etre hospitalises, en temps de paix, ne doivent pas etre
achemines vers les 'institutions civiles .

A 1'heure actuelle, un certain nombre d'hopitaux pour le traitement des
maladies graves sont administres par les forces armees, a l'intention des mili-
taires, dans des regions qui possedent'deja des hopitaux publics bien equipes .

Nous 1'avons deja *dit, 'on songe a construire a Victoria (C .-B .) de nouveaux

amenagements destines-aux militaires .
Les- plans d'assurance-hospitalisation provinciaux donnent aux militaires

un droit d'hospitalisation dans la province oiu ils se trouvent, et les commis-
saires estiment qu'il faudrait utiliser les institutions civiles, plutot que de

creer des institutions speciales . Cette conclusion decoule non seulement d'un
examen des frais et de la qualite des soins 'medicaux, mais de la conviction
qu'etablir un reseau d'hopitaux militaiies a'travers le Canada c'est augmenter
inutilement les responsabilites militaires sans aucun avantage serieux en

contrepartie .

Nous recommandons donc : 1 Que 1'hospitalisation des militaires au Canada
soit graduellement . confiee aux hopitaux
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civils ; qu'aucun nouvel hopital militaire ne soit
construit, et que les etablissements actuels ne
soient ni remplaces ni agrandis .

2 Que soit exercee une surveillance vigilante afin
d'eviter que les salles de malades et les

infirmeries ne deviennent des centres de
traitement plus elabores dans les regions oiI

existent des hopitaux publics .

3 Que de 100 a 1251its soient reserves aux
services medicaux des forces canadiennes a
1'h6pital des anciens combattants de Victoria,
en attendant 1'integration complete des

besoins militaires et civils et que 1'h6pital de la
Marine royale canadienne a Naden soit ferme .

S'il ne fait pas de doute que la formation des specialistes des forces armees

dans les domaines reconnus de la medecine clinique est satisfaisante, il sem-
ble, toutefois, que l'on n'accorde pas une importance suffisante a la medecine
relative a l'aviation . Dans la Marine royale canadienne, il faudrait connaitre
davantage les effets de la navigation sous-marine . Les services armes pour-
raient s'interesser encore plus aux aspects medicaux des milieux anormaux,
dont l'importance augmente constamment . 11 importe qu'un nombre suffisant
de medecins militaires regoivent la formation necessaire pour resoudre les
problemes qui en resultent .

Depuis plusieurs annees, des subventions sont accordees aux etudiants en
medecine pour les engager a s'enroler dans les forces armees . Le programme
actuel leur accorde une bourse de quatre ans (trois annees d'etudes medicales
et une annee d'internat) . Un etudiant mane peut obtenir un montant total
de $16,386 durant une periode de 45 mois, mais en retour il doit servir trois
ans dans 1'armee avec le grade de capitaine. Ces subventions sont sans doute
genereuses, mais cc regime serait peut-etre plus efficace s'il couvrait quatre

annees d'etudes medicales apres 1'annee d'internat, pendant laquelle 1'etudiant
peut jusqu'a un certain point se financer par d'autres moyens . En outre, ce
programme ne s'appliquant qu'a compter de la deuxieme annee du cours de

medecirie, il n'est souvent connu que de ceux qui ont deja entrepris leurs
etudes medicales et qui ont probablement prevu le financement de leurs etudes .
Par contre, si on octroyait la bourse d'es la premiere annee, certains etudiants,
ecartes de cette profession pour des raisons pecuniaires, pourraient s'orienter
vers la medecine .
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. Le personnel medical auxiliaire des forces armees recoit sa formation dans
des ecoles qu'administre chaque service separement . L'integration des cours

n'a guere avance . Il y aurait lieu d'integrer, sans plus tarder, la formation de
tout le personnel medical auxiliaire .

Les trois services appliquent des normes physiques differentes lors du recru-

tement . Les normes physiques doivent etre differentes pour les categories spe-
cialisees (le personnel de 1'Air doit posseder des qualites physiques supe- .

rieures), mais pour les metiers communs aux trois services, les normes
devraient assurement etre identiques . Ce principe est essentiel au bon fonc-

tionnement du recrutement commun pour les trois services .

AUTRES GROUPE S

Detenus des penitenciers federaux

Il existe cinq penitenciers federaux dont la capacite globale de «securite

maximum>> est de 4,365 detenus . Ces penitenciers possedent egalement des
ailes de securite moins rigoureuse qui peuvent loger un nombre presque egal

de detenus . Chaque penitencier a son service hospitalier qui comporte ordi-
nairement des bureaux pour les medecins, des salles pour 1'examen des mala-

des, ainsi que des cellules speciales . En general, ces amenagements sont
suffisants, mais au penitencier de Kingston, 1'h6pital de trente-cinq lits cons-
truit en 1850 est encore utilise, quoiqu'il ait ete condamne en 1938 par la

Commission royale d'enquete sur le service penitentiaire au Canada .

Le ministere possede un unique lien medical avec ses penitenciers en la
personne de son directeur des services medicaux des penitenciers qui, de ce
fait, doit frequemment s'absenter de son bureau a Ottawa . A quelques excep-

tions pres, les medecins et les psychiatres des penitenciers fournissent leurs

services a temps partiel. Les psychologues ne sont pas rattaches au groupe

medical ; ils collaborent avec le service de la classification a 1'etablissement

des dossiers des detenus .
-Lorsqu'il s'agit de maladies graves, seuls les cas medicaux sont traites dans

les hSpitaux des penitenciers . Les cas chirurgicaux sont transferes a 1'h6pital
des anciens combattants le plus rapproche, ou a un hopital general de la

localite . Ce procede est couteux, puisqu'il faut assurer la garde du prisonnier .

Dans les penitenciers, la medecine psychosomatique ou psychiatrique
prend beaucoup d'importance. Les cas psychiatriques sont nombreux, mais
actuellement on se contente d'aider le prisonnier a vivre au penitencier sans
poser trop de problemes a 1'administration . On ne s'interesse guere a orienter
1'attitude du prisonnier- en vue de sa liberation :

L'expansion des services psychiatriques aux-detenus des penitenciers fede-
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raux pose bien des problemes . La plupart de ces prisonniers ont deja fait un
sejour dans une prison provinciale, et souvent meme dans une institution de
reforme pour la jeunesse, et il semblerait preferable de leur fournir des traite-
ments psychiatriques lors de ces stades anterieurs . Cependant, il existe un
service psychiatrique important dans certaines villes telles que Toronto et
Montreal, qui fait defaut malheureusement dans certaines autres . Il s'agit
des cliniques de medecine legale chargee de conseiller le tribunal . Dans les
centres oil elles existent, ces cliniques dependent ordinairement de la collabo-
ration entre 1'universite et le ministere de la Justice . Les cas difficiles devant
les tribunaux sont etudies attentivement pendant une periode allant de dix
jours a un mois et un plan de reforme est fonde sur le resultat de ces etudes .

L'emploi dans les penitenciers d'un personnel medical professionnel a
temps partiel semble justifie . Les problemes qui se posent dans ces institu-
tions sont hautement specialises et, en general, de nature restreinte . Il ne
plairait guere a des medecins de travailler a plein temps en pareil milieu, et
leur rendement ne justifierait pas la creation de tels postes .

Marins

La partie 5 de la Loi sur la marine marchande du Canada, loi anterieure a
la Confederation, prevoit des prestations d'ordre medical, chirurgical et
hospitalier aux equipages des navires etrangers. Au cours des annees, ces
avantages ont ete accordes a d'autres groupes : tout d'abord aux pecheurs
etrangers qui arrivent dans des ports canadiens ; ensuite, aux equipages de
vaisseaux canadiens qui font escale dans des ports etrangers ; et, enfin, aux
pecheurs canadiens . Moyennant un droit minime, calcule sur la jauge du
navire, le bureau local des douanes certifie que 1'equipage de tel vaisseau a
droit a ces prestations . Le Service de la quarantaine et les Services de sante des
immigrants et des marins, du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre
social fournissent certains services dans les cliniques du ministere et dans des

hopitaux publics, aux frais du gouvernement federal .
Cette loi ne s'applique qu'aux cotes orientales et occidentales du Canada,

et a la baie d'Hudson . A 1'Est, son application s'etend jusqu'a Montreal,
mais dans 1'Ouest, elle s'arrete aux ports cotiers de la Colombie-Britannique .
Avec le prolongement de la Voie maritime du Saint-Laurent, a 1'interieur de
la province d'Ontario, ces dispositions semblent quelque peu ill ogiques .

Il y a lieu de croire que l'application de cette loi prete a des abus consi-
derables, surtout de la part des pecheurs et des remorqueurs canadiens . En
effet, les membres de leur equipage n'etant pas inscrits individuellement,
peuvent sans grand danger de detection obtenir des prestations pour- des
personnes qui ne sont pas de 1'equipage .
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Les frais de ces services s'elevent a environ $800,000 par an, dont moins

de 50 p . 100 proviennent des cotisations prelevees selon le jaugeage (voir ta-

bleau 6) . Dans le cas des pecheurs canadiens, dont les bateaux de dimensions
relativement minimes n'acquittent qu'une contribution symbolique, le mon-

tant verse est vingt-cinq fois superieur au montant pergu .
Compte tenu de la recente prolongation de la Voie maritime, qui pourrait

entrainer 1'extension de ce service, et compte tenu des regimes d'hospitalisa-
tion subventionnes par le gouvernement federal, dont tous les Canadiens
peuvent maintenant beneficier, vos commissaires sont d'avis que ledit service

devrait cesser .

Nous recommandons donc : Que soit abrogee la partie 5 de la Loi sur la
marine marchande du Canada .

Tableau 6-SERVICES DE SANTE DES MARINSt-REVENUS, FRAIS ET DEFICITS RiPARTIS

PAR CATEGORIE DE NAVIRES

Ann6e civile 1960

Deficit

exprime en

pourcentage

Categorie de navires Revenus Frais Deficit des revenus

$

Hauturiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 460,065 .27 509,052 .64 48,987 .37 10

Caboteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,522.32 8,828 .10 4,305 .78 95

Peche. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,374.56 314,399 .80 300,025 .24 2,087

Autres frais non r6partis . . . . . . . . . . . . . . . .. . - 14, 544 . 91 14, 544. 91 -

ToTAI. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 478,962 .15 846,825 .45 367,863 .30 76

Gouvernementaux
(non cotisants )

Arret6 C.P. 1955-4/483 C . du T.

484135, jusqu'au 31 juillet 19602 . . 45,870 .8 5

IRapport annuel, SantB nationale et Bien-@tre social, 1961-Services de sant€ aux marins .

2Le 31 juillet 1960, l'arr8t8 minist8riel C .P . 1955-4 /483, qui stipulait pour les 6quipages des navires du
gouvernement des traitements gratuits identiques A ceux fournis aux 6quipages de navires cotisants, a 8t6
abrog6 et les dispositions relatives aux traitements sont devenues la responsabilit8 du ministere employeur .
En cons8quence, la d6pense totale de $86,221 .07 en 1959 est tomb8e A $45,870.85 en 1960 . Les marins adrnis-
sibles sur 200 batiments du gouvernement ttaient au nombre de 2,076 .
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'Population des Territoire s

Les collectivites des Territoires ne sont pas encore en mesure de' fournir
elles-memes un service medical suffisant a la population . Pendant de longues
annees encore, le gouvernement federal devra construire des hopitaux dans
ces regions . Au cours des dix-huit derniers mois, deux nouveaux hopitaux
ont ete ouverts a Whitehorse et a Inuvik, ce qui constitue une amelioration,
car la situation laissait a desirer . Le projet de renovation des hopitaux du
district de Mackenzie devrait etre realise sans tarder . A mesure que les agglo-
merations urbaines se developperont, il faudra transferer 1'administration des
hopitaux federaux aux autorites locales .

L'hSpital de Fort-Churchill que gere actuellement le ministere de la De-
fense nationale mais qui sert une partie des Territoires est insuffisant et mal
congu. Un grand nombre des malades sont indiens, et l'installation de con-
duites d'eau et d'egouts convenables contribuerait beaucoup a 1'amelioration
de 1'hygiene . Un nouvel hopital devrait etre construit, de preference par le
gouvernement provincial, avec une subvention appropriee du gouvernement
federal .
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3
AMELIORATION DE LA SANTE PUBLIQU E

Les programmes d'amelioration de la sante publique sont administres par le
ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social . L'article 5 de la loi qui
cree ce ministere lui attribue la responsabilite generale de toutes les questions
<< . . . qui visent le progres ou la sauvegarde de la sante, la securite sociale et
le bien-etre social de la population du Canada, et qui ressortissent au Parle-
ment du Canada . . .» . Les responsabilites particulieres y sont ensuite pre-
cisees . Cependant, depuis sa promulgation en 1919, la loi federale a reconnu
les droits des provinces et elle declare que <<rien dans la presente loi, non plus
que dans ses reglements d'execution, n'autorise le Ministre ou un fonctionnaire
du ministere a exercer quelque juridiction ou contr6le sur un bureau de sante
provincial ou municipal ou quelque autre administration sanitaire fonction-
nant sous le regime des lois d'une province>> .

Le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social compte deux sous-
ministres ; Pun a la Direction generale de la sante, et 1'autre a la Direction du
bien-etre social. Ils dirigent ensemble Sept divisions administratives et techni-
ques qui fournissent des services communs aux deux directions . En 1961-
1962, un maximum de 5,300 postes avait ete autorise, dont 3,900 a la
Direction de la sante, 1,030 a celle du bien-etre, et 370 aux divisions admi-
nistratives et techniques centrales .

Jusqu'a l'automne de 1961, la Direction generale de la sante se composait
de quatre serv ices ou directions dont les chefs relevaient du sous-ministre
de la Sante nationale et du Bien-etre social ( Sante) : les Services d'hygiene ;

les Se rv ices de sante des Indiens et du Nord ; les Services de consultation me-
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dicale, de diagnostic et de traitement, et la Direction des aliments et drogues .
Le deuxieme et le troisieme service sont en voie de fusionnement et ne forme-
ront qu'un seul organisme : les «Services de sante» .

DIRECTION DES SERVICES D'HYGIENE

La Direction des services d'hygiene comporte 493 postes classifies, tous a
Ottawa, a 1'exception de 36 postes du Service du genie sanitaire . Avec 34
medecins, les Services d'hygiene assurent 1'administration des programmes de
1'hygiene du milieu, des subventions federales a 1'hygiene, de 1'assurance-
sante, de la recherche, et des problemes internationaux du Canada touchant
la sante . II existe quatorze divisions de consultants et de specialistes dont neuf
dotees d'un effectif restreint jouent surtout un role consultatif. Ce sont 1'infir-
miere consultante en chef et les divisions de 1'hygiene maternelle et infantile,
des plans d'hopitaux, de la readaptation medicale, de 1'hygiene mentale, de
1'hygiene dentaire, de la lutte contre la cecite, de 1'epidemiologie et de la
nutrition . Les cinq autres divisions sont les suivantes : hygiene professionnelle,
protection contre les radiations, genie sanitaire, laboratoire d'hygiene et
services de sante d'urgence . Un programme special de sante, dont s'occupe la
Direction des services de sante, a pour but de repondre aux besoins des em-
ployes de 1ttat . Dans leur rapport intitule La gestion du personnel, vos com-
missaires etudient en detail le Service de sante des fonctionnaires federaux .
Les commentaires contenus dans le present rapport se limitent aux services
de cette Direction qui presentaient certains problemes .

SUBVENTIONS FEDERALES A L'HYGIENE

L'Administration des subventions federales a 1'hygiene coordonne 1'elabora-

tion des programmes de subventions, examine les demandes et dresse le bilan
des versements . Au cours de 1'annee financiere 1960-1961, les neuf subven-

tions federales ont atteint pres de 48 millions de dollars . Le programme de
subventions a 1'hygiene s'est revele fecond, mais les details exiges des institu-

tions recipiendaires et des gouvernements provinciaux sont excessifs . Il fau-
drait les reviser conjointement et les simplifier . Il faudrait egalement etudier

1'opportunite de consolider ce programme pour permettre une planification a
plus longue echeance .

Nous recommandons donc : Que le regime actuel de comptabilite et de
renseignements pour les subventions a
1'hygiene soit revu et simplifie et que soit
etudiee 1'opportunite d'etablir les programmes
de subventions a 1'hygiene sur une base de
plusieurs annees .
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HYGIENE DU MILIE U

Il existe trois programmes relatifs a 1'hygiene du milieu ; ils portent sur la
protection contre les radiations, sur 1'hygiene professionnelle et sur le genie
sanitaire . Chacun est execute par une division distincte . Un medecin principal
remplit la fonction de premier conseiller aupres du directeur des services
d'hygiene pour ces trois programmes .

La Division de 1'hygiene professionnelle s'est developpee rapidement, stimu-
lee par 1'expansion des societes de la Couronne, oil les questions d'hygiene
professionnelle ont ete jugees du ressort du gouvernement federal ; dans le
secteur industriel, en general, l'hygiene professionnelle releve des provinces .
La Division fournit des conseils et une aide technique aux gouvernements et
a l'industrie, et elle se livre a la recherche . Un laboratoire central, comptant
50 employes, s'acquitte de trois fonctions principales : 1'etude des substances
toxiques qui se rencontrent dans les etablissements industriels au Canada ; le

prelevement d'echantillons d'air afin d'y depister les substances toxiques ; et
des travaux de recherche sur les substances dont les effets sur les etres humains
restent encore inconnus . Ces travaux se rapportent etroitement a la protection
contre la radiation et au genie sanitaire .

La Division de la protection contre les radiations, dont 1'effectif est fixe a
61 employes, effectue un travail parallele sur les dangers de la radiation. En
vertu d'un accord avec les Nations Unies, la Division mesure la radio-activite
d'echantillons de pluie et de terre en provenance de divers pays etrangers .

A plusieurs egards, la Division du genie sanitaire est unique parmi les

autres divisions de la Direction des services d'hygiene . Elle n'a pas pour
fonction essentielle d'aider les provinces, et la plus grande partie de son
activite tombe sous deux rubriques principales : 1'application de certaines lois

et arretes de reglementation, et la communication de conseils d'ordre techni-
que aux autres services du gouvernement federal . La fonction de reglementa-
tion de cette direction porte surtout sur :

• La reglementation des conditions d'hygiene et de sante relatives aux travaux
publics entrepris par le gouvernement federal .

• La reglementation des conditions d'hygiene sur les proprietes des chemins de
fer et sur les navires d'immatriculation canadienne, particulierement celles
qui touchent a la sante des employes et des passagers .

• La reglementation, du point de vue hygiene, des approvisionnements d'eau
et de glace dans les transports en commun . ,

• L'application des reglements etablis par la Commission mixte internationale
concernant les eaux limitrophes, <<dans la mesure oii ils concernent la sante

publique>> .
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• L'application des reglements relatifs a 1'innocuite ou a la toxicite des mollus-
ques, en collaboration avec le laboratoire d'hygiene et le ministere des
Pecheries .

• L'inspection et 1'analyse des approvisionnements d'eau dans les conserveries
de poisson, en collaboration avec le ministere des Pecheries .

La Division estime que la moitie de son personnel est engagee dans ces services
d'inspection et de reglementation . Le reste du personnel s'occupe d'etudes de
genie sanitaire, dispense des conseils et elabore des projets, avant tout pour
les autres services de 1'Etat mais aussi pour les petites provinces .

La fonction de reglementation de cette Division, pressante autrefois, semble
aujourd'hui bien moins necessaire . Les provinces ont etabli leurs propres
services de genie sanitaire . Il est superflu de maintenir des services federaux
distincts dans les provinces qui possedent des services bien organises . Ainsi,
le lait et 1'eau destines aux transporteurs publics, deja verifies par les minis-
teres de sante des provinces, le sont de nouveau par cette Division . La plupart
des ministeres de sante des provinces ont laisse entendre qu'ils assumeraient
volontiers ce service .

Les services que rendent les trois divisions de 1'hygiene du milieu seront
de moins en moins necessaires a mesure que les services des ministeres pro-

vinciaux et des Territoires se developperont, et il faudra veiller de pres a ce
que les laboratoires et les autres organismes qui rendent ces services ne con-

tinuent pas de s'accroitre et d'assumer de nouvelles fonctions . Les laboratoires
actifs dotes d'un bon personnel ont une tendance naturelle a etendre leurs
travaux de recherche a mesure que leurs fonctions statutaires diminuent . Afin
de limiter leur expansion, il faudra confier a des experts independants le
contrSle de ces travaux de recherche .

En resume, les trois Divisions de 1'hygiene professionnelle, de la protection
contre les radiations et du genie sanitaire, qui toutes trois remplissent des
fonctions semblables et fournissent des services aux provinces, pourraient

fonctionner avec une plus grande efficacite si elles ne constituaient qu'une
seule division de 1'hygiene du milieu . La fonction principale de ces trois
Divisions devrait consister a fournir des conseils et des services aux provinces
et aux Territoires .

Nous recommandons donc: 1 La fusion en une seule division de 1'hygiene

du milieu, des trois divisions de 1'hygiene
professionnelle, de la protection contre les
radiations et du genie sanitaire.

2 L'abandon aussi complet que possible aux
provinces des fonctions de reglementation .
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PROGRAMMES DE READAPTATION

La Division de la lutte contre la cecite accomplit un travail excellent avec un
personnel restreint . Elle se prononce sur 1'admissibilite des candidats a l'allo-
cation aux aveugles et administre un service de traitements a l'intention des

personnes qui la regoivent . L'organisation du service pourrait etre simplifiee

et la Division pourrait exercer une action plus efficace si elle etait incorporee
au Service de readaptation medicale dont elle constitue un element essentiel .

Le Service de readaptation medicale est un service consultatif qui s'occupe
egalement de determiner le degre d'invalidite des personnes tombant sous le

regime de la Loi sur les invalides . Son role principal consiste a examiner les

demandes de prestations au titre de la subvention de readaptation medicale .

Le ministere du Travail, de son cote, est charge de la coordination sur le plan
federal d'un programme complet de readaptation des civils, mais les coordon-

nateurs provinciaux appartiennent plus souvent aux ministeres provinciaux
de la Sante ou du Bien-etre qu'aux ministeres du Travail . Comme la readapta-

iion releve essentiellement du domaine de la sante jusqu'au stade de la forma-
tion professionnelle, la responsabilite de tous les aspects medicaux du pro-
gramme pourrait etre confiee a la Division de readaptation medicale . On

simplifierait ainsi les relations administratives avec les provinces .

Nous recommandons donc: Que tous les aspects du programme de
readaptation medicale soient coordonnes par le
ministere de la Sante nationale et du
Bien-etre social .

AUTRES SERVICES CONSULTATIF S

Les fonctions du Laboratoire d'hygiene se divisent en trois categories :

• Recherches en biochimie et en biologie sur les maladies des humains .

• Services techniques : centre federal de renseignements sur certains groupes

de bacteries ; production et distribution de solutions titrees et de reactifs de

diagnostics ; appreciation des methodes employees dans les laboratoires

d'hopitaux .

• Surveillance de la qualite des drogues biologiques, conformement a la loi

et aux reglements sur les aliments et drogues .

Le Laboratoire d'hygiene se compose de Sept services : bacteriologie, examens

biologiques, iecherches"en bidchimie, cliniques, zooriosologie, virus et ad-
ministration. Ce laboratoire semble vouloir s'etendre encore, en depit du fai t
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que les services de Sante provinciaux etablissent des laboratoires de plus en
plus efficaces . Cette tendance se manifeste par 1'importance croissante des
recherches pures entreprises par certains services du laboratoire . Plusieurs
fonctions, telles 1'analyse des drogues biologiques et 1'inspection des manu-
factures, seraient plus convenablement remplies par la Direction des aliments
et drogues .

La Division de la nutrition a pris beaucoup d'extension ces dernieres
annees, et elle s'acquitte de plusieurs fonctions :

• Sondages sur la nutrition de groupes determines .

• Service de laboratoire specialise en analyses alimentaires, a l'intention des
medecins et des services de sante provinciaux .

• Composition dans une cuisine d'essai de recettes pour la preparation de
repas nombreux (pour les hopitaux, par exemple) .

• Distribution de publications educatives et maintien d'un service de consulta-
tions a 1'intention des provinces et des Territoires .

Ces services n'offrent qu'un interet limite a ceux qui devraient en beneficier .
Les releves des dernieres annees sur 1'alimentation n'ont fourni que de maigres
resultats . Les services provinciaux ont forme des dieteticiens qui savent
mener leurs propres enquetes sur les besoins particuliers de leurs territoires .
Les medecins n'ont recours que rarement au laboratoire d'hygiene alimentaire ;
ils n'envoient que Sept echantillons par mois en moyenne . Les travaux confies
au laboratoire proviennent surtout des releves sur I'alimentation entrepris
par le ministere . Les recettes composees a I'intention des hopitaux ne semblent
pas beaucoup utilisees . Ces recettes peuvent etre obtenues a d'autres sources
et, dans les provinces qui ont fait 1'objet de releves, on n'a trouve aucun
groupe qui faisait usage de ces recettes .

Les publications educatives que fournit la Division sont utiles et on devrait
continuer de les distribuer. Il conviendrait de fournir plus de renseignements
sur 1'hygiene alimentaire a 1'intention de la population indigene .

Il faudrait egalement songer a abolir les services consultatifs destines aux
provinces. C'est seulement dans les Territoires du Nord canadien qu'ils con-
servent une certaine utilite . Dans 1'ensemble, 1'effectif actuel ne semble pas
justifie et il conviendrait d'envisager la suppression de la Division et d'en
confier les fonctions residuelles a une autre Division, par exemple, la Division
de 1'hygiene maternelle et infantile .

Nous recommandons donc: 1 Que 1'activite de la Division de la nutrition
fasse l'objet d'un examen minutieux ,
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en vue de supprimer les services inutiles et de

reduire le personnel .

2 Que les services qui seront retenus relevent de

]a Division de 1'hygiene maternelle et infantile .

Le Service des plans d'hopitaux revise les plans de construction des nouveaux

hopitaux et, depuis 1948, avec 1'avenement des subventions federales, elle a
minutieusement etudie des plans d'hopitaux d'une capacite globale de 83,000

lits. Le personnel est limite et presque rien n'a ete fait pour favoriser

1'eclosion de techniques speciales dans 1'elaboration d'installations hospita-

lieres efficaces . La formation d'un groupe d'experts pour encourager 1'ame-
lioration des plans d'hopitaux serait un precieux atout pour le Canada, car
ceux qui assument la responsabilite de la construction de nouveaux hopitaux
manquent frequemment de 1'experience necessaire a la realisation de struc-

tures complexes et fonctionnelles . L'etablissement d'un tel service dans les

meilleures conditions necessiterait une entente entre les gouvernements inte-
resses, mais vos commissaires proposent 1'abolition de la Division actuelle, a
moins qu'elle ne soit transformee en un organisme utile a ces fins, initiative

qui en exigerait 1'expansion considerable .

Nous recommandons donc : Soit 1'expansion de la Division des plans
d'hopitaux, afin qu'elle puisse fournir une
orientation efficace dans tout le domaine de
1'amenagement hospitalier, soit la suppression
de cette Division .

Vos commissaires ont conserve une excellente impression generale de la fagon
dont les divisions de la Direction des services d'hygiene s'acquittent de leurs

fonctions . Il existe toutefois certains dangers qu'il convient de signaler .

Quelle que soit la competence d'un chef de division dans son propre domaine
medical, il risque toujours, d'es qu'il cesse d'exercer la medecine, d'eprouver

de la difficulte a se tenir au courant des derniers progres medicaux . Le recours

aux services de conseillers a temps partiel pourrait obvier a cette deficience,
mais le recrutement de candidats de premier ordre pour ce genre de travail

reste difficile.
En 1'occurrence, les comites consultatifs exterieurs au gouvernement se

sont reveles de la plus grande utilite dans les quelques divisions oil ils fonc-

tionnent . Chaque division devrait avoir 1'appui d'un comite consultatif qui

reunirait un petit nombre de specialistes eminents . Le comite se reunirait

periodiquement avec le chef de division, afin de tirer le meilleur parti de toute

We ou initiative nouvelle .
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En outre, lorsqu'un programme a ete approuve, il devient relativement
facile d'obtenir le renouvellement des credits . Il y a donc un danger que les
travaux se perpetuent, quand meme leur utilite aurait disparu . Chaque comite
consultatif devrait etre charge de formuler une appreciation du travail de la
division qui le concerne .

Nous recommandons donc : Que chaque division de la Direction des services
d'hygiene soit assistee d'un comite consultatif

compose d'un petit nombre de conseiller s
eminents choisis en dehors de la fonction publique
qui se reunirait regulierement pour :

a) Tenir a jour et accroitre les connaissances de
la Division .

b)$tudier les programmes courants en
accordant une attention particuliere a
leur utilite .

Enfin, deux autres modifications de 1'organisation de la Direction des services
d'hygiene sont a recommander . Il y aurait lieu de nommer un directeur ad-
joint, qui puisse tout d'abord partager les lourdes charges administratives du

directeur et, en outre, aider a juger des programmes des services consultatifs .
Il y aurait lieu aussi de nommer un directeur adjoint au service des subven-
tions nationales a 1'hygiene et de 1'assurance-hospitalisation a cause de l'im-
portance de ces services . Il serait charge d'encourager 1'application des
programmes et des directives preconises par la Direction ainsi que de la
coordination de certains aspects de programmes en cours .

PROGRAMMES HOSPITALIER S

Une precieuse collaboration s'est etablie ces dernieres annees entre le gouver-

nement federal et les gouvernements provinciaux, non seulement dans le
domaine de 1'hygiene publique en general mais egalement dans celui de la
construction hospitaliere et de la realisation d'initiatives destinees a rendre
les traitements hospitaliers accessibles a presque toute la population, grace a
un systeme de partage des charges financieres .

Cette collaboration interesse le Conseil national de la sante, dont la princi-
pale fonction est d'assurer la liaison, au niveau des sous-ministres, entre le
service federal de la sante et les services provinciaux. Le Conseil se compose
d'un president en la personne du sous-ministre de la Sante nationale, des chefs
des services provinciaux de sante, d'un conseiller scientifique et de repre-

sentants du travail, de 1'agriculture et d'associations feminines urbaines e t
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rurales . Le Conseil est un instrument efficace pour faciliter l'echange de vues
sur les programmes federaux d'hygiene, et en particulier sur les initiatives de la
Direction des services d'hygiene qui interessent plus directement les provinces,
ainsi que pour la coordination des programmes provinciaux d'hygiene . Il faut
noter que le Conseil, en raison de sa constitution, s'interesse principalement
aux questions d'ordre administratif et que l'orientation generale des program-
mes rel'eve des ministres des gouvernements federal et provinciaux .

L'entente federale-provinciale sur le financement de la construction des

hopitaux et de leur exploitation subsequente repose sur un partage des frais
qui varient d'une province a 1'autre . L'apport du gouvernement federal s'est
eleve a$287 millions en 1961 . Les provinces decident en grande partie du
genre de construction et de la categorie de services qui recevront les subven-
tions de 1'Etat . Lorsqu'une province donne son appui a tel ou tel service, le
gouvernement federal s'engage pour sa part, mais si la province refuse de
payer une part pour tel ou tel autre service, ce service est exclu du plan

d'hospitalisation de la province .
L'un des resultats est un manque d'uniformite entre les provinces en ce

qui concerne les frais de diagnostic des cliniques externes . Les provinces qui

refusent d'incorporer ces frais dans leur plan d'hospitalisation le font par
mesure d'economie, mais il peut en resulter pour elles des frais egaux ou
superieurs, soit en immobilisations, soit en frais d'exploitation, par suite des
demandes d'hospitalisation provenant de malades qui s'inscrivent sans neces-
site afin de recevoir un diagnostic gratuit . Dans cette perspective, il est peut-
etre interessant de signaler que vos commissaires ont appris de bonne source
que l'utilisation des lits d'hopitaux est de 50 p . 100 plus elevee au Canada
qu'aux Etats-Unis et environ quatre fois celui du Royaume-Uni .

Une seconde question d'importance financiere pour le gouvernement

federal, que les ententes laissent a la discretion des provinces, concerne le
genre des nouvelles constructions hospitalieres . Devant 1'absence de planifica-
tion uniforme, vos commissaires estiment que les ententes actuelles entrainent

un gaspillage des fonds publics . Ces ententes encouragent la construction
d'installations mediocres pour les cas graves plutot que la construction d'ame-
nagements susceptibles de repondre a des besoins particuliers : soins des cas

chroniques et soins- d'entretien, traitements generaux, enseignement et re-

cherche .
Meme si la responsabilite des hSpitaux releve constitutionnellement des

provinces, il est incroyable que le gouvernement federal qui finance la moitie

des depenses ne soit pas autorise, simplement pour garantir le bon emploi de
ses fonds, a reclamer une planification plus efficace qui eliminerait le
gaspillage qui resulte de la presente situation .
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Une planification judicieuse dans ce domaine porterait non seulement sur
le chevauchement d'installations couteuses, mais egalement sur 1'amenagement
d'installations hospitalieres et de traitements a differents niveaux de coilt et
de services, afin de rendre accessibles au public les services appropries pour
chaque categorie de cas . A 1'heure actuelle, on depense des sommes enormes
en construction d'hopitaux destines aux cas graves, mais il s'agit plutot de

satisfaire a la fierte et a 1'initiative locales que de proceder au developpement
planifie de toute une region . Ainsi, presque tous les hopitaux generaux im-
portants destines aux cas aigus veulent faire de la chirurgie cardiaque, qui
est pourtant tres couteuse . Un tel chevauchement d'installations ne se justifie
nullement, surtout si 1'on consid'ere le manque de medecins specialises pour
s'en servir.

Les questions de competence qui interviennent dans la solution de ces

problemes, tout comme celles du role du gouvernement federal sont d'ordre
politique et elles depassent la responsabilite de la Commission . Vos com-
missaires se bornent done a observer que le gaspillage est considerable et
qu'il faudrait beaucoup d'initiative et de collaboration pour y remedier .
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4
PROGRAMMES DE PREVENTION

Les programmes de prevention relevent tous du ministere de la Sante natio-
nale et du Bien-etre social . Le service de sante de 1'aviation civile et celui
de la quarantaine et de 1'immigration relevent de la Direction des services
medicaux . Les programmes relatifs aux aliments et drogues sont regis entiere-
ment par la Direction des aliments et drogues, et 1'organisation des services
de sante en prevision d'un etat d'urgence nationale releve de la Division
des services de sante d'urgence sous la Direction des services de sante .

L'administration de ces programmes semble reposer sur des bases solides .
Le personnel comprend environ 770 personnes et le budget est d'environ
$12,300,000 par an .

SERVICE DE SANTE DE L'AVIATION CIVIL E

La Division de medecine de 1'aviation civile a ete etablie en 1946 par
un decret en conseil; elle est chargee de fournir conseils et aide a 1'egard de
1'etablissement des normes physiques exigees du personnel de 1'aviation civile
et de donner des conseils sur toutes les questions relatives a la sante des
voyageurs aeriens . La Division presente des recommandations au ministere

des Transports sur les normes physiques a exiger des pilotes et des regisseurs
de la circulation aerienne, et elle participe egalement a 1'application de
ces normes .

Les membres du personnel de l'aviation civile, qui regoivent leur permis
du ministere des Transports, doivent se soumettre regulierement et a leurs
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frais, a un examen medical aupres de medecins en pratique privee designes a
cette fin par le ministere des Transports . Les rapports medicaux sont ensuite
etudies par Pun des six medecins regionaux de la Division du service de
sante de l'aviation civile qui, a son tour, renseigne les autorites regionales du
ministere des Transports chargees de la delivrance des permis sur 1'etat de
sante des candidats . Les cas difficiles sont soumis au chef de la Division
qui en fait 1'etude avant de communiquer avec le ministere des Transports .
Enfin, les rapports medicaux sont classes a Ottawa, oil ils sont a la disposi-
tion de la Division du service de sante de l'aviation civile et du ministere des
Transports . Il serait logique de confier au ministre de la Sante nationale et du
Bien-etre social 1'entiere responsabilite des examens medicaux du personnel
de 1'aviation civile, y compris la nomination des medecins prives charges
de ces examens .

L'activite de cette division a souleve des problemes assez serieux . Depuis
bientot deux ans, de graves conflits ont surgi au sujet des normes relatives a la
vision etablies par la Division du service de sante de 1'aviation civile et ses
medecins consultants . Bien que ces normes aient ete acceptees a 1'origine par
le ministere des Transports, plusieurs pilotes d'un certain age n'ont pu y
satisfaire et elles sont restees lettre morte .

QUARANTAINE ET IMMIGRATIO N

Le Service de la quarantaine et le Service de sante des immigrants et des
marins (deja etudies) sont regis par une division de la Direction des services

medicaux . La Division compte un personnel d'environ 336 employes tant a
Ottawa que dans ses quinze bureaux regionaux ainsi que dans plusieurs villes

en Grande-Bretagne et en Europe . On fait largement appel au Canada et a
1'etranger a des medecins prives remuneres proportionnellement aux services

qu'ils rendent .

Quarantaine

La Division assure l'application de toutes les mesures prevues par la Loi sur la

quarantaine dont 1'objet est d'empecher 1'entree au pays des principales mala-

dies contagieuses par 1'immunisation, 1'elimination des porteurs probables de

germes et, lorsque les mesures preventives se revelent inefficaces, par le depis-

tage, l'isolement et le traitement des malades ou de quiconque est entre en

contact avec eux. Ces fonctions sont confiees a des fonctionnaires permanents,

aides d'un personnel a temps partiel, travaillant dans les ports d'entree au

Canada .
Darts les grands aeroports du pays, une infirmiere ou une technicienne est

de service nuit et jour; en outre, a 1'arrivee des avions venant de 1'etranger ,

224 LES SERVICES DESTIN tS AU PUBLIC



un medecin fait un examen visuel des passagers et verifie les certificats d'immu-
nisation . Les grands paquebots regoivent la visite des medecins tandis que les
autres navires sont soumis a 1'examen de techniciens . Comme mesure de pre-
caution contre les rats, des techniciens inspectent regulierement les navires et
la fumigation s'effectue sous la surveillance d'un medecin . Dans les ports de
moindre importance, ou ces services font defaut, les mesures relatives a la
quarantaine sont assures par des fonctionnaires de la douane .

Essentiel jadis, le Service de la quarantaine pourrait maintenant etre modifie
et reduit . L'examen visuel des voyageurs qui arrivent a bord d'avions ou de
navires n'aboutit plus a la decouverte d'affections graves . Bien que le Service
de la quarantaine ait pour objet d'empecher 1'entree au Canada de personnes
atteintes des maladies contagieuses courantes, la principale crainte reste la
petite verole . La defense la plus efficace contre cette maladie est d'exiger
l'immunisation prealable .

Dans les circonstances actuelles, le service de vingt-quatre heures ne s'im-
pose plus dans les aerogares . Les fonctionnaires de la Douane ou de 1'Immi-
gration pourraient examiner les certificats d'immunisation . A 1'arrivee d'avions
ou de navires de pays etrangers, ]a presence d'un technicien ou d'une infirmiere
suffirait .

Outre 1'examen des voyageurs malades, les techniciens ont rempli toutes les
fonctions du Service de la quarantaine . 11 semble logique de faire appel davan-
tage a leurs services .

Nous recommandons donc : 1 Que 1'examen visuel des voyageurs qui
arrivent par avion ou par navire soit
supprime .

2 Que 1'examen des certificats d'immunisation
soit confie aux fonctionnaires de la Douane
ou de 1'Immigration .

3 Que l'on fasse un emploi plus generalise de
techniciens pour remplacer le s
medecins et les infirmieres dans les services
de la quarantaine qui n'exigent pas une

competence professionnelle .

4 Qu'une infirmiere ou un technicien soit de
service a 1'arrivee des avions ou de s
navires venant de 1'etranger ; et que les services
d'un medecin soient disponibles
sur demande dans les cas d'urgence .
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Immigration

Les personnes qui desirent entrer au Canada, sauf les visiteurs et les citoyens
canadiens de retour au pays, doivent subir un examen medical . Les immi-
grants subissent tous un examen medical complet, y compris la radio-
graphie pulmonaire . Les arrivants qui ne sont pas des immigrants-touristes,
gens d'affaires et autres-sont soumis a une inspection, et peuvent au besoin
etre appeles a subir un examen medical . Les etudiants non immigrants
subissent un examen medical complet. Les visiteurs venant des Etats-Unis
pour un court sejourfregoivent le meme traitement que les citoyens canadiens .

L'examen medical outre-mer se fait de trois fagons . En Grande-Bretagne,
en Europe occidentale et a Hong-kong, des medecins canadiens du ministere

sont postes dans les grandes villes . Si une periode de plusieurs mois s'ecoule
entre 1'examen de l'immigrant et la date de son depart pour le Canada, il

pourra etre examine de nouveau ou traite par le personnel du ministere dans
les ports canadiens .

Pour suppleer aux medecins du ministere de la Sante nationale et du Bien-
etre social, on a dresse, en Grande-Bretagne et dans d'autres pays europeens,
une liste de medecins qui font un certain nombre d'examens . Il s'agit de mede-
cins locaux designes pour proceder aux examens medicaux des candidats a
l'immigration . Leurs rapports et radiographies sont verifies par le medecin
canadien de qui releve la region ; ce dernier exige les examens supplementaires
qui s'imposent, documente le ministere de la Citoyennete et de 1'Immigration
sur les candidats refuses, se prononce sur 1'aptitude des candidats a exercer

leur metier et indique s'il y a lieu de les accepter comme immigrants .
11 n'existe ni medecins canadiens ni medecins «inscrits» dans les pays com-

munistes ou les pays qui fournissent peu d'immigrants au Canada . Les habi-
tants de ces pays qui desirent emigrer au Canada subissent un examen a leurs
frais, chez des medecins dont les rapports et radiographies sont soumis a la

Section d'examens preliminaires a Ottawa . Les immigrants qui obtiennent un
visa doivent subir un examen medical complet, ainsi qu'une radiographie

pulmonaire a leur arrivee dans un port canadien . Les examens faits par les
medecins canadiens sont gratuits ; les autres ne le sont pas .

Les immigrants malades a leur arrivee regoivent les soins voulus ; le meme
accueil est reserve a tous ceux qui relevent du ministere de l'Immigration apres

leur entree au pays . Des soins semblables sont accordes aux personnes dont
la subsistance est assuree par la Division de l'immigration du ministere de la

Citoyennete et de 1'Immigration ainsi qu'aux immigrants sans ressources qui
tombent malades au cours du voyage .

Il semble que 1'effectif des medecins canadiens a 1'etranger soit excessif. Le
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nombre des examens medicaux de 1'annee 1960-1961 s'est eleve a 94,020 . On
estime qu'un medecin peut examiner 6,000 candidats it l'immigration par an .
En 1960-1961, on comptait, quarante-six medecins a 1'etranger, soit une
moyenne de 2,043 examens par medecin (voir tableau 7) .

Tableau 7-PERSONNES EXAMINEES OU REEXAMINEES PAR LES MEDECINS CANADIENS1-

(EXAMENS PAR LES MEDECINS LOCAUX NON COMPRIS )

Personnes examinees Coat
Exercice financier ou reexaminees Cott par examen

1958-1959 . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 104,543 $1,099,979 $10.52
1959-1960 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 107,046 $1,040,991 $ 9.72
1960-1961 . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . 94,020 $1,165,600 $12.39

Rendement coat
Nombre unitaire

Nombre Nombre moyen
de total d'examens Coat Coat de

Centre medecins d'examens par medecin total l'examen Immobilisations

$ $

BELFAST
1958-1959 . . . . . . . . . . .. 1 1,521 1,521 27,440.00 18. 04 -
1959-1960 . . . . . . . . . . .. 1 1,653 1,653 19,570.00 12.00 136.00
1960-1961 . . . . . . . . . . .. 1 1,210 1,210 31, 476. 00 26.00 5,370.00

(nouveau
bureau et
appareil de
radiographie )

BRISTOL

1958-1959 . . . . . . . . . . .. 1 1,338 1,338 37,295.00 27.87 12,868.00

(installation
de

radiographie)
1959-1960 . . . . . . . . . . .. 1 1,351 1,351 17,453 .00 13 . 00 120.15
1960-1961 . . . . . . . . . . . . 1 1,074 1,074 13,770 .00 13 . 00 -

GLASGOW
1958-1959 . . . . . . . . . . . . 4/3 5,273 1,465 77,263 .00 14.66 -
1959-1960 . . . . . . . . . . . . 3 6,826 2,275 69,269.00 10.00 798.00
1960-1961 . . . . . . . . . . .. 3 4,678 1,559 72,454.00 15 .00 8,698.00

(nouvel
appareil de

radiographie)
LEEDS
1958-1959 . . . . . . . . . . .. 3/2 2,499 1,250 43,799.00 17.53 -
1959-1960 . . . . . . . . . . . . 2 3,043 1,523 34,313.00 11 .00 25.00
1960-1961 . . . . . . . . . . . . 2 2,170 1,085 35,347.00 16.00 46.00
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Tableau 7 -PERSONNES EXAMINEES OU RHEXAMINEES PAR LES MEDECINS CANADIENSl-

(EXAMENS PAR LES MEDECINS LOCAUX NON COMPRIS)-(fin )

Rendement Coat
Nombre unitaire

Nombre Nombre moyen
de total d'examens Coat Coat de

Centre medecins d'examens par medecin total 1'examen Immobilisation s

$ $ $

LIVERPOOL
1958-1959 . . . . . . . . . . .. 3 3,667 1,223 53,699 .00 14 .65 76 .00
1959-1960 . . . . . . . . . . . . 3 3,429 1,143 48,452.00 14.00 175 . 00
1960-1961 . . . . . . . . . . . . 3/2 2,414 - 44,505.00 18. 00 50 .00

LONDRES
1958-1959 . . . . . . . . . . . . 15* 12,504 1,250 322,249.00* 25.75 932 .00

1959-1960 . . . . . . . . . . . . . 15* 12,306 1,231 312,186 .00* 25.40 2,935 .00

1960-1961 . . . . . . . . . . . . 15* 10,095 1,010 391,624.00* 38.80 2,204.00

* dont 5 sont des specialistes consultants ou des medecins preposes A 1'administration .

DUBLIN

1958-1959 . . . . . . . . . . .. - 965 - 5,617 .00 5 .82 Les

1959-1960 . . . . . . . . . . .. - 992 - 7,973.00 8 .00honoraires

1960-1961 . . . . . . . . . . .. - 663 - 5,536.00 9 .00 ont double

LA HAYE

1958-1959 . . . . . . . . . . .. 4 7,313 1,828 60,373 .00 8 .00 523 . 00
1959-1960 . . . . . . . . . . . . 4 8,507 2,129 57,034.00 7.00 25 .00
1960-1961 . . . . . . . . . . . . 4 4,289 1,072 61,134.00 14.00 -

(reduit A 3)

COLOGNE
1958-1959 . . . . . . . . . . .. 6/5 8,613 1,723 79,269 .00 9 .00

1959-1960 . . . . . . . . . . . . 4 8,163 2,040 80,895 .00 10 .00

1960-1961 . . . . . . . . . . .. 4 6,207 1,551 90,815 .00 15 .00

BERLIN
1958-1959 . . . . . . . . . . . . 1 2,346 2,346 13,236 .00 6.00 -
1959-1960 . . . . . . . . . . . . 1 2,074 2,074 14,516 .00 7 .00 8,170.00

1960-1961 . . . . . . . . . . . . 1 1,592 1,592 15,447 .00 10 .00 555 . 94

HAMBOURG
1958-1959 . . . . . . . . . . . . 1 3,686 3,686 25,002.00 7.00
1959-1960 . . . . . . . . . . .. 1 3,244 3,244 18,856.00 6.00

1960-1961 . . . . . . . . . . . . 1 2,936 2,936 11, 387. 00 4.00

MUNICH
1958-1959 . . . . . . . . . . . . 1 1,974 1,974 15,213.00 8.00
1959-1960 . . . . . . . . . . . . 1 2,572 2,572 15,837.00 6.00

1960-1961 . . . . . . . . . . .. 1 1,763 1,763 15,514 .00 9 .00
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Rendement Coat
Nombre unitaire

Nombre Nombre moyen
de total d'examens Coat Coat de

Centre medecins d'examens par medecin total' 1'examen Immobilisation s

$ $ $
STUTTGART
1958-1959 . . .. . . . . . . . . 1 3,795 3,795 14,984 .00 4.00
1959-1960 . . . . . . . . . . . . 1 3,524 3,524 15,838 .00 4 .00
1960-1961 . . . . . . . . . . .. 1 3,238 3,238 17, 826 . 00 5 .5 0

ROME
1958-1959 . . . . . . . . . . . . 6 39,799 6,633 112,546 .88 2.80 -
1959-1960 . . . . . . . . . . .. 6 29,460 4,910 122,400 .37 4.15 -

1960-1961 . . . . . . . . . . . . 6 24,837 4,156 147,199 .00 5 .92 2,302 .36
(climatisation)

ATH!`NES
1958-1959 . . .. . . . . . . .. 1 6,373 6,373 17,692 .00- 2.78 -
1959-1960 . . . . . . . . . . . . 1 6,207 6,207 27,245 .00 4.39 720.00

(nouveau
bureau)

1960-1961 . . . . . . . . . . . . 1 6,362 6,362 23, 577 .00 3.71 653 .00

PARIS
1958-1959 . . . . . . . . . . . . 3 4,102 1,367 59,335 .00 14.00 -
1959-1960 . . . . . . . . . . . . 3 5,413 1,804 71, 204 . 00 13 .00 10, 086 . 00
1960-1961 . . . . . . . . . . . . 3 5,685 1,895 73,786 .00 13 .00 862.00

tChiffres fournis par le ministbre de la SantB nationale et du Bien-etre social .

A Londres, cinq des medecins en service ne font en fait aucun examen et il
existe ailleurs quelques medecins qui n'examinent pas a plein temps . 11 est
a noter, toutefois, que le travail accompli au cours de 1'annee 1960-1961
representait en moyenne moins de la moitie du chiffre normal . Les ecarts, d'un
endroit a un autre, sont tres prononces . Ainsi, a Athenes, le medecin a examine
6,362 personnes tandis que son collegue de Londres en a examine 1,010 . La
quantite de travail 'a Londres n'a pas vane de fagon sensible au cours des trois
dernieres annees; cependant le nombre des medecins n'a pas diminue . Les
dix medecins qui font passer les examens accomplissent en moyenne un
sixieme du travail normal ; pourtant, aucune mesure n'a ete prise pour reduire
les frais . Le cout moyen d'un examen s'elevait a$12 .39 en 1960-1961, allant
de $3 .71 a Athenes a$38.80 a Londres . Il est clair que, dans les centres

comptant plus d'un medecin canadien, il importe de reduire le personnel
immediatement .
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Ce travail, meme a plein temps, est routinier, monotone et tres specialise,
et engendre inevitablement une diminution de 1'habilete professionnelle .
L'emploi a plein temps d'un medecin competent pour cette tache est un
gaspillage, d'autant plus qu'il serait facile de trouver d'autres arrangements .

Les rapides progres de 1'hygiene dans le monde suggerent une nouvelle
appreciation des methodes du service d'hygiene de 1'Immigration . Les normes
d'hygiene se sont ameliorees partout . La frequence de la tuberculose, maladie
qui constituait autrefois un grand danger chez les immigrants, a diminue a tel
point que le gouvernement canadien a laisse entrer au pays certains . tubercu-
leux auxquels il dispense les soins necessaires . Certains gouvernements provin-
ciaux ont assume la meme responsabilite .

Un second facteur important est la rapidite avec laquelle la documentation
peut etre transmise et examinee . L'une des raisons principales de la presence
des medecins canadiens en Europe, etait le retard occasionne par 1'examen pre-
liminaire des documents . La documentation peut maintenant etre envoyee a

Ottawa, de n'importe quelle Ville d'Europe, presque aussi rapidement qu'au
siege europeen de la Division, a Londres, qui recoit aujourd'hui une forte
proportion des rapports d'examens medicaux soumis pour approbation . Les
enquetes du ministere de 1'Immigration ayant trait a la securite demandent
en moyenne une quinzaine de jours. Ce delai est amplement suffisant pour
etudier a Ottawa les resultats des examens medicaux effectues en Europe .

De serieuses considerations militent donc en faveur de 1'elimination des
medecins canadiens charges des examens medicaux a 1'etranger . On etablirait
dans chaque pays une liste de medecins qui rempliraient ces fonctions . Le
regime actuel des examens gratuits pour les futurs immigrants en provenance
de certains pays reste discutable . Vos commissaires n'ont trouve aucune
preuve a l'appui de la theorie selon laquelle le cout de 1'examen medical

exerce une influence sur la decision d'emigrer .
11 faudrait s'efforcer d'adopter un regime d'examens plus objectifs . Les

exigences modernes semblent indiquer la necessite de continuer les radio-
graphies pulmonaires qui seraient analysees par les medecins d'Ottawa, les
analyses d'urine qui s'effectueraient dans un laboratoire autre que celui du
medecin examinateur, les analyses du sang pour le depistage de la syphilis

etc . Le personnel actuel des services psychiatriques pourrait etablir, de concert
avec un groupe de conseillers, une formule-questionnaire objective a l'usage
des futurs immigrants, formule qui serait analysee a Ottawa . Les resultats
d'un questionnaire de ce genre devraient etre constamment remis a 1'etude
et apprecies .

Certains pretendent que la presence des medecins canadiens a 1'etranger
diminue les risques de falsification des examens effectues par les medecins du
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.pays. Pourtant les endroits ou cette falsification pourrait se pratiquer ne

:sont pas tous actuellement pourvus de medecins canadiens. La corruption

peut etre eliminee en prenant les precautions voulues et la selection de mede-
.cins integres pourrait s'accomplir en consultation avec 1'organisme charge
d'octroyer les licences aux medecins ou la faculte de medecine de 1'endroit .

11 serait peut-etre bon de suivre, a certains endroits,l'exemple de 1'Australie .

En plus d'employer des medecins australiens a plein temps, a Londres, ce pays
a recours aux services a temps partiel de medecins australiens qui y suivent

Aes .cours post-universitaires . Cette methode, beaucoup moins -onereuse,

-permet de recourir aux services de medecins nationaux et de venir en -meme
temps en aide aux jeunes medecins .

'Nous recommandons donc: 1 Que soit etabli un regime d'examens plus
objectifs, qui comprendrait une enquete de

nature psychiatrique .

2 Que la pratique de 1'examen medical effectue
par des medecins du pays s'applique partout et
que le service des medecins canadiens
outre-mer soit aboli .

3 En attendant que la -recommandation
precedente soit realisee, que le nombre de

medecins qui pratiquent outre-mer
actuellement soit reduit sensiblement et que
des rouages appropries de controle soient
etablis au sein du service medical de
1'Immigration .

ALIMENTS ET DROGUES

La Direction des aliments et drogues administre la Loi sur les aliments et

drogues, la Loi sur les specialites pharmaceutiques ou medicaments brevetes

et la Loi sur 1'opium et les drogues narcotiques . Ces lois ont pour objet
d'assurer la purete des aliments et la surete et 1'efflcacite des drogues ; de

mettre le public en garde contre les risques que peuvent presenter les aliments

et drogues; de prevenir la reclame et 1'etiquetage frauduleux et trompeurs ;

enfin de reglementer l'importation, la fabrication et la distribution des

stupefiants .
Depuis sa creation en 1875, la Direction a constamment elargi son champ

d'action. Ces dernieres annees, le nombre des produits qui ont ete mis sur

le marche et qui ont du etre soumis a 1'analyse, conformement a la Loi sur les
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aliments et drogues, representa une tres lourde charge pour la Direction . En
1960, quelque 25,000 annonces commerciales pour la radio ont ete examinees ;
2,000 des 25,000 produits pharmaceutiques destines a la vente au Canada
ont ete analyses ; 200 nouveaux produits pharmaceutiques ont fait l'objet
d'etudes; et enfin les aliments importes au Canada ont ete inspectes .

La Direction, dtablie a Ottawa, possede des laboratoires dans la capitale et
dans cinq bureaux regionaux d'ou elle coordonne et dirige l'inspection des
aliments et des drogues, a 1'exception des stupefiants . La verification des stocks
commerciaux de stupefiants est confiee a huit inspecteurs regionaux qui
relevent directement du chef de la Division des stupefiants, organisme rattache
tout dernierement a la Direction .

Les membres du personnel d'inspection se demandent serieusement si la
Direction s'acquitte suffisamment bien de toutes ses responsabilites . 11 faudrait
examiner de pres les besoins en personnel, car le nombre restreint des em-
ployes en service peut se traduire par des examens superficiels qui risquent de
se reveler dangereux . Dans les propositions touchant au Laboratoire d'hygiene,
il a ete suggere qu'il y aurait avantage a transferer a la Direction des aliments
et drogues la responsabilite de 1'analyse des drogues biologiques et de 1'inspec-
tion des manufactures .

Nous recommandons donc: Que 1'analyse des drogues biologiques et
l'inspection des manufactures relevent dorenavant
de la Direction des aliments et drogues .
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UNIFICATION DES SERVICES

D'HYGI$NE FEDERAU X

Des services medicaux federaux efficaces ne sauraient resulter de la fragmen-
tation et de l'eparpillement de la main-d'oeuvre specialisee et des installations.
Les fluctuations du travail sont telles que le personnel et 1'equipement sont
parfois debordes . En plus du manque de correlation entre les activites des
medecins non specialises, il est difficile de faire un usage maximum de specia-
listes . La collaboration entre les membres des divers services, sur le plan local
comme sur le plan provincial, devient inutilement compliquee . Les divisions
et directions de sante des services du gouvernement federal sont plus ou moins
autonomes . Bien que les possibilites de faire carriere soient extremement
limitees dans certaines sections de la Direction de 1'hygiene, les occasions de
mutation sont assez rares . Cette situation rend le probl'eme du recrutement
encore plus difficile et influe beaucoup sur la qualite du service medical .

La recommandation visant a confier la direction de la majorite des hopi-

taux federaux a d'autres autorites aura pour effet de reduire considerablement
le personnel des services de sante du gouvernement federal . Si ce transfert
d'administration est pleinement realise, et cela prendra evidemment quelque
temps, environ 9,000 postes de 1'effectif de la Direction des services de traite-
ments destines aux anciens combattants et 1,500 postes de la Direction des
services de sante des Indiens et du Nord pourraient s'en trouver atteints . Le
nombre des autres fonctionnaires federaux des services de sante, medecins
militaires mis a part, serait de moins de cinq mille (chiffre fonde sur 1'effectif

actuel) . Ce nombre depasserait par moins du quart 1'effectif ordinaire de la
Direction generale de la Sante du ministere de la Sante nationale et du Bien-

etre social .
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11 serait logique, apres avoir realise le transfert des services medicaux et

ainsi reduit le personnel des services federaux de la sante, de grouper les
services qui subsisteraient dans un seul ministere.

REORGANISATION DES SERVICES DE SANTE ET DES SERVICES CONNEXES

Aux echelons superieurs, la structure de la Direction de la sante nationale

actuelle est foncierement bonne et capable d'assumer les nouvelles fonctions .
On recommande de conserver trois des directions, dans lesquelles se trouveront

reunis les champs d'activite suivants :

• Les entreprises et services destines a appuyer et a coordonner les services

de sante relevant de 1'autorite provinciale .

• Les services d'hygiene publique, de diagnostic et de traitement fournis par

le gouvernement federal, ou a ses frais, aux malades qui relevent de la res-
ponsabilite ou de ]a protection federale.

• Les activites federales visant surtout a proteger la sante publique grace a
la surveillance de la reclame, de 1'empaquetage et de la qualite des aliments
et drogues et de la distribution des stupefiants .

Les graphiques 3, 4, 5 et 6 exposent de fagon assez detaillee la structure pro-
posee pour le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social . Bien
qu'il soit prevu que le personnel futur des services de traitement des anciens
combattants se composera surtout de medecins a temps partiel touchant des
honoraires, le personnel permanent devra faire partie de ce service de sante

unifie, tout comme le service de sante qui rel'eve actuellement de la Com-
mission des penitenciers . L'attestation medicale exigee par la Commission
canadienne des pensions devrait etre fournie par la Direction de la sante .

Les changements qui paraissent dans le projet de reorganisation ont ete

exposes plus au long ailleurs dans le present rapport, a 1'exception de ceux
qui interessent la nouvelle Direction des services medicaux et des traitements .

Cette Direction s'occupera de la realisation de plusieurs programmes des-
tines a certains groupes : anciens combattants, Indiens et autres . Autant que
possible, un personnel unifie s'occupera sur place de 1'administration de ces
programmes . Il y aurait lieu de designer des specialistes, qui seraient charges

tout d'abord des services de planification et de regie, afin de s'assurer que
chacun des programmes est bien elabore et sagement execute par la Direction .
Un directeur adjoint, au service de l'elaboration des plans, devra coordonner
1'activite de ces specialistes .
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Graphique S-DIRECTION DES SERVICES Af)`DICAUX ET TII)`RAPEUTIQUE S
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Graphique 6-DIRECTION DES ALIMENTS ET DROGUES
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Un fonctionnaire expert en gestion des hopitaux . devrait etre. adjoint au

directeur afin que les problemes particuliers d'administration hospitaliere

regoivent 1'attention voulue au sein de la Direction .

Il y aurait lieu de nommer un directeur adjoint au service de 1'exploitation
pour eviter qu'une trop lourde charge ne retombe sur le directeur en

matiere de reglementation, pour coordonner les rapports entre les diverses
regions et enfin pour representer les services d'exploitation lors des delibera-

tions de la haute direction .

Ti y a lieu de noter certains cas particuliers . La necessite- d'une etroite
coordination entre les services de sante publique et les autres services d'interet

public dans le Nord (1'enseignement en particulier) a motive la recomman-
dation de reunir tous les services de sante du gouvernement dans les Terri-

toires du Nord-Ouest, sous la regie des commissaires . On recommande toute-

fois d'etablir un systeme de roulement du personnel des services civils- des

Territoires et de la Direction de la sante nationale, afin d'assurer aux Terri-
toires un nombre suffisant d'employes competents .

La fusion des services medicaux des forces armees a fait 1'objet d'une etude

de la part des commissaires . L'affectation aux forces armees de personnel civil

provenant d'un service central de sante, les exigences speciales du temps de
guerre, les mesures de controle et de discipline a prendre dans le cas des

militaires traites dans les institutions civiles posent des problemes assez parti-

culiers . Il faudrait d'abord -realiser 1'unification des services actuels du minis-
'tere des Affaires des anciens combattants, du ministere de la Sante nationale
et du Bien-etre social, de la Commission canadienne des pensions et du bureau

du Commissaire des penitenciers, avant de songer a la fusion du personnel ou
des installations militaires . Cette proposition n'exclut pas 1'affectation de mem-
bres du personnel civil de la Direction de la sante aux services medicaux des

forces armees; reciproquement, il faudrait encourager les membres du person-
nel de sante des forces armees qui quittent le service alors qu'ils sont encore

jeunes, a entrer dans 1'administration civile .

Lorsque les services federaux de sante seront bien integres, il y aurait

avantage a etablir une collaboration etroite avec les services de sante provin-
ciaux et municipaux . Des arrangements ayant pour but de faciliter la mutation
du personnel medical d'un echelon a 1'autre ouvriraient de nouvelles perspec-

tives aux medecins, tout en leur offrant des carrieres plus interessantes et
en rehaussant la qualite des soins medicaux . On reduirait ainsi la difficulte de
recrutement pour les regions moins avantagees et l'on obtiendrait une plus
grande mobilite du personnel .
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Nous recommandons donc: Que tous les services de sante du gouvernement

federal (services militaires exceptes) soient
fusionnes, au sein d'une Direction de la sante
reorganisee, relevant du ministere de la Sante
nationale et du Bien-etre social .

RECRUTEMENT DU PERSONNE L

Meme si la formation d'un unique service de sante federal fournit en soi de
meilleures perspectives de carriere, il faudra neanmoins prendre des mesures

positives pour encourager les jeunes medecins particulierement doues a y
entrer et a y perseverer. L'approbation et 1'execution des recommandations
que renferme le rapport des commissaires sur La gestion du personnel aide-
ront a aplanir les difficultes que presentent actuellement les formalites de
recrutement et les obstacles aux permutations, mais il reste d'autres elements
qui, s'ils ne sont pas abordes directement, continueront a detourner les
meilleurs medecins . Les occasions de se former sont restreintes pour les
.medecins diplomes. Darts quelques specialites, certains chefs de division n'ont
pu acquerir leur titre de specialiste faute de formation suffisante . Les echelles
de traitements etaient encore desuetes il y a deux ans . Elles ont ete sensible-
ment relevees depuis, mais le probl'eme n'est pas entierement resolu .

Le declin du nombre de debutants vraiment serieux dans les facultes de
medecine constitue un grave probleme national . Toutefois, cette question
releve plus directement de la Commission royale d'enquete sur les services
de sante ; en consequence, elle n'a pas ete etudiee en detail, malgre ses reper-
cussions possibles sur le recrutement dans le service public .
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RECHERCHE MtDICALE

La recherche medicale etant liee a certains travaux de la medecine et de
1'hygiene publique, etudies dans le present rapport, la question est examinee
ici en marge du rapport de la Commission intitule Recherches et developpe-

ments scientifiques.
Il y a plusieurs annees, la recherche medicale subventionnee par 1ttat a fait

l'objet d'une etude approfondie au Canada de la part d'un comite de mede-

cins eminents que presidait le Dr R . F. Farquharson de 1'universite de

Toronto. Le rapport de ce comite, presente au gouvernement en novembre
1959, recommandait 1'etablissement d'un Conseil pour la recherche medicale
et 1'augmentation des fonds publics destines a cette recherche . Ces recomman-
dations ont ete partiellement realisees et le Conseil pour la recherche medicale
a ete etabli comme entite distincte sous 1'egide temporaire du Conseil national
de recherches .

Tableau S-DtPENSES POUR LA RECHERCHE MEDICALE EN 1961-1962

En milliers
de dollars

Ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social . . . . . . .. 5.700
Conseil de recherches pour la defense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1.600

Conseil des recherches medicates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.300
Ministere des Affaires des anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . .369
Fonds canadien de recherches de la reine Elisabeth I I

sur les maladies infantiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 5

11 .02 4
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Au cours de 1'annee 1961-1962, le gouvernement a accorde 11 millions
de dollars en subventions a la recherche medicale . Cinq organismes federaux
etaient interesses et quelque 7 millions ont ete distribues en subventions aux
universites et aux hdpitaux . Le solde correspond aux frais de recherches
menees dans les laboratoires de trois des organismes federaux interesses . Les
depenses des divers organismes en 1961-1962 figurent au tableau 8 .

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU

BIEN-ETRE SOCIAL-$5,7 00 ,000

A meme les sommes que ce ministere destine a la recherche medicale, il
distribue pour $3.5 millions en subventions aux recherches touchant la sante
nationale. Ce programme vise surtout 1'hygiene publique et la medecine
clinique . Des savants de 1'exterieur conseillent le ministere sur toutes ces sub-
ventions et 1'examen des demandes semble etre bien fait . Le reliquat du credit
budgetaire, soit 2 millions, est affecte a 1'application du programme interne
du ministere, qui s'est amplifie de pres du quart depuis deux ans . Dans ce
domaine d'activite, les projets particuliers sont approuves par des groupes de
fonctionnaires sans avoir ete vus par les conseillers de 1'exterieur . En s'ap-
puyant sur leur observation d'autres travaux de recherches effectues au sein
des ministeres et en 1'absence d'un examen independant des programmes, vos
commissaires croient que probablement la proportion des fonds dont le minis-
tere dispose et qu'il affecte a ses propres travaux de recherche augmentera
progressivement .

CONSEIL DE RECHERCHES POUR LA DEFENSE-$1,600,00 0

Cet organisme se heurte au meme conflit entre 1'aide fournie aux programmes
de travaux exterieurs et la tendance a 1'expansion qui se manifeste dans les
laboratoires memes du Conseil . Les subventions aux universites sont attribuees
avec soin par des groupes de specialistes venus de toutes les regions du
Canada, mais ils n'examinent pas les programmes du Conseil . Ici encore, les
montants affectes a la realisation des programmes du Conseil ont augmente,

tandis que ceux destines aux recherches faites a 1'exterieur ont diminue avec
les annees .

CONSEIL DES RECHERCHES MEDICALES-$3,300,00 0

Les fonds mis a la disposition du Conseil sont entierement consacres aux tra-
vaux de recherches effectues dans les universites et les h6pitaux . Celui-ci
dispose en 1961-1962 d'un million de dollars de plus que 1'annee precedente .
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. MINISTERE 'DES AFFAIRES" DES ANCIENS COMBATTANTS-$369,000

Le ministere finance au moyen de ce faible credit les recherches en medecine

clinique. Autrefois, il aidait a 1'execution de travaux faits a 1'exterieur, mais

ses propres travaux ont pris une telle ampleur, qu'en 1960-1961, il ne dispo-

sait plus de fonds pour subventionner les organismes exterieurs .

FONDS CANADIEN DE RECHERCHES DE LA REINE ELISABETH II

SUR LES MALADIES INFANTILES-$55,000

Ce fonds sert exclusivement a assurer des subventions aux jeunes chercheurs
scientifiques qui .se consacrent aux recherches sur les maladies infantiles afin

de completer leur formation et de se lancer dans la recherche . permanente
dans les universites et les hopitaux .

AMPLEUR DE L'EFFORT DEPLOYE AU CANAD A

Dans un rapport intitule Recherches et developpements scientifiques, vos com-
missaires formulent des recommandations pour 1'etablissement d'une ligne de
conduite en matiere de recherches scientifiques au niveau national . La pro-
portion du montant total qu'il faudrait consacrer a la recherche medicale
devra etre determinee a un niveau tres eleve du gouvernement avec l'avis de

la Commission consultative nationale sur les sciences, commission dont on
propose la creation . 11 convient de noter qu'actuellement 1'aide a la recherche

medicale n'absorbe que la modeste proportion de 42 p . 100 des depenses
totales de 1'Etat dans les domaines de la recherche . Aux Etats-Unis, les fonds
consacres a la recherche medicale sont actuellement cent fois plus eleves .
Cette disproportion se manifeste de plus en plus depuis quelques annees a

la suite d'une prodigieuse intensification d'activite dans ce domaine aux
Etats-Unis, activite qui a eu un effet marque sur 1'execution des program-

mes au Canada . Aux Etats-Unis, les installations et les traitements offerts

aux chercheurs medicaux touchent a la prodigalite, compares aux normes

canadiennes . Aussi est-il inevitable depuis quelques annees que le Canada
subisse des pertes graves par suite de 1'exode des chercheurs scientifiques vers

les ttats-Unis. Il ne fait aucun doute que les fonds publics depenses, au

Canada servent a former des chercheurs scientifiques au profit des program-

mes de recherches executes aux ttats-Unis .

A moins que ne se produise une amelioration sensible sur le plan de 1'aide
financiere et des installations au Canada, il semble que la qualite des

recherches s'affaiblira et que 1'exode de chercheurs qualifies vers les Etats-
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Unis se continuera . C'est pourquoi le rapport Farquharson recommandait
des depenses de 25 millions de dollars pour 1'amenagement d'installations
supplementaires de recherches dans nos universites canadiennes et l'octroi
d'augmentations annuelles importantes au budget des frais d'exploitation .
Une augmentation trop acceleree des subventions a la recherche medicale
peut occasionner un desequilibre dans la coordination de la recherche et de
1'enseignement dans les ecoles de medecine du pays . C'est un danger que le
Comite Farquharson a reconnu et dont le gouvernement doit tenir compte
dans 1'elaboration de sa politique .

Meme si la majeure partie de la depense du gouvernement est affectee
au financement des travaux de recherche dans les universites .et les hopitaux,
les travaux de recherche menes au sein des organismes de l'$tat manifestent
une tendance a 1'expansion qui, selon vos commissaires, devrait etre controlee .
On admet, en general, que la recherche medicale devrait etre menee dans les
centres de formation medicale, parce qu'elle contribue a augmenter la science
medicale en general et qu'elle favorise la formation des chercheurs medicaux .
Pour restreindre suffisamment 1'activite des laboratoires relevant du gouverne-
ment, il faudra poser comme principe que ceux-ci ne pourront entreprendre
de recherches que dans les cas ou, pour des raisons evidentes, ces travaux
ne peuvent etre executes dans les universites . En outre, il faudrait adopter la
pratique de soumettre tous les programmes de recherches des organismes de

1'Etat a un examen ou a une revision periodique confiee a des specialistes de
1'exterieur .
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ASPECTS DE LA GESTION DES HOPITAU X

RELEVANT DU GOUVERNEMENT FEDERAL

Vos commissaires ont recommande que le gouvernement federal se retire de
1'administration hospitaliere dans de nombreux secteurs . Neanmoins, certains

h6pitaux federaux continueront de fonctionner pendant plusieurs annees . 11
faut remarquer que d'autres rapports de la Commission, en particulier celui
qui s'intitule La gestion financiere, contiennent des recommandations qui se
rapportent a la gestion des h6pitaux et certaines autres questions particulieres
demandant quelque attention .

DIRECTEURS D'HOPITAUX

Les h6pitaux sont des organismes complexes . Pour qu'ils fonctionnent efficace-

ment, une coordination harmonieuse des efforts deployes par divers groupes
de personnes est necessaire. II faut y utiliser economiquement des installations
couteuses et des personnels nombreux tout en maintenant la qualite des soins
medicaux . Ces motifs ont porte plusieurs grands h6pitaux publics, oil se
dispense 1'enseignement, a confier leur administration a des directeurs diplo-

mes . Toutefois, les h6pitaux de 1'Etat sont geres par des medecins qui,
pour la plupart, n'ont pas regu la formation necessaire pour remplir les
fonctions administratives dont ils sont charges . Desormais, les nominations
aux postes de directeurs d'hopitaux devraient tenir compte des aptitudes
administratives des candidats et ces postes ne devraient pas We reserves

exclusivement aux medecins .
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SERVICES HOSPITALIERS CONNEXE S

D'autres ministeres rendent des services aux hopitaux de 1'$tat. Ils s'occupent
par exemple du personnel, des achats, des travaux de genie et de la gestion
du budget . Au ministere des Affaires des anciens combattants, les adminis-
trateurs regionaux sont des hauts fonctionnaires, responsables au sous-
ministre de la direction des services d'assistance sociale aux anciens combat-
tants et des principaux groupes administratifs de leur region . Sauf dans
certains cas, ils exercent 1'autorite sur le personnel, les achats, le transport, la
comptabilite et les travaux techniques dans les hopitaux . Toutefois, dans
chaque region le medecin-chef du service des traitements releve du <<Directeur
general des services de traitement (au bureau central) . 11 doit fournir tous
les soins medicaux, prothetiques, dentaires, hospitaliers et d'entretien aux
anciens combattants et autres personnes . . .»* . Le directeur de l'hopital doit
compter sur ces fonctionnaires de 1'exterieur, et il est assujeti a des reglements
etablis par une autorite independante . Lorsque 1'autorite est ainsi divisee,
personne ne peut etre tenu entierement responsable .

Ainsi, a cause de la centralisation du pouvoir d'achat dans les regions ou
districts, les contrats sont souvent adjuges a des entreprises exterieures a la
localite, bien que les prix, qualites et services de la localite y soient com-
parables a ceux trouves ailleurs . II s'ensuit parfois des difflcultes par suite de
penuries et de non-livraison . II y a evidemment lieu de centraliser les achats
de certaines fournitures communes, a cause des economies importantes a
realiser sur le prix de 1'unite quand on les achete en grandes quantites. Les
articles qu'il convient de faire acheter par une autorite centrale devraient
cependant etre enumeres dans un catalogue tenu a jour et leur livraison
rapide devrait etre assuree . Darts les cas d'urgence, le directeur d'hopital doit
pouvoir acheter tout article sur place .

Quand c'est possible et pratique, il faut coordonner tous les services admi-
nistratifs essentiels dans 1'h6pital meme, sous 1'autorite et la surveillance du•
directeur, sous reserve uniquement de directives generales .

GESTION ET CONTROLE FINANCIERS

Previsions budgetaires

Le rapport intitule La gestion financiere signale 1'insuffisance des renseigne-
ments fournis d'ordinaire au Parlement dans les previsions budgetaires . Il est
cependant necessaire de presenter quelques commentaires precis sur les pre-

* Extrait des Instructions €mises par le ministere des Affaires des anciens combattants en ,
octobre 1961 .
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visions budgetaires et sur le controle financier des hopitaux. Ces previsions ne :
revelent pas les depenses prevues dans chaque hopital . En general, les frais
d'exploitation prevus pour tous les hopitaux relevant 'd'un meme -ministere
sont groupes dans un seul poste du budget; ils sont souvent combines a
d'autres depenses et sont repartis sous des rubriques .generales telles que traite-
ments, loyer d'equipement, affranchissement, titres qui indiquent la nature des
depenses mais non leurs fins . Souvent aussi les chefs de services hospitaliers-
responsables des depenses ne participent pas a la preparation des previsions

budgetaires: Pout arriver auX previsions et pour. en faire-.1'examen ensuite on,
se guide avant tout sur les depenses des annees passees . Les budgets des
h6pitaux sont fusionnes, revises et souvent reduits par le personnel du bureau-

central . Les. h&pitaux ne sont pas toujours prevenus des montants revises

auxquels ils doivent limiter leurs frais d'exploitation . :
Le montant global des previsions budgetaires de chaque hopital devrait etre

soumis a 1'approbation du conseil du Tresor et du Parlement a titre de
programme distinct . Les frais estimatifs de certaines institutions ou de certains
centres de moindre importance pourraient sans doute etre groupes quand
ils sont soumis au Parlement, mais ils devraient etre soumis separement a

la revision du conseil du Tresor . L'administration de chaque hopital devrait
preparer son propre budget des depenses .

Controle des depenses

Selon un principe generalement admis en gestion administrative, chaque res-
ponsable doit rendre compte des depenses effectuees dans le domaine relevant
de son autorite . Les decisions des chefs de services dans un hopital influent
evidemment sur les frais d'exploitation de leurs services respectifs ainsi que
sur ceux de 1'h6pital . Toutefois, les depenses sont maintenant controlees,
non pas selon les domaines de responsabilite administrative mais d'apres les

chefs de depenses qui servent a la preparation des previsions budgetaires . En
ce qui concerne les hopitaux, cette methode impose necessairement le fardeau
de la surveillance des depenses au comptable principal ou a 1'administrateur,

plutot qu'aux chefs des services qui decident de 1'affectation des fonds . En
pratique, on surveille peu les depenses avant les derniers mois de 1'annee,
alors que leur montant cumulatif s'approche de la somme prevue au debut
de 1'annee. A ce stade, certains services peuvent patir de l'incompetence
ou de la mauvaise gestion des chefs des autres services .

Actuellement les previsions budgetaires sont preparees et les depenses sont
regies d'apres le regime normal de comptabilite de caisse du gouvernement .
Il faudrait instaurer un regime de comptabilite d'exercice pour faciliter l'admi-

nistration et pour servir de base a 1'etablissement de rapports financier s
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adequats . L'emploi du systeme modele de comptabilite elabore par 1'Asso-
ciation des h6pitaux canadiens et adopte actuellement par la plupart des
h6pitaux canadiens faciliterait la gestion hospitaliere et permettrait au gouver-

nement d'etablir des normes pour ses propres institutions en se fondant sur
la pratique de nombreux h6pitaux prives .

L'hopital, tout autant que le bureau central, a besoin de renseignements
financiers plus precis pour controler 1'administration. 11 faudrait preparer
des etats mensuels detailles indiquant les depenses reelles, les depenses prevues
et les ecarts qui se sont produits . Certains hopitaux, 1'h6pital Naden de la
Marine royale canadienne a Esquimalt (C .-B .) entre autres, ne peuvent
presenter les chiffres de leurs propres frais d'exploitation, et on ne peut les
etablir au bureau central . L'hdpital de Sunnybrook n'a emis qu'en mars 1961
un etat des depenses pour l'annee financiere 1959-1960, ayant ainsi perdu
toute utilite.

GESTION DES STOCK S

La gestion des stocks dans les h6pitaux du gouvernement est loin d'etre
excellente. Il n'existe aucune norme uniforme pour determiner les quantites
minima et maxima des reserves en magasin, et lorsque des limites ont ete
fixees dans tel ou tel endroit, on ne les respecte pas toujours . De meme, les
travaux d'ecritures sont inefficaces et inegaux . On accorde la meme attention
aux fournitures peu couteuses qu'aux articles de grand prix .

Il faudrait financer les approvisionnements des h6pitaux au moyen d'une
caisse renouvelable, pour assurer une plus grande souplesse et eliminer cette
hate de fin d'annee a depenser le solde des credits, qui autrement deviendrait

perime. Cette methode faciliterait aussi l'usage de la comptabilite d'exercice

a des fins de gestion et permettrait d'etablir les frais avec precision .
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